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MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Seizième séance - Mercredi 12 octobre 1994, à 17 h 

Présidence de M. Christian Zaùgg, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Font excuser leur absence: Mme Suzanne-Sophie Hurler, MM. Michel Meylan, 
Pierre Muller, Aldo Rigotti et René Wineî. 

Assistent à la séance: M. André Rédiger, maire, M. Alain Vaissade, vice-prési­
dent, Mmes Jacqueline Burnand, Madeleine Rossi et M. Michel Rosseîti, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 28 septembre 1994, le Conseil municipal est convoqué dans 
la salle du Grand Conseil pour mardi 11 et mercredi 12 octobre 1994, à 17 h et 
20 h 30. 
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Postulat: les déchets en Ville de Genève 

1. Communications du Conseil administratif. 

Néant. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Néant. 

3. Postulat de M. Jean-Pascal Perler: les déchets en Ville de 
Genève (P 3012)1. 

PROJET DE POSTULAT 

Considérant: 
- le rôle primordial de la commune dans la récolte des déchets ménagers; 
- la totale responsabilité des consommateurs face au tri sélectif de leurs 

déchets; 
- l'évolution importante dans la gestion de ces déchets (avant la Ville était 

payée, maintenant c'est elle qui paie); 
- l'augmentation constante des coûts d'incinération; 
- la taxe poubelle en toile de fond; 
- la surabondance des déchets valorisables comme le papier ou le verre; 
- l'échec tout relatif de la récupération de l'aluminium; 
- la récente découverte du PET, comme matière plastique recyclable et peu pol­

luante à son incinération; 
- l'action des partenaires privés dans la récupération des piles; 
- l'absence de conteneurs spécifiques à la récupération du fer blanc; 
- l'accroissement réjouissant des matières organiques récoltées; 
- le nombre insuffisant des lieux de récupération pour les huiles usées; 
- la problématique du ramassage des déchets encombrants, de leur recyclage ou 

élimination; 

1 Annoncé, 562. 
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- le manque de places évident à la création de déchetteries en ville de Genève; 

- le rôle prépondérant du politique dans cette affaire, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif, et le Service de la voirie 
en particulier, à dresser un bilan sur la situation actuelle des déchets, à préciser 
quelles sont les options prises à terme par notre collectivité en toute impartialité 
sur leur tri sélectif et à signaler les démarches effectuées en vue de son améliora­
tion, afin de rendre un rapport complet à l'attention du Conseil municipal sur la 
politique de gestion des déchets en Ville de Genève. 

M. Jean-Pascal Perler (PEG). Avant d'être conseiller municipal écologiste, 
je suis un citoyen de la Ville de Genève qui se sent totalement responsable par 
rapport à sa consommation et par conséquent par rapport à ses déchets. Concer­
nant mes déchets, j 'a i une alternative: soit je joue le jeu du tri sélectif, soit je mets 
le tout à la poubelle donc à l'incinération. Faire un tri sélectif, c'est-à-dire séparer 
les différents types de déchets selon leur destination, signifie une facture écono­
mique énergétique plus favorable pour tout le monde, à l'inverse d'une popula­
tion qui mettrait ses déchets dans les poubelles «normales». Cela coûte de plus en 
plus cher de se débarrasser des déchets et, en fait, en faisant un tri, je participe à 
l'effort collectif pour justement diminuer la charge de la collectivité qui doit se 
charger de la récolte de ces déchets. 

Dans mon postulat et ses considérants, je parle de surabondance de déchets 
comme le papier et le verre. Pour ce qui est du papier, vous avez deux sortes de 
papier: d'une part, vous avez le papier blanc, dont la récupération est très écono­
mique et intéressante car, pour la production de papier recyclé, plus la matière 
première est de qualité plus c'est rentable et, d'autre part, l'autre type de papier -
style journaux, brochures en couleurs - qui est un peu moins intéressant. 

Concernant le verre, actuellement, la Suisse fonctionne au niveau du recy­
clage du verre d'une manière très performante. Il y a même une surabondance de 
verre et il y a déjà eu plusieurs propositions pour - plutôt que de fondre du verre 
pour refaire du verre - en faire du gravier pour les routes. Mais c'est un projet en 
cours et il n'y a pas beaucoup de volonté politique dans ce sens-là. 

Concernant le recyclage de l'aluminium, je parle dans mes considérants d'un 
échec relatif. Evidemment, l'aluminium ménager récupéré, vous le savez, est très 
impropre, parce qu'il y a beaucoup de saleté, ce qui engendre des coûts pour les 
entreprises de récupération, qui doivent engager du personnel pour faire un bou­
lot ingrat de tri de cet aluminium. Par rapport à certaines entreprises privées qui 
sont des grands consommateurs d'aluminium, la proportion de récupération du 
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simple ménage est très faible, d'où un échec relatif. Et, pour la petite histoire, la 
Ville de Berne a abandonné la récupération de l'aluminium ménager. Que va faire 
la Ville de Genève? On le saura peut-être plus tard. 

Le PET est une nouvelle matière première qui vient d'arriver. Pour sa récupé­
ration, l'organisation est assez satisfaisante, dans le sens que ce sont des entre­
prises privées qui se chargent de récolter elles-mêmes le PET: la Ville de Genève 
ne s'en occupe pas. Mais on trouve encore trop de bouteilles en plastique dans les 
poubelles ménagères. 

Les piles sont un déchet qu'il faut absolument recycler et récupérer, car c'est 
peut-être un des produits les plus toxiques que les ménages consomment. L'arri­
vée des piles rechargeables est, à première vue, un bien; toutefois, ces piles 
contiennent du cadmium qui est un métal lourd assez toxique, même très toxique, 
qu'il faut absolument récupérer. Heureusement, encore une fois, les entreprises 
privées participent à 100% à la récolte de ces piles et chaque consommateur est 
prié d'aller ramener les piles au magasin où il les a achetées. 

De plus en plus de communes dans le canton de Genève récupèrent le fer 
blanc. En Ville de Genève, une motion de mes chers collègues, qui demandait 
d'installer des conteneurs à fer blanc, a été acceptée le 11 mai 1994. Effective­
ment, la solution est intéressante. Il est clair qu'il y a toujours un manque de place 
en ville de Genève et que, au niveau du poids, effectivement, le fer blanc n'est pas 
très lourd, d'où un petit problème, mais je pense que cela pourrait s'arranger. 

Concernant les matières organiques, là, j'aimerais quand même féliciter 
Mme Burnand et son équipe, parce qu'il y a une progression depuis deux ans, très 
satisfaisante. La limitation de la récolte des déchets organiques est due surtout à 
l'usine de Nant-de-Châtillon, qui ne peut pas recevoir la totalité des déchets orga­
niques potentiels de la ville de Genève. C'est pour cela qu'on attend deux autres 
grandes centrales de compostage, selon le concept cantonal, mais là d'autres 
solutions existent et une motion va arriver bientôt au Conseil municipal qui va 
proposer une autre solution. 

Concernant les huiles usées, vous savez que nous consommons des huiles... 

Le président. Monsieur Perler, votre intervention est tout à fait intéressante, 
mais j'aimerais que ce Conseil municipal l'écoute un peu. Pourriez-vous relever 
un peu votre micro? Merci. 

M. Jean-Pascal Perler. Bien, je reprends: en tant que consommateur, lorsque 
je récupère l'huile de ma friteuse - bien que je n'aie pas de friteuse personnelle-
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ment - j ' a i deux solutions: soit je mets tout dans l'évier et évidemment cela va à 
la STEP, soit je la vide dans un bocal en plastique et je le mets dans ma poubelle 
et cela fait un combustible de chauffage. La pose de conteneurs à huile au niveau 
de l'ensemble des quartiers est une opération qui n'est absolument pas en cours, 
donc il y a un manque à ce niveau-là. 

Concernant les déchets encombrants, vous savez que la Ville de Genève offre 
comme prestation de récupérer les déchets encombrants gratuitement - c'est une 
bonne chose, je ne sais pas si on pourra toujours payer cela - à part les frigos qui 
font l'objet du paiement d'une vignette pour être récupérés. Si les frigos n'ont pas 
de vignette, ils sont quand même récupérés et c'est la Ville de Genève qui paie la 
vignette. Ce que je trouve scandaleux et j 'en ai déjà fait part dans une question 
orale, c'est que moi, en tant que consommateur, je paie une vignette - et je suis 
d'accord là-dessus - pour qu'on récupère le CFC de mon frigo usagé pour le 
détruire. Malheureusement, les entreprises prennent l'argent de cette taxe pour 
recycler le CFC et le redistribuer dans le réseau. Vous savez, selon l'émission de 
Temps Présent qu'on a vue dernièrement, que certains frigos ont des fuites perpé­
tuelles et qu'on est toujours en train de les recharger avec des nouveaux CFC. On 
paie donc bien une taxe pour les frigos qui ne sont pas détruits, pourquoi ne paye­
rait-on pas une taxe pour les déchets encombrants, parce qu'en fin de compte le 
problème est exactement identique? 

Enfin, moralité, actuellement on a plein de déchets sur les bras, il y a une cer­
taine politique de la Ville de Genève qui est assez obscure pour le citoyen et pour 
le conseiller municipal que je suis. Les deux buts de mon postulat sont, d'une part 
d'informer les citoyens de notre commune et, d'autre part, de faire un bilan et que 
les services de Mme Burnand nous mettent sur papier quelle est la politique à 
terme de la gestion des déchets en Ville de Genève. Ce rapport serait un outil de 
travail pour les conseillers municipaux. En effet, on arrive avec des propositions, 
on a des idées, mais on ne sait pas sur quel pied danser, parce qu'on n'a pas de vue 
d'ensemble sur la politique des déchets en Ville de Genève. 

Ce postulat a été déposé pour savoir dans quelle direction nous allons, parce 
que les coûts d'incinération, pour 1995, si je ne m'abuse, devraient être dans les 
210 francs la tonne, c'est 15 francs d'augmentation chaque année, et je trouve que 
c'est une facture qui nous coûte de plus en plus cher. En tant que conseiller muni­
cipal, je pense que les déchets sont une matière première à haut potentiel énergé­
tique et économique où le rôle des partenaires privés est très important. La com­
mune, je vous le rappelle, doit seulement se charger de débarrasser nos ordures, 
ce n'est pas à elle de les traiter. 

Alors, ce que je demande, c'est un rapport, un bilan, sur ce qui se passe 
actuellement en Ville de Genève. On connaît déjà la quantité de déchets récupé­
rés, mais on a toujours des images qui sont très ponctuelles et on n'arrive pas à 
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voir, au cours des années, quelle est vraiment l'évolution. Pour cela, il faudrait 
des graphiques qui pourraient comparer l'augmentation de la population avec 
l'augmentation de la récolte des déchets, la diminution de la quantité qui va à 
l'incinération. Actuellement, il n'existe que des graphiques totalement isolés les 
uns des autres, il n'y a rien qui se fait d'une manière globale, c'est un premier 
point. Le deuxième point, c'est de pouvoir nous présenter une politique à terme 
sur la gestion des déchets, ce qui est, je pense, le plus important pour tout le 
monde ici. 

Préconsultation 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. M. Perler vient de 
brosser un panorama exhaustif des diverses possibilités qu'une collectivité a de 
récupérer les déchets. Mais, plus généralement, Monsieur Perler, vous faites allu­
sion au souci qui doit être celui d'une collectivité de récupérer le plus possible et 
le mieux possible. Vous savez, à cet égard, que les chiffres apparaissent claire­
ment chaque année, ne serait-ce qu'à l'appui des comptes rendus que vous rece­
vez et dont vous avez longuement parlé hier, où l'on peut voir quel est l'effort 
consenti par notre cité. Il est vrai aussi que celle-ci a pris conscience, depuis 
quelques années, de la nécessité absolue de travailler dans ce secteur de la récupé­
ration des déchets et du tri des résidus de façon beaucoup plus active. 

Monsieur Perler, nous avons eu l'occasion à plusieurs reprises d'évoquer ce 
sujet à la commission des travaux, notamment lors de certaines motions déposées 
par divers partis. Nous avons fait connaître clairement les objectifs et le bilan. Il 
est vrai que l'on peut sans doute faire mieux, ce sont souvent les moyens qui man­
quent. 

Mais, pour en revenir au fond, je crois que l'effort de la Ville de Genève a été 
considérable ces dernières années, ceci est bien sûr à relativiser dans l'esprit où 
nous le faisons, c'est-à-dire en respectant une réflexion non seulement des 
milieux écologistes mais beaucoup plus généralement en Suisse dans diverses 
collectivités publiques. Celles-ci ont fait des expériences plus ou moins positives 
de ce point de vue, et dont nous essayons de tirer les leçons. C'est la première des 
choses. La seconde est que nous travaillons avec les moyens du bord. Vous savez 
que ceux-ci ne sont pas suffisants pour assurer la réussite de l'opération récupéra­
tion maintenant et en totalité. Il convient par ailleurs de travailler dans ce 
domaine avec beaucoup de subtilité. En effet, il ne sert à rien de mener une poli­
tique spectacle ou une politique coups de poing dans le domaine. Car la défense 
de l'environnement est un domaine fort complexe et délicat qui nécessite une 
prise de conscience de la population, qui nécessite parfois des espaces dispo­
nibles, qui nécessite que la réflexion s'engage sur une collaboration entre -
j'allais dire le producteur, mais c'est un problème qui nous dépasse complète-
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ment, et cela vous le savez bien - entre le consommateur, qui devra, lui, effectuer 
un tri, ensuite éventuellement le concierge de l'immeuble, et, enfin, le proprié­
taire, et de ce point de vue là nous ne faisons pas ce que nous vouions. 

Nous avons conduit des expériences très intéressantes dont vous connaissez 
les résultats. On s'est aperçu, par exemple, que dans les quartiers anciens le pro­
blème du tri des résidus était maintenant lié impérativement à une deuxième levée 
des résidus ménagers car, dans les immeubles anciens, l'espace de récupération 
est très souvent l'allée et, en été par exemple et dans toutes les périodes un peu 
chaudes, les inconvénients deviennent majeurs, si bien qu'on a assisté - j e l'ai 
vécu personnellement dans l'immeuble où j'habitais - au découragement du 
concierge face aux réactions assez vives des locataires de l'immeuble. Le 
concierge stocke sa poubelle dehors, laquelle est vandalisée et disparaît assez 
rapidement. Et ce genre de chose s'est souvent répété. 

On voit donc qu'il n'y a pas de situation uniforme. On ne peut pas traiter 
chaque immeuble, chaque quartier, de la même manière; mais on voit également 
que petit à petit, avec un travail d'information systématique - nous l'accomplis­
sons déjà en début d'année lorsque nous envoyons le tout-ménage sur les déchets, 
en attirant l'attention de la population sur la nécessité de récupérer - eh bien, que 
cet effort porte ses fruits. Je suis très heureuse aujourd'hui de pouvoir vous dire 
que, par rapport à d'autres collectivités de Suisse qui ont précisément mené cette 
politique spectacle dont je parlais - car politiquement c'est très porteur - nous 
avons des résultats qui, sur le terrain, sont nettement probants. 

On peut toujours faire mieux, cela nous en sommes convaincus, mais il fau­
drait peut-être nous donner des moyens supplémentaires afin que les expériences 
ne soient pas conduites quartier par quartier, comme celles auxquelles nous pro­
cédons maintenant, mais qu'on puisse avoir une politique beaucoup plus rapide, 
plus soutenue, plus étendue. Cela signifie inexorablement une augmentation du 
personnel, une augmentation des engins de levée, une augmentation des per­
sonnes chargées d'expliquer le travail, d'expliquer la nécessité de la récupération, 
et puis des contacts beaucoup plus fréquents, beaucoup plus soutenus, donc là 
aussi du personnel administratif, pour essayer de convaincre les concierges et les 
propriétaires d'immeubles. On a vu que certains de ceux-ci, à qui on ne peut rien 
imposer légalement, se révélaient très réticents à de telles expériences pour divers 
motifs qui nous échappent. Nous n'avons pas de moyen légal, je le répète, d'agir 
de ce côté. Il n'y a donc que la conviction et la persuasion et je crois que, de ce 
point de vue là, l'expérience de la Ville de Genève, le travail qu'elle accomplit 
dans ce domaine est un travail à petits pas, c'est possible, mais qui réellement 
porte ses fruits. J'en veux pour preuve - j e le disais en préambule - les chiffres 
qui apparaissent au compte rendu de la Ville de Genève et qui, sur les divers types 
de récupération auxquels nous procédons, montrent une évolution intéressante de 
cette problématique. 
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Mesdames et Messieurs, je pourrais bien sûr - et peut-être qu'il serait intéres­
sant de le faire - établir un bilan. Il m'importe à moi, plus que de faire des bilans, 
d'aller de l'avant, sans précipitation, «à la Suisse» peut-être! Je crois qu'à long 
terme le bilan définitif sera positif et c'est en tout cas pour ma part ce que je 
défendrai. 

M. André Kaplun (L). Monsieur Perler, je voudrais simplement ajouter 
quelques mots à ce que la conseillère administrative vient de dire. Je reconnais 
certes que votre postulat traite uniquement de l'effort entrepris par la Ville de 
Genève en matière de déchets, mais je voudrais tout de même revenir sur une par­
tie de votre exposé qui avait trait notamment au recyclage des piles. En dehors 
des efforts consentis par la Ville de Genève, et qui ont été soulignés ajuste titre 
par Mme Burnand, je voudrais vous rappeler, Monsieur Perler, qu'il y a eu des 
efforts absolument gigantesques qui ont été consentis par les fabricants de piles. 
En effet, des recherches - vous le savez ou vous ne le savez pas - qui ont coûté 
des millions, ont permis d'éliminer le mercure de toutes les piles alcalines à 
l'heure actuelle. Ceci est un effort qui mérite je crois d'être souligné, tout autant 
que ce qui est entrepris depuis quelque temps déjà pour la récupération des piles. 
Il ne faudrait tout de même pas l'oublier. 

D'autre part, Monsieur Perler, vous avez mentionné dans votre exposé le pro­
blème des piles dites rechargeables, en précisant que ces piles contenaient notam­
ment du cadmium que vous avez énoncé comme étant un élément toxique. 
J'entends bien, Monsieur Perler, et je voudrais quand même rappeler deux 
choses. La première, c'est que, si les piles rechargeables sont venues sur le mar­
ché depuis quelques années, cela a été dû, dans un premier temps, à une politique 
menée - j e crois à tort - par le Conseil fédéral qui, ému par les milieux écolo­
gistes, en rapport avec la teneur en mercure des piles alcalines, avait financé une 
campagne, à la télévision notamment et dans les médias en général, pour inciter le 
consommateur à acheter des piles rechargeables plutôt que des piles dites ordi­
naires. Je crois que le Conseil fédéral s'est rendu compte un peu tard de son erreur 
puisque les piles dites alcalines ne contiennent aujourd'hui plus de mercure; elles 
contiennent encore du zinc, certes, mais le zinc n'est pas considéré comme un 
élément toxique. Alors, en ce qui concerne le cadmium, je voulais quand même 
rappeler ici que le problème est venu du Conseil fédéral lui-même qui, au lieu de 
se précipiter sur ce qu'il croyait être la panacée, c'est-à-dire les piles rechar­
geables, aurait peut-être mieux fait d'étudier le problème de manière plus appro­
fondie. 

En ce qui concerne ces piles rechargeables, j'indiquerai une dernière chose, 
Monsieur Perler, c'est que les statistiques démontrent que les piles rechargeables 
représentent une partie absolument infinitésimale des ventes de piles sur le mar-
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ché suisse. Il en va d'ailleurs de même pour le reste de l'Europe et je pense que, si 
vous avez certes bien fait de mentionner le problème, parce qu'on ne peut pas nier 
que la question du recyclage des piles rechargeables se pose, il convient tout de 
même de ramener ce problème à de justes proportions, à savoir que le recyclage 
des piles rechargeables n'est absolument en rien comparable avec le recyclage 
des piles dites classiques, c'est-à-dire soit des piles charbon-zinc, soit des piles 
alcalines. Il faut garder cela à l'esprit et ne pas en exagérer l'importance. 

M. Gilbert Mouron (R). J'aimerais dire, après avoir entendu les arguments 
des uns et des autres, qu'il y a dans cette demande de M. Perler des éléments qui 
sont intéressants. Les arguments de Mme Burnand sont effectivement probants, 
mais ils me font un peu peur. Si vous voulez bien suivre mon raisonnement, vous 
comprendrez que dans cette période préélectorale le domaine de l'écologie, de 
l'environnement, est intéressant et attendu par chacun pour des réponses. Et j 'ai 
un peu peur que, si ce postulat file dans les mains du Conseil administratif direc­
tement, il soit victime d'un enterrement de première classe. Alors, je propose de 
le renvoyer à la commission des travaux, de telle façon que cette dernière puisse 
avoir des renseignements complémentaires, voire un suivi des opérations pendant 
un certain temps. Si vous le permettez, j'aimerais vous proposer de transmettre 
cette proposition à la commission des travaux, compte tenu des réponses que la 
conseillère administrative a données. 

M. Jean-Pascal Perler (PEG). J'aimerais préciser deux ou trois choses. 
Mme Burnand insiste sur le fait que je veux avoir un bilan. Moi, le bilan, je le 
connais, je n'ai pas besoin d'un bilan pour moi, mais j 'ai besoin d'un bilan pour la 
population, parce que la population veut bien récupérer, mais elle ne sait pas 
pourquoi. Il y a des vieilles rengaines qui circulent partout, on dit: «Oui, on récu­
père le verre, mais celui-ci part n'importe où; on l'amène même à la station des 
Cheneviers, parce que les fours ont besoin de verre, car cela nettoie les grilles. 
L'aluminium, on le met à la poubelle. Le vieux papier, il y a trop de vieux papier.» 
De même, il y a eu des idées d'énergie thermique - moi cela ne me gêne pas du 
tout qu'on utilise le vieux papier pour faire de l'énergie, au contraire - et puis, là, 
on n'en entend plus parler. C'est pour cela que je demande un bilan, car il faut 
bien partir de quelque chose. Mais le bilan, à la limite, ne m'intéresse pas. Moi, ce 
qui m'intéresse, c'est la politique future de la Ville de Genève, parce qu'actuelle­
ment que se passe-t-il? 

C'est vrai qu'en ville de Genève il y a des nouveaux quartiers, des vieux quar­
tiers, et que chaque petit îlot d'immeubles a sa propre particularité, sur cela je suis 
d'accord avec vous, Madame Burnand. C'est vrai que, si on prend les conteneurs, 
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on a des conteneurs d'un certain volume. Plus le volume est petit, plus il faut faire 
de trajets. Alors, est-ce que l'on ne peut pas imaginer un autre système avec des 
volumes bien plus importants, qui éviterait justement de faire des trajets? Il y a 
vraiment de quoi penser totalement et différemment la gestion des déchets, que ce 
soit en Ville ou n'importe où. 

Vous partez d'un vieux concept et vous essayez de rajouter des choses, vous 
dites; «Cela avance lentement, etc., etc.» Mais il n'y a pas réellement une révolu­
tion pour une nouvelle gestion, une nouvelle pensée. C'est pourquoi je dirai que 
le but essentiel de mon postulat c'est de savoir où on va avec la politique de ges­
tion, parce qu'ici on a un pouvoir politique, et depuis que je suis conseiller muni­
cipal, excusez-moi, mais le pouvoir de l'administration est bien plus puissant que 
le nôtre et je veux renverser la vapeur! 

*M. Pierre Reichenbach (L). Je ne pense pas qu'on puisse sans autre, sans le 
trafiquer, comme il est rédigé ici, renvoyer ce postulat en commission. Cela, c'est 
le premier point mais mon collègue Kaplun est en train d'analyser le règlement. 

Cela dit, j 'ai la chance d'avoir pu étudier quelque peu les déchets grâce à la 
motion N° 1101, du 3 novembre 1992, de M. Perler, qui a été renvoyée à la com­
mission des travaux pour étude et qui concerne le compostage. Inévitablement, 
dans les documents qui m'ont été transmis par l'Etat, il y a quantité d'informa­
tions qui sont extrêmement intéressantes, et je vais essayer, dans la mesure de 
mes moyens, d'inclure dans mon rapport les annexes pour qu'on puisse mieux 
comprendre les problèmes liés aux déchets. Les déchets sont un phénomène de 
notre société. 

On vous a parlé des voitures électriques. La voiture électrique - d'après les 
renseignements que j 'ai de l'Office cantonal de l'énergie-est très intéressante... 
sauf que les batteries électriques de cette voiture permettent 520 recharges, 
c'est-à-dire que toutes les années il faudrait pratiquement les remplacer! Mais ces 
batteries, il faut les détruire. Or, malheureusement, ce n'est peut-être pas à la Ville 
de Genève d'organiser la récupération desdites batteries! Il faudrait bien, si ces 
expériences de voiture électrique se multiplient, que l'on trouve un lieu pour pou­
voir les détruire. Il est clair que, si l'on compare les démarrages de voiture tradi­
tionnelle avec moteur thermique, c'est quelque chose qui ne l'est pas avec une 
voiture électrique qui est équipée avec une masse de batteries électriques environ 
cent fois plus importante, ce qui créera des nuisances plus importantes pour leur 
destruction. 

Je pense que le postulat de notre collègue Perler a un intérêt informatif qui, à 
mon sens, serait indispensable. Lors de la prochaine séance de la commission des 
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travaux, je ferai part à mes collègues de cette commission de la documentation 
que j 'ai reçue de l'Etat et je suggérerai de la joindre à mon rapport sur la motion 
concernant le compostage. Vous verrez, il y a des choses qui sont très intéres­
santes. 

Le président. Je me permets d'éclaircir un point qui a été développé tout à 
l'heure: toute proposition, postulat, motion, résolution, peut être envoyé à une 
commission. Article 78. 

M. Pierre Reichenbach. Alors, le cas échéant, si ce postulat était renvoyé à la 
commission des travaux, je fais la proposition suivante à M. Perler: comme je 
n'ai pas encore rendu le rapport concernant le compostage, la commission pour­
rait étudier le postulat, sans reprendre toutes les auditions. Les personnes que 
nous avons déjà entendues concernant le compostage sont les mêmes, je pense 
que l'on peut traiter les objets dans un même rapport. Dans ce cas, je pourrais très 
bien, si Jean-Pascal Perler le souhaite, élaborer un rapport un peu plus important 
incluant ces problèmes particuliers. C'est la proposition que je vous fais. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. La dernière inter­
vention de M. Perler est tout de même révélatrice d'un état d'esprit qui 
m'inquiète. Monsieur Perler, vous regrettez de ne pas avoir le pouvoir! Vous 
venez de dire que le pouvoir ne vous appartenait pas et que l'exécutif en avait 
davantage que vous. Oui, certes, les compétences dans ce domaine sont diffé­
rentes. Il me semble que, de votre côté, vous avez usé intelligemment du pouvoir 
d'ailleurs pour nous demander de faire, dans le domaine de l'écologie, des efforts 
et d'adopter une politique et des objectifs. Or les objectifs de la Ville sont très 
clairement énoncés, ils ne le sont d'ailleurs pas par la seule Ville de Genève, mais 
par le Canton, toutes les communes et plus généralement toutes les collectivités 
de Suisse. Il n'y a nul mystère de ce point de vue là. 

Vous avez, Monsieur Perler, par contre, un pouvoir très clairement défini par 
la loi. C'est celui de voter des crédits ordinaires et complémentaires. Je vous rap­
pelle que le Conseil administratif avait, à l'époque, demandé formellement que 
les postulats ou motions soient assortis d'un projet d'arrêté nous offrant des 
moyens de travailler. 

Croyez-vous sincèrement, Monsieur Perler, que le travail constant, effectué 
par la Ville de Genève dans le domaine, serait efficacement remplacé par un 
bilan, qui ne constitue en général rien d'autre qu'un document de X dizaines de 
pages? Car si on le veut complet, il faut qu'on se réfère aux problèmes écono-



1332 SÉANCE DU 12 OCTOBRE 1994 (après-midi) 
Postulat: les déchets en Ville de Genève 

miques, aux problèmes de production et de consommation et dans ce cas le bilan 
de plusieurs dizaines de pages ne sera lu que par quelques rares papivores et 
peut-être tout spécialement, c'est vrai, dans le milieu écologiste. Je doute fort, 
Monsieur Perler, que la population s'attache à lire des bilans qui comportent plu­
sieurs pages et qui finalement ne l'intéresseront guère. 

Il n'y a qu'une méthode qui marche en communication, Monsieur Perler, 
c'est le fait de sensibiliser par de courtes phrases, de rappeler à la population 
qu'elle a des devoirs, qu'elle a des responsabilités et, pourquoi pas, dans la 
morale judéo-chrétienne qu'on applique au quotidien, de culpabiliser un peu en 
disant: «Vous êtes responsables de l'avenir de cette grande problématique qu'est 
en effet la récolte des déchets et surtout leur destruction.» 

Bien sûr qu'on peut renvoyer à des commissions, qu'on peut publier des 
bilans, qu'on peut par exemple nantir des communicateurs spécialisés dans le 
domaine, auquel cas vous auriez la bonté, je pense, de me voter le crédit néces­
saire à cela, pour faire de grandes manifestations de «sensibilisation» ou de 
grands bilans. Je ne pense pas pour ma part que ce soit très efficace. La politique 
qu'on adopte actuellement me semble assez significative, les gens comprennent 
bien. Pour en finir avec le problème que vous évoquiez de ces grands conteneurs 
qu'il faudrait mettre sur l'espace public, je rappelle que c'est tout le contraire, 
c'est exactement ce dont la population ne veut plus. D'une part, la population ne 
veut pas encombrer davantage le domaine public qui l'est déjà beaucoup et, 
d'autre part, elle a demandé à la Ville de Genève qu'elle travaille sur deux problé­
matiques. La première, c'est justement des conteneurs beaucoup plus petits mais 
qu'on puisse répartir plus facilement dans l'ensemble de la cité, et cela marche 
bien. Deuxièmement, elle a demandé que ceux-ci soient moins bruyants, parce 
que des gens, quelque peu désordonnés, perturbaient les heures de sommeil de la 
population. 

Voilà ce que demande la population genevoise. Ne croyez pas un instant que 
nous y soyons indifférents. Nous suivons très attentivement ce qui se passe, nous 
sommes en contact avec les gens, nous discutons par le biais de toutes ces per­
sonnes qui vont parler aux habitants de cette problématique. Finalement, même si 
on pourrait faire mieux et plus vite aussi, avec d'autres moyens évidemment, le 
travail de la Ville de Genève dans ce contexte est loin d'être insuffisant, est loin 
d'être mauvais aussi. 

M. Olivier Coste (S). Je voudrais demander à Mme Burnand s'il était pos­
sible, aux abords des quais d'embarquement de l'Arve, d'avoir une place sur 
laquelle les personnes pourraient déposer leurs déchets encombrants plutôt que 
de les mettre sur le trottoir et, d'autre part, proposer qu'il y ait une synergie entre 
les agents de ville et la Voirie, de telle manière qu'à chaque fois qu'ils constatent 
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que quelque chose est posé d'une manière illégale sur le trottoir - parce que c'est 
vrai qu'une bonne partie de notre population, n'étant pas forcément francophone, 
ne lit pas ou ne comprend pas les dépliants qui sont mis dans les boîtes aux lettres 
- ils puissent évacuer rapidement les choses dont on s'est débarrassé en non-
conformité des règlements actuels. 

M. Jean-Pierre Lyon (T). Je n'interviens pas sur le fond du problème -
M. Perler est assez grand pour défendre son postulat - mais par rapport à la pro­
position de renvoi en commission. Si on lit bien le postulat, il interroge le Conseil 
administratif par rapport à un bilan. Moi, je ne vois pas la nécessité de renvoyer 
cet objet en commission, de mobiliser quinze personnes, un rapporteur pour faire 
rapport au Conseil municipal, d'auditionner peut-être plusieurs personnes, dont 
M1™ Burnand. L'exposé que cette dernière nous a fait ce soir est très bien fourni 
en explications. Pour ma part, je pense qu'il faut être courageux: ceux qui accep­
tent ce postulat c'est pour le renvoyer au Conseil administratif et on attend la 
réponse. Mais il ne faut pas tourner en rond et dire qu'on l'envoie en commission, 
il faut être courageux et avouer soit qu'on y est opposé, soit qu'on est pour et 
qu' on veut une réponse. Il faut voter. M. Perler a très bien développé son sujet et 
il y a un certain nombre de réponses. Du reste, Mme Burnand, par sa longue inter­
vention, a prouvé qu'il y avait un certain nombre de réponses à donner. Pour les 
connaisseurs, je pense que c'est quand même intéressant. Je ne sais pas s'il faut 
dix pages, je laisse le soin aux spécialistes de répondre. 

Le président. Je fais tout d'abord voter la prise en considération de ce postu­
lat, puis son renvoi éventuel à la commission des travaux. 

Mise aux voix, la prise en considération du postulat est acceptée à la majorité (quelques oppositions 
et abstentions). 

Mis aux voix, le renvoi de ce postulat à la commission des travaux est refusé à 
la majorité (quelques abstentions). 

Le postulat est ainsi conçu: 

POSTULAT 

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif, et le Service de la voirie 
en particulier, à dresser un bilan sur la situation actuelle des déchets, à préciser 
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quelles sont les options prises à terme par notre collectivité en toute impartialité 
sur leur tri sélectif et à signaler les démarches effectuées en vue de son améliora­
tion, afin de rendre un rapport complet à l'attention du Conseil municipal sur la 
politique de gestion des déchets en Ville de Genève. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un rapport. 

Le président. L'interpellation N° 7099, de M. Pierre Rumo, est reportée. 

4. Postulat de M. Guy Savary: salle de gymnastique dans le quar­
tier Cluse-Roseraie (P 3013)1. 

PROJET DE POSTULAT 

Vu: 
- la nécessité urgente d'une salle de gymnastique en liaison avec l'école pri­

maire de la Roseraie; 
- les incertitudes quant à l'implantation d'une telle salle lors de la reconstruc­

tion du cycle d'orientation de l'Aubépine; 
- la possibilité de différentes localisations et de divers types de construction, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de lui présenter une 
étude sommaire sur le sujet en analysant techniquement (avec avantages et désa­
vantages) et financièrement les alternatives suivantes: 
1. construction à la place du bâtiment provisoire sur la rue Barthélémy-Menn; 
2. construction complètement enterrée dans le préau de l'école; 
3. construction d'une salle enterrée avec le toit à 1 mètre du sol (toit aménagé en 

préau); 
4. construction à 6 mètres dans le préau; 
5. construction sur pilotis; 
6. construction attenante aux salles de gymnastique prévues au cycle d'orienta­

tion de l'Aubépine (rue des Peupliers ou avenue de la Roseraie). 

M. Guy Savary (DC). Tout le monde s'accorde à dire qu'il y a une grande 
urgence à créer une salle de gymnastique dans le quartier Cluse-Roseraie. Les 

1 Annoncé. 794. 
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élèves effectivement doivent se déplacer très loin pour pouvoir s'ébattre quelque 
peu. Nous ne voyons rien venir de concret concernant cette salle de gym et c'est 
pour cela que je vous propose ce soir, non pas une motion pour faire avancer une 
solution plutôt qu'une autre, mais un postulat pour que nous fassions un bilan. 

Nous savons que les habitants eux-mêmes sont divisés quant à l'implantation 
de cette salle de gym pourtant si nécessaire. La commission sociale a de la peine à 
accélérer ses travaux et n'arrive pas à des conclusions très précises. J'aimerais 
que vous puissiez appuyer ce postulat pour que le Conseil administratif nous pré­
sente une étude, avec l'aspect financier bien sûr et, comme je l'ai dit dans le texte, 
en décrivant les avantages et désavantages techniques de cette salle de gym, qui 
pourrait être localisée - d'après les discussions que j 'ai eues avec le président de 
l'Association des parents d'élèves Cluse-Roseraie - à sept endroits. Il ne faut pas 
être effrayé par ces sept possibilités, je ne demande pas un travail de doctorat sur 
chacun de ces points, mais une estimation qui pourrait rester sommaire en ce qui 
concerne l'aspect financier et technique, pour qu'à travers cette étude nous puis­
sions y voir clair quant aux avantages et désavantages de la localisation à tel ou 
tel endroit du quartier de cette salle de gym. 

Je sais que ce n'est pas un sujet très facile, mais il faut maintenant que nous 
ayons une vue claire de ces différentes possibilités pour que le Conseil municipal, 
avec le Conseil administratif, puisse faire un choix définitif. Il y a eu des pétitions 
de la part des habitants, il y a eu des motions dans cette enceinte, sur ce sujet 
apparemment facile en théorie mais très difficile à réaliser en pratique. Aussi, je 
vous demande de bien vouloir soutenir ce postulat pour que, ayant une fois ce 
tableau complet devant les yeux, nous puissions prendre une décision. 

Préconsultation 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Le président actuel 
de la commission des travaux, M. Savary, est un homme fort actif dans son quar­
tier et très soucieux, en effet, d'essayer de trouver des solutions à des problèmes 
qui n'en trouvent guère, et cela depuis longtemps. 

Je suis tout de même un peu intriguée du dépôt de ce postulat ce soir, puisque 
la commission sociale a travaillé sur cet objet. A ce que j 'ai pu lire, elle n'a pas 
véritablement adopté de conclusions définitives, mais renvoie le bébé au Conseil 
administratif en disant: «50% de la population veut d'une salle à cet endroit et 
50% de la population n'en veut pas, alors débrouillez-vous!» Il faudra bien que le 
Conseil administratif tranche. Et de toute façon il va s'aliéner 50% de la popula­
tion, quelle que soit la décision qui sera prise! Cela dit, Monsieur Savary, mes ser­
vices ont eu l'occasion de faire la démonstration de tout ce qui a déjà été étudié 
dans le quartier, d'en faire un rapport quasi exhaustif, et la commission sociale a 
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eu connaissance de toutes les variantes que nous avons étudiées, variantes chif­
frées. De là mon étonnement ce soir. Le postulat en question, à mon sens, ne sert à 
rien! Vous devriez attendre les conclusions du rapporteur - dont j'ignore le nom -
de la commission sociale, et prendre part à la discussion qui aura lieu à la suite 
des conclusions de ce rapport. C'est tout ce que je puis dire aujourd'hui, un tel 
postulat est redondant. 

M. Daniel Sormanni (S). Juste quelques mots. Il est vrai que, souvent 
quelques semaines avant les élections, ce type de postulat ressort, et je trouve cela 
quelque peu désagréable. Cela dit, il est vrai que ce postulat est nécessaire, mais 
je crois qu'il ne faut pas le renvoyer au Conseil administratif mais à la commis­
sion sociale qui le joindra à son étude en cours sur ce sujet. Au nom du groupe 
socialiste, je vous propose donc le renvoi de ce postulat à la commission 
sociale. 

M. Claude Miffon (R). Le postulat déposé par notre collègue Guy Savary 
part évidemment d'une bonne intention. Cela dit, j'étais président de la commis­
sion sociale l'année dernière lorsque celle-ci a eu le privilège, à la suite de la péti­
tion des parents d'élèves de Cluse-Roseraie, d'étudier cet objet au cours de mul­
tiples séances. Nous avons d'ailleurs auditionné Mme Burnand, les services de 
Mme Burnand, les inspecteurs d'écoles, les enseignants du quartier, et je crois 
pouvoir dire que nous avons procédé à une très large consultation. 

Il s'est avéré qu'il n'y a guère de solutions pratiques pour construire une salle 
de gymnastique, qui, il est vrai, fait défaut dans cette école et dans ce quartier. La 
seule solution praticable est celle de construire une salle de gymnastique 
semi-enterrée dans le préau de l'école et de remplacer le préau perdu par un 
espace sur le toit de la salle de gymnastique; espace évidemment équipé de bar­
rières protectrices, de façon que la sécurité des enfants soit garantie. Nous nous 
étions mis d'accord en commission pour proposer au Conseil municipal - cela 
figurera dans les conclusions du rapport qui doit prochainement être rendu par 
Mme Cramer - d'appuyer cette solution. Les autres solutions, en particulier celle 
qui vise à construire des salles de gymnastique attenantes au cycle d'orientation 
de l'Aubépine, ne pourront pas intervenir avant plusieurs années pour autant 
qu'un accord avec l'Etat soit possible dans ce domaine. 

La salle semi-enterrée dans le préau apparaissait donc comme la meilleure 
solution. Quelle n'a pas été notre surprise, en commission sociale, lorsque nous 
avons demandé à nouveau l'avis de l'association des parents d'élèves, de consta­
ter que celle-ci n'était pas favorable à cette solution et qu'il n'y avait véritable-
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ment aucune solution qui leur agréait. Il faut aussi savoir - Mme Burnand ne l'a 
pas rappelé tout à l'heure, mais elle nous l'a dit en commission - que les parents 
d'élèves de Cluse-Roseraie avaient déjà fait capoter une fois un projet de salle de 
gymnastique dans leur école. 

Dans les circonstances actuelles, la Ville n'a pas les moyens financiers de 
multiplier les projets pour que, en fin de compte, les intéressés n'arrivent pas à se 
mettre d'accord et que l'on aboutisse à des procédures qui fassent capoter ces 
projets. Il faudrait une fois pour toutes que les parents des élèves de l'école 
Cluse-Roseraie se mettent d'accord et qu'il y ait un véritable consensus autour 
d'une solution. A ce moment-là, le Conseil municipal pourra aller de l'avant. 

M. Savary, dans son postulat, pose un réel problème, qui aujourd'hui n'a pas 
de réelle solution, et précisément par la faute des parents d'élèves de l'école 
Cluse-Roseraie. Alors, je vous suggère de reporter notre débat lorsque nous 
serons en possession du rapport de Mme Cramer. Mme Cramer m'a informé à 
l'instant que son rapport n'allait plus tarder et que nous pourrons traiter cet objet 
au cours de nos prochaines séances, si possible avant la fin de l'année, et prendre 
une décision dans cette affaire. 

M. Pierre Losio (PEG). Comme disait M. Miffon, il y a un réel problème et il 
n'y a pas de réelle solution, mais derrière tout cela il y a de réels enfants qui 
vivent dans une école qui est sinistrée. Je vous engage à vous y rendre; certaine­
ment que les membres de la commission sociale y sont allés. En plus du problème 
de la salle de gymnastique, d'autres problèmes se posent dans cette école, notam­
ment celui des travaux manuels, pour lesquels les enfants sont déplacés à la rue 
John-Grasset. Ensuite, il existe une salle - ose-t-on appeler cela une salle de ryth­
mique ou de jeux ou de gymnastique - qui ressemble comme deux gouttes d'eau 
à la photo qui annonce l'actuelle exposition au Musée d'éthno. Enfin, il y a des 
vitres qui sont opaques en dessus de la tête des enfants dans cette école. Alors, 
moi, je veux bien qu'il n'y ait pas de réelles solutions, mais il y a de réels enfants 
qui vivent une réelle situation difficile. 

Je n'arrive pas à me déterminer pour un renvoi-au Conseil administratif ou à 
la commission sociale, ou pour l'attente d'un rapport de plus. Ce que je souhaite­
rais, c'est qu'on avance rapidement et que cette école puisse être rénovée dans les 
meilleurs délais. A en croire une audition que nous avons eue, il n'y a pas long­
temps, à la commission des finances, on peut envisager éventuellement, dans un 
cas très optimiste, si tout se passe bien, qu'au début de 1996 on s'attaque aux tra­
vaux dans cette école. Faute de quoi, le problème continuera à rester sans solution 
et il y aura toujours de réels enfants qui ont de réels problèmes à vivre une réelle 
vie scolaire réellement harmonieuse. 
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Mme Barbara Cramer (L). Effectivement, je suis en train de préparer le rap­
port (je sais qu'il aurait été préférable de l'avoir une semaine plus tôt). 

C'est en 1988 que TAPE s'est opposée à la construction dans le préau de 
l'école de la Roseraie d'une salle de gymnastique enterrée et en 1990 et 1991 
qu'elle nous envoyait une pétition pour deux salles de gym. 

Actuellement, l'école compte 26 classes et il est vrai qu'elle a par ce fait 
besoin de deux salles de gym. En effet, 26 classes impliquent 78 heures de gym, 
soit 16 heures par jour. 

A l'époque, le coût d'une salle de gym était estimé à 3 ou 4 millions de francs. 
Maintenant, il atteint 5 millions de francs. 

Les projets de trois salles de gym pour le cycle de l'Aubépine, ainsi que d'une 
quatrième salle qui pourrait servir à la Ville et à l'école de la Roseraie provoquent 
déjà des oppositions. Certaines personnes veulent, en effet, protéger une maison 
située au futur emplacement de la troisième salle de gym, et d'autres s'opposent à 
la démolition d'une autre maison pour laisser place à la quatrième salle de gym à 
l'usage de l'école de la Roseraie. Or, c'est cette quatrième salle que veulent 
actuellement les parents. C'est dire que le chantier qui doit démarrer bientôt, 
selon l'APE, est bien compromis: il est compromis par un autre groupe de 
citoyens qui n'a pas su se mettre d'accord sur les nécessités évidentes pour les 
uns et leur volonté d'interventionnisme. Enfin, on peut relever que «bientôt» est 
un mot bien vague, puisqu'il peut s'étendre d'un jour à l'infini. 

De nombreuses données agissent sur chaque décision à prendre. Elles sont 
parfois difficiles à maîtriser, à faire concorder. Par exemple, analysons les 
demandes de M. Savary: 

- «Construction à la place du bâtiment provisoire»: impossible, on a besoin de 
ce dernier; 

- «construction complètement enterrée»: en effet, l'usage du préau a été refusé 
par l'APE. Mais on peut imaginer que la salle soit partiellement enterrée plu­
tôt que totalement enterrée; 

- «construction sur pilotis»: les voisins ne seront probablement pas contents. 

Il ne reste pas d'autre solution que celle actuellement prévue. 

Pour conclure, il me faut dire que la Ville de Genève est tout à fait prête à 
trouver des solutions au problème. Nous nous en sommes effectivement rendu 
compte par et lors des nombreuses auditions auxquelles nous avons procédé. 
C'est l'avis également de la commission sociale et de la jeunesse. 

Le problème se situe plutôt au niveau des associations et des groupes de pres­
sion. Il nous faut donc travailler là-dessus. 
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Le président. Je ne veux pas trop m'immiscer dans le débat, mais il faut tout 
de même prendre en compte le fait que la commission sociale a planché là-dessus, 
qu'un rapport est prêt et que nous allons bientôt en prendre connaissance. Il n'est 
donc pas très raisonnable de lui renvoyer ce postulat. 

M. Ueli Leuenberger (PEG). C'est tout à fait vrai et M. Miffon et Mme Cra­
mer ont bien retracé les travaux de la commission sociale. Actuellement, il y a 
d'ailleurs un flou, parce qu'il semble qu'entre-temps l'Association des parents 
d'élèves ait changé de position. Tout le monde a le droit de faire un bout de che­
min dans un sens et d'arriver finalement à d'autres conclusions. Donc, dans cette 
situation-là, je ne vois que deux possibilités. La première, selon l'article 78 du 
règlement, c'est de suspendre les travaux et d'attendre la réponse écrite de 
l'Association des parents d'élèves et, la deuxième, c'est le renvoi du postulat à la 
commission sociale, qui devra avant tout traiter l'invite N° 3 de ce postulat, parce 
que pour la commission sociale c'était la seule réalisation possible mais, à ce 
moment-là, il y avait l'opposition de l'Association des parents d'élèves. Donc, si 
l'association entre-temps a changé d'avis, après discussion, après réflexion, et 
peut-être aussi avec un peu de recul en voyant qu'il n'était pas possible de s'enga­
ger dans un autre projet, nous devrions avoir au moins l'avis précis de cette asso­
ciation. Si elle se rallie au point 3, il y aura une possibilité d'avancer beaucoup 
plus rapidement avec cette réalisation. 

Le président. Je vais donner la parole à M. Sormanni, mais, Monsieur 
Savary, je dois reconnaître qu'on se trouve manifestement dans le cas de figure 
posé par l'article 78, point 2 b), et qui dit ceci: «La préconsultation se termine par 
l'ajournement à une séance ultérieure.» Je veux dire par là que, pour pouvoir déli­
bérer valablement de cet objet, il faut avoir le rapport de la commission sociale 
sur nos pupitres; nous ne l'avons pas. Alors? et je vous regarde dans les yeux, 
Monsieur Savary. 

M. Daniel Sormanni (S). A la lumière de ce qui vient d'être dit et puisque, 
semble-t-il, l'Association des parents a changé d'avis, je crois que la position du 
groupe socialiste se justifie tout à fait: effectivement, renvoyons ce postulat à la 
commission sociale, qui va réexaminer, en fonction de la nouvelle position des 
parents, ses conclusions. Cela ne sert à rien de laisser arriver le rapport sur la péti­
tion si finalement les parents ont changé d'avis et qu'une solution pourrait 
s'esquisser dans ce cadre. Alors il paraît tout à fait opportun de renvoyer ce postu­
lat à la commission sociale, qui auditionnera l'Association des parents, de façon à 
voir si effectivement leur position a changé et à trouver une solution rapidement. 
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M. Claude Miffon (R). Il y a évidemment différentes solutions possibles. En 
ce qui me concerne, la solution qui me paraîtrait la plus sage, c'est qu'aujour­
d'hui, en application de l'article 78 du règlement que vous venez de citer, nous 
ajournions cette discussion jusqu'au rapport de Mme Cramer. Si, dans cet inter­
valle, les parents d'élèves concernés veulent bien, par écrit, exprimer une position 
claire, nous aurons en séance plénière tous les éléments pour modifier les conclu­
sions du rapport qui ont été votées en juin par la commission sociale. 

Aujourd'hui, Mme Cramer est à bout touchant avec son rapport; renvoyer le 
postulat à la commission sociale c'est finalement reporter ce problème à plusieurs 
mois, parce que la commission sociale a pour le moment d'autres urgences à trai­
ter. Le problème n'est pas tellement compliqué, il a été étudié sous toutes ses cou­
tures. Mais si nous prenons une décision et si nous invitons le Conseil administra­
tif à suivre une direction, il faut véritablement être sûr que cette direction 
correspond à une volonté des utilisateurs. Or, malgré l'audition à plusieurs 
reprises des parents d'élèves, nous n'avons pas pu, jusqu'ici, déterminer cette 
volonté. J'avais, en tant que président de la commission, eu des contacts avec des 
enseignants qui m'ont dit: «Voilà, les parents sont d'accord - comme on nous le 
dit ce soir - et vous aurez une correspondance écrite qui confirmera cette position 
des parents.» Cette lettre nous l'avons eue, je peux vous la montrer; elle est tout 
sauf claire; en la lisant, on ne peut déterminer ce que les parents d'élèves souhai­
tent, si aujourd'hui, ils sont enfin d'accord sur une solution; il faut qu'ils nous 
l'écrivent clairement. Je vous propose formellement, Mesdames et Messieurs, 
pour des raisons d'efficacité dans le travail, de procéder à l'application de 
l'article 78 du règlement. 

M. Olivier Coste (S). Comme Mme Burnand nous le rappelait hier à propos 
de l'habitation du concierge de l'école Pré-Picot, on ne construit pas pour une 
personne. Les parents des élèves sont soit opposés, soit d'accord, mais il faut bien 
se rendre compte que ce ne sont plus leurs enfants qui bénéficieront de cette salle 
de gym. 

C'est notre devoir de doter une école de ce quartier d'un lieu qui permette 
l'exercice physique pour les décennies suivantes. Arrêtons de tenir compte des 
gens qui y sont maintenant. 

M. Robert Pattaroni (DC). Ayant été moi-même très longtemps actif dans 
les associations de parents, je pense qu'elles ont évidemment un rôle important à 
jouer. Mais il y a des domaines, en ce qui concerne dans le fond la vie quotidienne 
des enfants dans l'école, où je crois que l'avis des enseignants est largement aussi 
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important que celui des parents. Je le dis d'autant plus volontiers que je ne suis 
pas enseignant. Cela dit, notre parti constate maintenant que, malgré tout, en dépit 
des efforts faits, il y a en tout cas un problème de communication. Si certains pen­
sent que la question a été réglée, d'autres à l'évidence, d'après ce débat, consta­
tent que les messages n'ont pas passé. Nous considérons qu'il serait sage, 
puisqu'il en est quand même encore temps, que notre Conseil renvoie ce postulat 
à la commission, qui peut vérifier si ce qui est demandé par le postulat est bel et 
bien traité par la commission et par le rapport sur la pétition N° 44. 

M. Ueli Leuenberger (PEG). Je parle en tant que président actuel de la com­
mission sociale. Si nous ajournons, ce n'est pas uniquement pour attendre le rap­
port de Mme Cramer mais également pour clarifier la position actuelle de l'Asso­
ciation des parents de ce quartier. Quand le Conseil municipal aura ces deux 
éléments en même temps, il pourra déterminer, comme je l'ai dit avant, avant tout 
si la seule solution possible, la solution N° 3 dans le postulat de M. Savary, est 
réalisable sans l'opposition de l'Association des parents d'élèves. Donc ajourne­
ment pour deux raisons: effectivement attendre le rapport, mais entre-temps pro­
voquer une prise de position claire de l'Association des parents. 

Le président. Et je ne doute pas un seul instant qu'une lettre nous parviendra. 

M. Guy Savary (DC). La sagesse veut que j'ajourne et que nous revenions 
là-dessus à la séance plénière où le rapport de Mme Cramer sera traité. On aura 
tous les éléments et on décidera à ce moment-là. 

Le président. Monsieur Savary, je prends note de votre position, je suis 
l'article 78 et je fais donc voter l'ajournement à une séance ultérieure. 

Mis aux voix, l'ajournement est accepté à l'unanimité. 

Le président. Le postulat N° 3014 de M. Kaplun est reporté. 
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5. Motion de M. Guy Savary: accès des handicapés au Grand 
Théâtre (M 1213)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant: 

- que les handicapés ne bénéficient d'aucun accès au Grand Théâtre sans bar­
rière architecturale; 

- qu'il faut viser l'égalité de traitement de toutes personnes dans notre société, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier-en liaison 
avec la Fondation du Grand Théâtre - la création d'un itinéraire sans obstacle 
pour parvenir jusqu'à la salle des représentations. 

M. Guy Savary (DC). Il y a quelques mois, j 'ai développé une interpellation 
sur le même sujet et le Conseil administratif m'a répondu que l'accès des handi­
capés au Grand Théâtre - l'accès bien sûr à la salle des représentations - était 
assuré par une petite porte quasi secrète sur le côté de l'immeuble et qu'une infor­
mation avait été donnée par la Fondation du Grand Théâtre au personnel qui 
n'était pas au courant de cette possibilité d'accès sans barrière architecturale. 
Quelques mois après, j 'ai vérifié la chose. Le portier principal, accompagné par 
deux autres huissiers-portiers que j 'ai interpellés sur le terrain, n'avait pas reçu 
cette information. J'ai posé deux fois la question à ces trois messieurs pour être 
bien sûr de la réponse et ils m'ont affirmé qu'il n'y avait aucun accès sans bar­
rière architecturale au Grand Théâtre. 

Nous sommes très soucieux de l'accès des personnes handicapées aux diffé­
rents bâtiments publics. Vous savez qu'à la commission des travaux nous allons 
étudier l'accès de ces personnes au Musée d'art et d'histoire; au Musée Rath, il y 
a la même préoccupation de la part du Conseil administratif. 

Je reviens sur le sujet par rapport au Grand Théâtre et je vous demande de 
bien vouloir approuver cette motion pour que le Conseil administratif, en lien 
avec la Fondation du Grand Théâtre, trouve une issue. Je ne donne pas de solu­
tion, pourvu que nous aboutissions à un accès digne de ce terme pour les handica­
pés qui aimeraient suivre des représentations au Grand Théâtre. Je demande et je 
souhaite que le Conseil administratif, avec la Fondation, puisse trouver la solu­
tion idoine pour que chaque entrée au Grand Théâtre supprime un escalier ou une 
barrière quelconque pour que le handicapé puisse librement et par lui-même 
accéder à la salle de spectacles. 

Annoncée. 7M4. 
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Préconsultation 

Mme Jeannette Schneider-Rime (S). Notre groupe soutient cette motion. En 
effet, comme le dit le motionnaire, nous devons faire le maximum pour donner 
aux personnes handicapées le plus d'autonomie possible. Chacun doit pouvoir 
accéder à tout édifice public. Il est de notre devoir de supprimer toute barrière 
architecturale. Je vous recommande donc de soutenir cette motion. 

M. Pierre-Charles George (R). Je vous recommande aussi de voter cette 
motion qui est primordiale dans la vie des handicapés. J'aimerais également 
émettre un souhait ce soir, c'est que, de la galerie au Foyer, une petite barrière 
pourrait aider à descendre les quelques escaliers, parce que nos aînés ont beau­
coup de peine à descendre ce petit escalier et j 'en ai même vu un - au mois de juin 
à la dernière représentation - qui s'est affalé sur le sol. Il faudrait juste une petite 
barrière pour se tenir pour descendre ces trois ou quatre marches. Je remercie le 
Conseil administratif de voir ces petits détails mais qui sont très importants dans 
la vie du public comme dans la nôtre. 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. Sans épiloguer lon­
guement, vous avez sans doute en mémoire le travail qu'avait déjà effectué le 
département des constructions à l'époque, pour tenter de trouver des solutions à 
ces problèmes d'accessibilité et notamment d'accessibilité des bâtiments publics 
considérés comme intéressants au plan architectural, parfois inscrits à l'inven­
taire. C'est toujours un problème complexe et délicat. 

En ce qui me concerne, je souhaiterais que le parlement ce soir vote d'une 
seule voix cette motion, car elle pourrait être de nature à nous aider dans nos 
démarches si nous devons réintervenir auprès des commissions de l'architecture, 
et des monuments et des sites, pour défendre ce dossier. Je souhaiterais donc au 
nom de mes collègues, et pour ma part en tout cas, que cette motion soit votée. 

Permettez-moi une toute petite entorse au protocole, Mesdames et Messieurs. 
M. le président de la commission des travaux nous interpelle ce soir sur un pro­
blème d'accessibilité. J'aimerais vous signaler, Monsieur le président de la com­
mission des travaux, qu'une personne handicapée, en fauteuil roulant, souhaite­
rait rencontrer la commission des travaux pour s'exprimer au sujet du Musée 
d'art et d'histoire et de la création d'un ascenseur. J'ai eu une petite conversation 
téléphonique qui explicite toutes les difficultés qu'affrontent ces personnes. Il 
s'agit d'un monsieur d'un certain âge, dont les forces ont diminué. Cela signifie 
que se pose une première question, puisque la commission se réunit au N° 5, rue 
de l'Hôtel-de-Ville: où peut-on éventuellement garer une voiture et en sortir? 
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C'est très difficile en effet devant le N° 5 de la rue de l'Hôtel-de-Ville et plus loin 
cela pose déjà des problèmes à ce monsieur. Comment ensuite franchir les divers 
obstacles que constituent la porte d'entrée, laquelle est fermée, et les marches 
successives, sans compter les difficultés d'accès au niveau de l'ascenseur, qui ne 
permet pas à un fauteuil roulant de circuler librement entre les étages. Voilà les 
problèmes auxquels ces personnes sont sans arrêt confrontées. Je pense que l'on 
résoudra le problème que je viens de vous soumettre maintenant publiquement, 
mais je tiens à dire qu'il est essentiel en effet qu'on veille davantage à résoudre 
les problèmes des personnes handicapées ou à mobilité réduite qu'à sauvegarder 
minutieusement jusqu'au moindre détail l'intégrité des bâtiments sur le plan 
architectural. (Applaudissements.) 

M. André Kaplun (L). Je voudrais simplement dire à M. Savary qu'on ne 
peut bien évidemment que partager sa préoccupation sur le problème de l'accès 
des handicapés au Grand Théâtre. Cela dit, il faut tout de même rappeler que la 
conception du Grand Théâtre date de 1879 et, si ce type de préoccupation existait 
peut-être déjà, les solutions, si elles existaient, n'étaient pas véritablement à 
l'ordre du jour des plans d'architecture de l'époque. Alors, nous devons faire 
avec; on ne peut malheureusement pas refaire ce Grand Théâtre de fond en 
comble pour résoudre cette difficulté. Bien évidemment, il en va autrement dans 
des villes où de nouveaux opéras ou de nouveaux théâtres ont été construits 
récemment et où on a pu, dès le départ, prévoir le problème de l'accès des handi­
capés. 

En outre, cela fait des années que les différents directeurs du Grand Théâtre, 
et en particulier M. Gall, se sont penchés sur ce problème d'accessibilité et, je 
peux vous rassurer, si une solution simple était réalisable, il y a belle lurette 
qu'elle aurait été exécutée. 

Malheureusement, dans les différentes options qui ont été envisagées, aucune 
solution miracle n'a été trouvée et je doute qu'on puisse encore aujourd'hui, mal­
gré l'amélioration de la technologie, trouver quelque chose de simple. Le pro­
blème réside dans l'accès par l'entrée principale du Grand Théâtre puisque, 
contrairement à ce que d'aucuns ont cru, il n'est pas possible de faire entrer les 
handicapés par l'entrée des artistes. Pour autant que quelqu'un ait passé par cet 
endroit, il aura constaté qu'on aboutit finalement sur scène, pour autant qu'on la 
trouve parce que, croyez-moi, c'est un parcours de combattant. Et lorsqu'on 
arrive sur scène, il faut encore descendre des marches et remonter. 

Je voudrais également rappeler que si, à l'origine, les handicapés avaient leur 
place au parterre, les services de sécurité désormais interdisent que les handica-
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pés se trouvent au parterre, par sécurité en cas de panique, d'incendie ou d'autres 
événements. Les couloirs doivent rester libres, car il est évident que, si les handi­
capés étaient à cet endroit, la difficulté serait énorme. C'est pourquoi les handica­
pés sont actuellement dans une petite loge qui se trouve à la deuxième galerie et le 
problème n'est pas tant de les amener au niveau du Foyer, où l'ascenseur évidem­
ment arrive et où on peut ensuite, en descendant deux marches, les mettre dans 
cette loge, mais de les faire accéder par les marches du Grand Théâtre depuis la 
place Neuve, parce qu'il n'y a pas d'autre possibilité de faire entrer les handica­
pés ailleurs que par la place Neuve. Encore une fois, le problème est énorme. En 
effet, je n'ai pas besoin de vous dire quel est le plan de déclivité des marches de 
cette entrée principale du Grand Théâtre et, comme vous l'avez rappelé, Madame 
Burnand, la Commission des monuments et des sites s'est toujours opposée à ce 
que l'on place un quelconque mécanisme pour permettre à des handicapés 
d'accéder au niveau des portes d'entrée. Et, si tant est que la Commission des 
monuments et des sites finalement approuve cet ouvrage d'accès, le problème 
n'est toujours pas résolu pour autant, parce qu'on peut se rendre compte très faci­
lement du degré d'inclinaison qu'il présenterait, qu'il soit en bois ou en d'autres 
matières, étant donné la hauteur des portes par rapport à la hauteur du sol. Le pro­
blème est donc complexe et je doute pour ma part - malheureusement, croyez-le 
bien - qu'on trouve un jour une solution simple à ce problème. Mais je partage 
tout à fait cette préoccupation, comme l'ensemble des conseillers municipaux ici 
ce soir, et je pense qu'effectivement il est bon que la commission des travaux se 
repenche sur ce problème qui n'a peut-être plus été examiné, en tout cas en com­
mission des travaux, depuis quelques années, en espérant toutefois qu'une solu­
tion technique pourra être trouvée à ce malheureux problème. 

M. Pierre-Charles George (R). Je ne peux pas laisser passer l'intervention 
de mon cher ami M. Kaplun, qui se sert à tour de bras de la bible pour faire ses 
interventions. Je crois qu'il faut savoir, Monsieur Kaplun, écouter ceux qui n'ont 
pas comme vous deux pattes pour marcher. Moi j 'a i été pendant deux mois dans 
un petit fauteuil, à 21 ans, et je peux vous dire que ce n'était pas drôle et que je 
suis heureux d'avoir de nouveau deux pattes. J'ai dû lutter, pour avoir jine rampe 
pour handicapé à la cathédrale Saint-Pierre. On me disait: «C'est impossible.» La 
Commission des monuments, de la nature et des sites a examiné 22 projets; elle 
les a tous refusés mais, avec sa ténacité, le président de l'époque - qui n'était 
pas M. Joye, je le précise - donc M. Grobet, a accepté de prendre sur lui 
la construction d'une rampe. Personne ne la critique maintenant qu'elle est réali­
sée à Saint-Pierre, parce qu'elle est bien placée et les handicapés peuvent venir 
au concert et au culte. Je souhaite qu'au Grand Théâtre ce soit de même, parce 
qu'on a toujours une solution, et le chef du département, j 'en suis sûr, est très 
ouvert. 
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M. Guy Savary (DC). Je ne veux pas allonger. Simplement, Monsieur le pré­
sident, vous transmettrez à M. Kaplun que je crois à la créativité et au génie 
humain. «Si on veut, on peut.» Je suis persuadé qu'on trouvera une solution, si 
telle est notre détermination par rapport au Grand Théâtre. 

J'ai bien écouté l'intervention de Mme Burnand concernant ce monsieur- on 
peut le nommer, c'est l'ex-professeur de médecine Rossier - qui demande à être 
auditionné concernant l'installation d'un ascenseur au Musée d'art et d'histoire, 
lui-même étant en chaise roulante. Effectivement, quand il a fallu trouver une 
salle où il puisse venir librement, eh bien, nous avons constaté que nos salles sont 
pleines de barrières architecturales. Il n'y a que le carnotzet au Palais Eynard, qui 
est en sous-sol, sans entrave; il peut y venir avec la voiture. En tout cas, on 
n'aurait pas pu aller au Musée d'art et d'histoire sans avoir à l'aider, c'est certain. 

M. Pierre Reichenbach (L). Madame Burnand, sans protocole mais avec 
amitié, merci pour ce que vous avez dit concernant les ascenseurs pour handica­
pés. 

Si je prends la parole, c'est simplement parce que, de par mon expérience 
municipale, de par ma profession, j 'ai constaté que souvent vous nous donniez 
bonne conscience en résolvant un problème...sans le résoudre! Je m'explique. 
Quand on parle de sécurité, la translation verticale de quelqu'un qui est handicapé 
ne pose pas beaucoup de problème par rapport à une éventuelle évacuation en cas 
d'incendie; aussi, le problème du Grand Théâtre, personnellement me tient énor­
mément à cœur, le problème du Musée d'art et d'histoire aussi. 

Je ne crois pas personnellement au dispositif type escalator de main courante. 
Je crois plutôt à des dispositifs peut-être plus lourds - qui gêneraient dans une 
certaine mesure la Commission des monuments et des sites, puisque cela a été dit 
- par exemple des tours pompiers, comme déjà réalisées ailleurs, qui peuvent être 
un élément décoratif d'un bâtiment mais qui permettent d'avoir une liaison avec 
chaque niveau. C'est une étude qu'il conviendrait de faire faire, peut-être pas 
nécessairement par des Genevois compte tenu des réalisations techniques qui ont 
été faites à l'étranger qui ont un grand succès. 

En ce qui concerne par exemple le Grand Théâtre, il m'est venu une idée, 
Madame Burnand. Vous savez qu'il y a un projet de parking qui doit être construit 
sous la place Neuve et je suggère la chose suivante: pourquoi ne profiterions-nous 
pas de ce parking pour y réaliser un accès au Grand Théâtre par le sous-sol, non 
pas pour cacher les handicapés, mais pour leur donner la possibilité de pénétrer 
par une liaison en sous-sol en évitant l'escalier monumental de l'accès principal, 
au demeurant très décoratif, mais qui poserait des problèmes sans nom si on vou-
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lait transporter un fauteuil roulant de handicapé? Qui plus est, je vous l'ai dit en 
préambule, la construction d'une tour pompiers avec un monte-charge me sem­
blerait, même si elle est inesthétique, être une meilleure solution d'un point de 
vue de sécurité. Si un ou plusieurs handicapés se trouvaient dans les étages d'un 
bâtiment et qu'il convenait de les évacuer, je pense qu'il serait problématique de 
demander à des gens de faire des transports à la main. A la limite, un 
monte-charge pouvant contenir cinq à six chaises roulantes, comme il en existe 
ailleurs, résoudrait le problème. 

C'est peut-être pour cela aussi, Madame Burnand, que quand on a parlé du 
Musée d'art et d'histoire, je me suis beaucoup inquiété des propositions qui nous 
étaient faites. Comme je vous l'ai dit, la translation verticale est facile, mais 
l'évacuation en cas de pépin est beaucoup plus problématique et c'est surtout 
sous cet angle-là qu'il faudrait voir la résolution du problème. Il est certain qu'en 
cas de sinistre, en cas d'évacuation rapide, même pour quelqu'un qui a des 
cannes, passer par des escaliers peut créer d'énormes problèmes. 

Donc, je pense qu'il y a une réorganisation interne à trouver qui permettrait -
suggestion que j 'ai faite - de profiter du parking souterrain qui sera construit à 
l'aplomb des marches du Grand Théâtre pour avoir un accès par le sous-sol. Il 
serait possible d'aménager une gaine protégée efficacement contre le feu, un cou­
loir pompier, comme cela s'appelle. Ainsi on pourrait avoir des garanties non 
seulement de faire pénétrer les handicapés qui veulent assister au spectacle, mais 
aussi, le cas échéant, de pouvoir les évacuer. 

M. André Kaplun (L). Je tiens à répondre à M. Geprge, qui n'a pas du 
tout écouté ce que j 'ai dit, ce qui n'est pas grave, mais qui a semble-t-il cru voir 
dans mes propos un soutien féroce à la position passée de la Commission des 
monuments et des sites. Lorsqu'il relira le Mémorial il verra que tel n'a pas été le 
cas du tout et constatera avec plaisir que je partage ses préoccupations et ses 
espoirs. 

Le président. Je fais voter maintenant la prise en considération de la motion. 

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est acceptée à l'unanimité. 

La motion est ainsi conçue: 
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MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier - en liaison 
avec la Fondation du Grand Théâtre - la création d'un itinéraire sans obstacle 
pour parvenir jusqu'à la salle des représentations. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

6. Motion du bureau du Conseil municipal (MM. Christian Zaugg, 
Bernard Lescaze, M™es Alice Ecuvillon, Magdalena Filipowski 
et Marie-France Spielmann): remise à jour des articles 40 à 56 
du règlement du Conseil municipal relatifs aux «Initiatives des 
conseillers municipaux» (M 1214)1. 

PROJET DE MOTION 

Des problèmes étant apparus récemment montrant que la partie (Titre Vl-cha-
pitre 1) relative aux initiatives des conseillers municipaux n'était pas suffisam­
ment précisée; en particulier en ce qui concerne les transformations des postulats, 
motions, résolutions ou arrêtés, 

le Conseil municipal charge la commission du règlement d'étudier le pro­
blème et de présenter..audit Conseil une version précisée des articles 40 à 56. 

La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la motion est prise en considération et son ren­
voi à la commission du règlement est accepté à l'unanimité. 

7. Interpellation de M. Jean-Louis Reber: Infotexte et actualisa­
tion (I7101)2. 

M. Jean-Louis Reber (DC). Les téléspectateurs qui reçoivent les émissions 
par le câble peuvent consulter Télégenève et son service «Infotexte». Ce service 

1 Annoncée, 794. 
2 Annoncée, 796. 



SÉANCE DU 12 OCTOBRE 1994 (après-midi) 1349 
Interpellation: Infotexte et actualisation 

renseigne les personnes qui recherchent une information sur la Ville de Genève, 
et notamment sur son administration. Des communications sont proposées 
concernant les Conseils administratif, municipal, les élus, les présidents de com­
missions, la composition des commissions, de Tordre du jour des séances du 
Conseil municipal, voire des départements. Les communications d'Infotexte ont 
une réelle importance dès lors que des personnes utilisent ce moyen pour s'infor­
mer, pour être informées. 

Constatant que les renseignements donnés par Infotexte étaient erronés, obso­
lètes, j'ai déposé cette interpellation en date du 13 septembre 1994. A cette date, 
toutes les rubriques que j'ai énoncées comportaient des erreurs, provenant en 
grande partie de la non-actualisation des renseignements. Des erreurs avaient 
d'autres origines. J'avais des exemples à donner, mais compte tenu des circons­
tances je m'abstiens de les citer. Après le dépôt de mon interpellation, les 
membres du Conseil administratif, les présidents de commissions ont retrouvé 
leur rôle respectif. La composition des commissions, la liste des élus, l'ordre du 
jour des séances du Conseil municipal restaient à faire. Hier, j'ai contrôlé encore 
une fois, avant de venir au Conseil municipal, et ces erreurs subsistaient mais, à 
ce jour, la situation est devenue presque normale. Le service Infotexte de Télége-
nève, grâce à la réaction salutaire de personnes responsables, donne des informa­
tions crédibles. Des erreurs subsistent: M. Sormanni est inscrit au Parti démo­
crate-chrétien; M. Burkhardt est inscrit au Parti radical. (Rires.) Donc, nous avons 
la majorité de 42 à 38. 

En ce qui concerne les départements, je ferai une remarque. Infotexte a une 
rubrique «Sécurité et surveillance de la Ville de Genève» sous laquelle est men­
tionné le Service de la police municipale, avec la liste des postes de police. Alors 
je rappelle que la loi sur la police, dans son article 2 - ce n'est pas mon livre de 
chevet - précise: «La police est exercée dans tout le canton par un seul corps de 
police» et, dans l'article 4, il est dit que «le Conseil d'Etat peut déléguer conven-
tionnellement à la Ville de Genève l'application de certains règlements de 
police». En clair, l'appellation «Service de la police municipale» est fausse et 
depuis plusieurs années la dénomination de ce corps constitué est «Service des 
agents de ville». En outre, le terme «poste de police», en ce qui concerne les 
postes des agents de ville, est trompeur, le mot «police» doit être supprimé. 
D'ailleurs, l'annuaire téléphonique des PTT est à jour sur ce sujet. 

Dans la rubrique «Marché», il serait judicieux de mentionner également le 
marché aux puces. Ce marché, dans sa forme actuelle, est le plus grand marché 
aux puces d'Europe. Il mérite de figurer dans les communications d'Infotexte sur 
la Ville de Genève. 

A l'avenir, Télégenève doit communiquer des renseignements fiables, il en va 
de la crédibilité de l'administration municipale et je termine en rappelant la règle 
des trois C, commander, contrôler, corriger. 
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Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Dans le fond, certains 
couacs ont du bon, puisque, vous l'avez dit tout à l'heure, l'Entente serait majori­
taire - moi je m'en réjouis - avec 42 personnes, n'en déplaise peut-être à M. Sor-
manni et à M. Burkhardt. Il est vrai que ces derniers mois il y a eu passablement 
de modifications, particulièrement au niveau du Conseil municipal, et les mises à 
jour n'étaient pas faites aussi systématiquement qu'elles le sont maintenant. C'est 
aujourd'hui chose faite. 

Vous rentrez dans des précisions et des détails fabuleux, vous avez absolu­
ment raison: il faut remplacer l'appellation de «police municipale» par «agents de 
ville», puisque c'est une décision que M. Hediger a prise et qui a été avalisée par 
le Conseil administratif, il y a de cela plus d'un an - il n'y a pas plusieurs années 
mais il y a un an et demi. Ainsi, la dénomination «poste de police» pourrait être 
remplacée par «poste agents de ville». Donc, vcms avez vu que, systématique­
ment, maintenant nous transmettons à Infotexte les renseignements. Les couacs -
Parti démocrate-chrétien ou radical au lieu de Parti socialiste et Parti du travail -
sont certainement dus à une erreur de saisie. Je crois que M. Knechtli a bien 
entendu votre interpellation. Ce que je peux vous dire, c'est que chez nous, au 
niveau du Secrétariat du Conseil municipal, les choses suivent et désormais sont 
transmises systématiquement et sans délai. 

M. Guy Savary (DC). Est-ce qu'il serait possible d'ouvrir une brève discus­
sion sur cette interpellation? Sinon, je poserai la même question lors des ques­
tions orales. 

Le président. Vous demandez formellement que le débat soit ouvert, Mon­
sieur Savary? 

M. Guy Savary. Très brièvement. 

Mis aux voix, le débat sur cette interpellation est refusé à une large majorité 
(quelques abstentions). 

L'interpellation est close. 

Le président. L'interpellation N° 7102, de M. Pierre-Charles George, est 
reportée. 
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8. Interpellation de M. Bernard Lescaze: bibliothèques: fureur de 
lire ou pudeur du pire (17103)1. 

M. Bernard Lescaze (R). Cette interpellation est d'autant plus d'actualité 
qu'elle concerne - vous l'avez compris - en partie la Fureur de lire, cet ensemble 
de manifestations tout à fait remarquables qui ont lieu en ce moment à l'instiga­
tion de la France voisine et qui se fait pour la seconde ou la troisième fois à 
Genève. 

Malheureusement, si la Fureur de lire remporte un succès populaire, je ne 
souhaite pas que l'on croie pour autant que Genève, et la Ville de Genève, a une 
politique du livre suivie. En réalité, le succès populaire de la Fureur de lire, qui 
devrait encourager le soutien de la municipalité à d'autres actions en matière de 
lecture publique et d'édition, n'est qu'une sorte de cosmétique qui recouvre une 
détérioration grave, qui ne date d'ailleurs pas des quatre dernières années - je 
tiens à le préciser quitte à décevoir certains - mais qui date au moins d'il y a six 
ou sept ans. Depuis six ou sept ans, les crédits d'acquisition des bibliothèques 
publiques, des bibliothèques de prêt, sont en baisse. En baisse en chiffres absolus 
et surtout en baisse en chiffres réels. Une petite amélioration allait se dessiner 
cette année; malheureusement, vous le savez, l'Etat a décidé, face à ses difficultés 
financières, de couper la totalité de l'aide ponctuelle très minime qu'il accordait à 
deux de nos bibliothèques, la Bibliothèque d'art et d'archéologie, la Bibliothèque 
publique et universitaire. Ce qui fait que, pour l'instant, à l'heure où je vous parle, 
on peut dire qu'à nouveau ces crédits sont en baisse. 

On constate également - et vous avez pu le lire récemment, je crois hier ou 
aujourd'hui, dans la presse - une diminution très importante du prêt dans les dis­
cothèques. Les responsables de ces discothèques, qui certes prêchent peut-être 
pour leur paroisse - mais je pense que là-dessus ils ont raison - attribuent essen­
tiellement la baisse de ces prêts à la taxe, qui a été augmentée et qui a été portée 
de 1 franc à 2,50 francs. C'est pour nous une leçon, parce que cela montre que les 
encouragements, tant à la lecture publique qu'au prêt de disques ou de cassettes, 
sont quelque chose d'extrêmement fragiles, et cela doit nous rendre attentifs au 
fait que l'idée, qui avait traversé l'esprit notamment d'une conseillère munici­
pale, de faire payer une petite taxe pour chaque livre emprunté est en réalité une 
fausse bonne idée et probablement une très mauvaise idée, car cela entraînerait 
certainement une diminution des prêts dans les bibliothèques municipales. De 
même, l'idée d'introduire une carte de lecteur dans les bibliothèques doit donc 
être également examinée avec beaucoup de prudence, pour autant que l'on sou­
haite maintenir, voire développer une politique de la lecture publique. 

1 Annoncée, 947. 
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j 
Je constate qu'à cette baisse des crédits d'acquisition correspond aussi une 

baisse relative des subventions aux sociétés constituées. Par exemple à la Société 9 

genevoise des écrivains, dont certes on peut dire beaucoup de mal, mais qui n'en 
a pas fait beaucoup malgré tout, et dont il est regrettable, puisque c'est pratique­
ment la seule organisation qui existe, qu'elle ait également subi ces dernières 
années - là, c'est plus récent - des baisses importantes. De même, je vous rap­
pelle que le projet de bibliothèque théâtrale au Griitli a été remis à des jours 
meilleurs, quels que soient les désirs de M. Bernard Meister et de l'équipe qui 
l'anime au Griitli, également pour des raisons financières mais sans au fond 
qu'on n'ait jamais été appelé à discuter de l'intérêt réel de ce projet et à prendre 
une décision, négative ou positive, en véritable connaissance de cause. Je relève 
encore pour mémoire, parce que cela remonte à au moins vingt ans, voire plus, je 
crois à la période où M. Pierre Bouffard était conseiller administratif, que la Ville 
de Genève a liquidé son Fonds Rapin, qui permettait d'aider des éditeurs et des 
écrivains genevois. Il n'y a plus désormais que le Fonds Rapin de l'Etat, mais 
cela c'est peut-être de l'histoire ancienne. Même s'il est vrai qu'on constate timi­
dement dans le budget 1995 une petite aide supplémentaire à l'écriture - tout 
n'est donc pas totalement négatif - l'idée de pouvoir mettre à disposition d'écri­
vains des ateliers, par exemple au Griitli, n'est toujours pas entrée en pratique 
alors qu'il s'agit, puisque ces ateliers existent, d'une idée qui ne coûtait pratique­
ment rien. 

On constate donc qu'en réalité, malgré le succès de la Fureur de lire, excel­
lente initiative, la politique de la lecture publique en ville de Genève est une poli­
tique inexistante, mais une politique qui mérite d'être désormais travaillée. Bien 
sûr, il est vrai que, comme je l'avais dit une fois, les livres ne votent pas. Mais 
lorsqu'on voit qu'il y a un réel entraînement de la population, qui se concrétise 
non seulement en automne mais aussi d'une autre manière, et d'une manière qui 
personnellement ne me plaît pas beaucoup, je le reconnais, dans le succès de cette 
espèce de foire du livre qu'est le Salon international du livre et de la presse, eh 
bien je pense que cela devrait être pour l'ensemble du Conseil administratif, et 
plus particulièrement pour le magistrat préposé aux affaires culturelles, l'occa­
sion d'ouvrir une voie nouvelle dans la redéfinition des objectifs de la politique 
du livre et de la politique de la lecture publique. Non seulement à Genève, mais 
également sur le plan régional, et quand je dis le plan régional, cela n'est pas seu­
lement les initiatives si intéressantes qui ont été prises vis-à-vis d'Annemasse par 
exemple, parce qu'ouvrir les bibliothèques d'Annemasse aux Genevois et les 
bibliothèques de Genève aux Annemassiens, c'est un petit peu l'histoire du pâté 
d'alouette: on voit bien de quel côté le flux se précipitera; mais c'est peut-être 
aussi prendre des dispositions avec les bibliothèques du canton de Vaud, dont cer­
taines sont richement dotées, mieux dotées que celles de Genève - alors même J 
que les budgets publics vaudois sont inférieurs - de façon que l'avenir puisse être 
autre chose qu'une simple fête qui dure dix jours. 
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Je rappellerai en conclusion une chose importante qu'on oublie trop souvent. 
On aime beaucoup, dans tous les milieux culturels, insister sur l'effort de créa­
tion, en faveur de jeunes créations, qu'on oppose à un effort qu'on juge parfois 
bien imprudemment trop lourd en matière de conservation. Et il est vrai que les 
bibliothèques ont eu souvent, bien à tort, une image de conservation poussié­
reuse; mais c'est faux! En réalité, les bibliothèques sont également un extraordi­
naire instrument de création: sans les bibliothèques, la plupart des jeunes créa­
teurs ne peuvent pas exister, parce que les choses ne sortent pas, comme cela, de 
rien. Et de ce point de vue là aussi, il est important de redéfinir une véritable poli­
tique des bibliothèques et une politique de la lecture publique. 

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que je voulais très brièvement dire à l'occa­
sion de la Fureur de lire pour ne pas avoir également la pudeur de ne pas dire des 
choses importantes à ce sujet. 

M. Alain Vaissade, conseiller administratif. Monsieur Lescaze, vous le 
savez, nous sommes en crise, nous sommes dans des temps qui ne sont pas 
faciles. Nous aurons bientôt d'ailleurs - au mois de décembre - le débat sur le 
budget, et nous aurons l'occasion de reprendre beaucoup des arguments que vous 
avez évoqués. 

«Fureur de lire ou pudeur du pire?», on pourrait aussi y aller dans le genre en 
disant: furie du leurre. Furie du leurre, entre la politique du livre et de la lecture 
publique que vous désirez voir mener et votre version au Conseil municipal, et je 
crois que vous avez raison d'intervenir ainsi, Monsieur le conseiller municipal, 
parce que s'il y a une personne dans ce Conseil qui est suffisamment informée et 
qui a étudié pendant de nombreuses années les problèmes concernant les biblio­
thèques, c'est bien vous; vous êtes bien placé car c'est vrai, vous avez un discours 
cohérent dans ce domaine. 

Comme, Monsieur le conseiller municipal, vous ne m'avez pas communiqué 
le texte de votre interpellation et qu'elle est fournie, qu'elle est nourrie, j 'y 
reviendrai. Vous y avez même rajouté un peu d'actualité avec un article, 
d'ailleurs inexact, mais cela est parfois l'habitude dans certains journaux, inexact 
car les informations sont imprécises sur beaucoup de points dans l'article paru sur 
les discothèques hier. Je répondrai à votre interpellation en vous exposant la poli­
tique que nous menons au niveau du département des affaires culturelles, mais en 
reprenant surtout votre argumentation, car il serait vain de lancer des concepts ou 
de vous expliquer et de répondre à côté de votre interpellation. Donc, je revien­
drai dans une séance ultérieure où je répondrai point par point à votre interpella­
tion. 
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9. Motion de M. Roberto Broggini: rue Lissignol et cour à Théo: 
du balai! (M 1215)1. 

PROJET DE MOTION 

Considérant: 

- que la Ville est propriétaire de l'ensemble des immeubles locatifs bordant 
cette rue et cour; 

- qu'une école donne sur la cour; 

- que la rue est réservée aux seuls «riverains», arrêté du Conseil d'Etat de l'été 
1993; 

- que la rue est perpétuellement occupée par des automobiles, et ceci sans droit, 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de rendre la cour dite 
«cour à Théo» à sa vocation originelle, c'est-à-dire un préau, et d'intervenir 
auprès du Conseil d'Etat afin de faire respecter son propre arrêté et d'étudier la 
mise en place d'un système de macarons pour le stationnement des automobiles 
des habitants et des artisans de la rue. 

M. Roberto Broggini (PEG). D'abord une petite explication sur l'intitulé de 
cette motion, pourquoi «cour à Théo»? Parce que c'est la rue Théodore-Lissignol 
et c'est un diminutif qui est communément utilisé dans ce périmètre pour dési­
gner cette rue, et la fête annuelle qui s'y déroule toujours au mois de mai. Voilà 
pour la petite explication. Cela évitera au Conseil municipal de se poser encore 
plus longtemps la question de cette dénomination de «Théo». Donc c'est Théo­
dore Lissignol qui était chef du cadastre du canton de Genève et notamment aussi 
conseiller d'Etat. 

La Ville de Genève est propriétaire de l'ensemble du périmètre des 
immeubles locatifs bordant cette rue et cour, à l'exception de l'école qui, elle, 
appartient à l'Etat; c'est donc l'annexe Lissignol, c'est une école supérieure. 
L'ensemble des immeubles qui bordent cette rue sont en cours de rénovation ou 
tout au moins de maintenance; les toitures sont toutes en train d'être refaites. * 
Depuis un certain nombre d'années, la cour - dite «cour à Théo», qui est la cour 
qui se trouve devant l'ancienne crèche qui s'appelait la crèche des Marmousets, 
sauf erreur - est occupée constamment par des voitures. Cette cour est propriété 
de la Ville de Genève et la Gérance immobilière municipale gère la location des 
places de parc. Cette cour sert également de dépotoir à des déjections animales. 
Elle est envahie de voitures, du fait que les bénéficiaires de cette cour ont des voi-

1 Annoncéc,1052. 
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tures - j e m'empresse de vous rassurer, je n'ai pas de voiture et je n'ai pas de case 
dans cette cour. Une chaîne a été installée et, depuis l'installation de cette chaîne 
par les commerçants, la Voirie refuse de nettoyer cette cour. C'est ce qu'a dit un 
agent de ville, agents de ville qui auparavant ne collaient pas de bûches aux voi­
tures qui s'y parquaient sans droit. 

En juillet 1993, un arrêté du Conseil d'Etat, qui a été confirmé par le nouveau 
gouvernement en août 1994, interdit la circulation dans cette rue aux non-rive­
rains. Il y a eu une inversion du sens de la circulation afin de diminuer la circula­
tion automobile qui créait des bouchons sur la rue Paul-Bouchet, mesure qui est 
tout à fait appréciable mais qui n'est pas encore suffisante, car la rue est constam­
ment envahie de voitures qui viennent y chercher désespérément une place, et 
ceci sans grand espoir. 

Encore cet après-midi, j 'ai pu constater que sur 18 places qui sont agréées par 
le Département de justice et police, il y avait 28 voitures dans la rue. Cela veut 
dire qu'il y avait 10 voitures qui étaient garées sur les trottoirs, sur les bordures, 
ce qui empêche les mamans avec poussette, ou les handicapés, de pouvoir chemi­
ner dans cette rue, qui pourrait par ailleurs être fort paisible. D'autre part, les 
camions du SIS ne peuvent pas circuler dans cette rue, car ces camions exigent 
une largeur de rue de 3,50 m, alors qu'à certains points la rue atteint seulement 
2,90 m, avec les places de stationnement. D'ailleurs, il y a une année, le SIS était 
venu avec son camion à grande échelle et il avait pu constater qu'il n'arrivait pas 
à pénétrer dans cette rue - plus exactement il n'arrivait pas à faire le virage. 

C'est ainsi, très simplement, que je demande au Conseil municipal de suivre 
cette motion qui demande au Conseil administratif de rendre la cour, dite «cour à 
Théo», à sa vocation originelle, c'est-à-dire un préau, et d'intervenir auprès du 
Conseil d'Etat afin de faire respecter son propre arrêté et d'étudier la mise en 
place d'un système de macarons pour le stationnement des automobiles des habi­
tants et artisans de la rue. 

A ce propos, j'aimerais juste déposer une petite modification à cette invite, 
c'est de demander au Conseil administratif de rendre, «à peu de frais et en concer­
tation avec les riverains», la cour à sa vocation originelle. 

Préconsultation 

M. Jean-Louis Reber (DC). Cette motion a le mérite de vouloir mettre de 
l'ordre à la rue Lissignol. C'est vrai que sans ordre on arrive assez rapidement à 
l'anarchie. D'après le motionnaire, c'est bien ce qui se passe à la rue Lissignol; 
dès lors, il faut intervenir. Comment peut-on améliorer la situation en l'état 
actuel, est-ce possible? Tout d'abord, il faut savoir que les riverains ont accès à 
cette rue, il faut donc définir ce qu'est un riverain. On trouve sa définition dans 
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l'article 17 de l'Ordonnance sur la signalisation routière, qui dit ceci: «Lorsqu'il 
existe une interdiction de circuler, l'inscription «riverains exceptés» signifie qu'il 
est permis de livrer ou d'aller chercher des marchandises; que les riverains et 
leurs visiteurs, ainsi que les personnes exécutant des travaux sur des fonds voi­
sins, peuvent effectuer des courses et que le transport de telles personnes par des 
tiers est autorisé.» La jurisprudence a apporté quelques précisions, comme 
celle-ci: «Le point de savoir si la course était indispensable n'est pas une condi­
tion de l'autorisation, tant qu'il n'y a pas d'abus. Sont considérés comme rive­
rains les usagers dont la course commence sur le parcours frappé du signal à 
interdiction ou y aboutit.» L'accès autorisé aux riverains autorise-t-il le parcage? 
La réponse est oui. 

A la rue Lissignol, j 'ai constaté qu'il y avait des commerces, notamment un 
salon de toilettage pour chiens - c'est peut-être pour cela qu'il y a des problèmes 
- et un restaurant, Le Mexicain. En outre, il y a des parcomètres. Cette situation 
fait qu'il est pratiquement impossible à la police d'intervenir, car les personnes se 
rendant dans un commerce, au restaurant, chez les particuliers, sont considérées 
comme riverains et ont droit au parcage dans la limite autorisée par les parco­
mètres ou les parcs délimités. J'ai également constaté que le disque «interdiction 
générale de circuler» et la plaquette complémentaire «riverains exceptés» étaient 
fixés au moyen de fil de fer sur un élément de construction, car, en plus, à la rue 
Lissignol, un chantier est en cours. Tout ceci est source d'inquiétude pour l'auto­
mobiliste qui ne s'y retrouve pas tellement, et qui se demande si c'est un 
disque qui a été mis par des riverains, ou bien si c'est le service de l'OTC qui l'a 
fixé. 

Quant à la suggestion des macarons pour le stationnement des automobiles 
des habitants et des artisans de la rue Lissignol, cela me paraît être une solution 
inapplicable, compte tenu de la définition de «riverains». Pendant la journée, une 
multitude de personnes se définissent comme riverains; en soirée, les clients du 
restaurant Le Mexicain ont le statut de riverains. Eventuellement, ce système de 
macarons pourrait être mis en place à la fermeture de l'établissement public. 

Le motionnaire a manqué d'audace - c'est pourtant une qualité de jeunesse -
il devait demander la fermeture de la rue Lissignol au trafic et la réserver aux pié­
tons. Comme cela, il n'y avait plus de problème. Parce que la rue Lissignol n'a 
pas une valeur stratégique pour la circulation des véhicules et sa fermeture 
n'aurait aucune incidence sur la fluidité du trafic dans ce secteur. Par contre, on 
pourrait avoir, dans le secteur de Cornavin, des espaces à disposition des piétons, 
des flâneurs - je reviens un peu sur ma motion N° 1188 - des personnes qui 
recherchent un peu plus de calme, un instant de repos, et ces espaces sont et 
seraient la zone piétonne du Mont-Blanc, le square Pradier, le square Chantepou-
let et la rue Lissignol. Malgré toutes ces observations, Monsieur Broggini, Mon­
sieur le président, le groupe démocrate-chrétien accepte la motion. 
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Mise aux voix, la motion modifiée par M. Broggini, est acceptée à la majorité (quelques oppositions 
et abstentions). 

Elle est ainsi conçue: 

MOTION 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de rendre, à peu de 
frais et en concertation avec les riverains, la cour dite «cour à Théo» à sa vocation 
originelle, c'est-à-dire un préau, et d'intervenir auprès du Conseil d'Etat afin de 
faire respecter son propre arrêté et d'étudier la mise en place d'un système de 
macarons pour le stationnement des automobiles des habitants et des artisans de 
la rue. 

Le Conseil administratif est chargé de présenter un projet d'arrêté ou de 
prendre une mesure. 

10. Propositions des conseillers municipaux. 

Néant. 

11. Interpellations. 

Néant. 

12. Questions. 

a) écrites: 

Le président. Nous avons reçu les questions écrites suivantes: 
- N° 2068, de Mme Nicole Bobillier (S): bords de l'Arve dans le secteur de la 

Grande-Fin; 
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- N° 2069, de Mme Aiexandra Gobet Winiger et M. Albert Rodrik (S): une 
convivialité plus utile. 

b) orales: 

M. Michel Rossetti, conseiller administratif. Je désire apporter une réponse 
à M. Bonny qui, hier soir, s'interrogeait sur la place de jeux de Chateaubriand. 

Nous avons des nouvelles toutes fraîches, puisque ce matin a eu lieu la céré­
monie marquant le début des travaux de la Maison de l'environnement. Eh bien, 
au cours de son intervention, qui précédait le démarrage du chantier, l'architecte, 
parlant de la place de jeux, a précisé qu'elle pourrait être conservée pendant la 
durée des travaux, la seule modification étant le déplacement des panneaux de 
basketball mais à proximité immédiate, ce qui fait que, Monsieur Bonny, vos pré­
occupations, justifiées hier soir, sont totalement dissipées ce soir. 

M. Jean-Luc Chalut, président de la commission de l'aménagement et de 
l'environnement (R). Ma question s'adresse au bureau. Le bruit court que la 
création d'une commission ad hoc pour traiter des PUS aurait été proposée par le 
bureau et j'aimerais savoir ce qu'il en est. 

Le président. Je vous demanderais à tous de vous asseoir, car un point liti­
gieux vient à l'ordre du jour. 

Un petit rappel des faits. Les PUS ont été renvoyés à la commission de l'amé­
nagement et de l'environnement ainsi qu'à celle du règlement. La commission du 
règlement, que je préside, s'est trouvée dans une impasse, ne pouvant parler de la 
forme sans traiter du fond, la commission de l'aménagement n'ayant pas encore 
mis cet objet à son ordre du jour. 

Personnellement, j 'ai émis le souhait que la commission de l'aménagement et 
de l'environnement se saisisse de cet objet. M. Lescaze, lui, a proposé une autre 
formule qui consisterait - et nous en avons parlé au bureau, en estimant que 
c'était une bonne idée - à renvoyer les PUS à une commission ad hoc qui exami­
nerait l'ensemble de la question. 

Voilà où nous en sommes. Personnellement, je n'ai pas reçu de proposition 
claire à cet égard et manifestement, hélas, cette idée ne fait pas l'unanimité. 

M. Jean-Luc Chalut (R). Je vous remercie de votre réponse. On continuera 
comme prévu, c'est-à-dire que la commission de l'aménagement et de l'environ­
nement s'occupera des PUS. Merci. 
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Mme Caroline Dallèves Romaneschi (PEG). Je profiterai simplement de 
l'occasion pour demander que les présidents de commission fassent leur travail 
et, lorsqu'ils ont un sujet à l'ordre du jour depuis si longtemps, qu'ils s'en occu­
pent afin qu'il soit traité et renvoyé au plénum. 

Le président. Le bureau prend acte du fait que, si j 'ai bien compris, à sa pro­
chaine séance, la commission de l'aménagement et de l'environnement traitera 
des PUS. Est-ce exact, Monsieur Chalut? 

M. Jean-Luc Chalut (R). On va traiter des PUS en fonction des sujets que 
nous avons à traiter et pour lesquels nous avons des délais... 

Le président. Mais, c'est mis à l'ordre du jour? 

M. Jean-Luc Chalut. Ce n'est pas à l'ordre du jour de la prochaine séance, 
l'ordre du jour de la prochaine séance est déjà parti. Il y avait cette rumeur de pro­
position d'une commission ad hoc pour traiter des PUS, je voulais savoir ce qu'il 
en était. 

Pour l'instant, à la commission de l'aménagement et de l'environnement, ce 
n'est pas à l'ordre du jour de la prochaine séance, puisque nous avons des sujets 
pour lesquels nous avons des délais à tenir, mais on va s'y attaquer et on s'en 
occupera. 

Le président. J'avais compris que c'était à l'ordre du jour de la prochaine 
séance de la commission. Madame Gobet Winiger, vous avez la parole. 

Mme Alexandra Gobet Winiger (S). Monsieur le président, j'assistais à la 
dernière séance de la commission de l'aménagement et de l'environnement. Un 
des membres de la commission, qui n'est pas de mon parti, je tiens à le préciser, 
avait demandé de soumettre au vote et aux suffrages de la commission la proposi­
tion formelle d'inscrire au prochain ordre du jour de la commission l'objet des 
PUS. Finalement, face à la bonne volonté manifestée de façon très spontanée par 
le président, le commissaire proposant a renoncé à exiger un vote de la part de la 
commission, sur la base du fait que le président assurait qu'à la séance qui sui­
vrait celle du Conseil municipal il mettrait les PUS à l'ordre du jour. Je me pose 
maintenant la question de savoir si j'assistais à la même séance de commission 
que M. Chalut ou pas! 
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M. Jean-Luc Chalut (R). Je tiens quand même à préciser que ma proposition 
avait été d'attendre cette séance pour savoir ce qu'il en était, puisqu'il y avait 
cette rumeur, et savoir si une proposition formelle serait déposée dans cette 
séance pour créer une commission ad hoc qui s'attacherait aux PUS. 

Mme Caroline Dallèves Romaneschi (PEG). A mon avis, on se trouve face à 
une situation qui commence à devenir intolérable. Cela fait maintenant plusieurs 
années que ce projet des PUS est à l'étude de deux commissions et qu'il n'a été 
bouclé par aucune des deux commissions. 

Lorsque nous avons voulu liquider cette question en commission de l'aména­
gement, on nous a dit qu'il fallait d'abord qu'elle soit réglée par la commission du 
règlement. Je pense qu'à la commission du règlement, dont je ne fais pas partie, il 
a été dit qu'il fallait qu'elle soit d'abord traitée en commission de l'aménage­
ment! 

Ensuite, on nous dit qu'elle sera traitée en commission de l'aménagement 
lorsque par hasard, par un hasard vraiment exceptionnel et jusqu'à ce jour jamais 
réalisé, il n'y aura pas d'autres sujets à l'ordre du jour. Depuis que je siège au 
Conseil municipal, il y a toujours eu des sujets à l'ordre du jour de la commission 
de l'aménagement qui n'a jamais manqué de travail. Donc, ce que vient de dire le 
président de la commission de l'aménagement, c'est que le PUS ne sera jamais 
traité, car il y aura toujours d'autres sujets avec des délais. 

J'en profite pour vous rappeler que nous avons développé une motion pour 
demander que des délais plus raisonnables soient appliqués dans le traitement, 
notamment, des PLQ et des autres propositions du Département des travaux 
publics. Ce sujet viendra bientôt à l'ordre du jour du Conseil municipal, j'espère 
que vous vous souviendrez de ce cas lorsque vous voterez. Je pense que, mainte­
nant, il faut quand même définir des priorités et affirmer au Département des tra­
vaux publics notre volonté de traiter les sujets municipaux avec la même urgence 
que ceux qui nous sont proposés par 1 ' Etat. 

Mme Hélène Ecuyer (T). Monsieur le président, je pense qu'il n'y a pas lieu 
d'avoir une discussion sur ce sujet. Maintenant on en est aux questions. Ce pro­
blème doit être réglé en commission et non pas au moment des questions du 
Conseil municipal. Merci. 

M. Jean-Luc Chalut (R). Je tiens simplement à préciser que, si cet objet 
n'est pas à l'ordre du jour de la prochaine séance, c'est que les ordres du jour sont 
déjà partis. Je pensais que cette question serait réglée à nos séances d'hier; 
comme elle ne l'a pas été, je me suis permis de poser la question aujourd'hui. 
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Mme Brigitte Polonovski (DC). Je suis étonnée, Monsieur le président, que 
vous n'ayez pas pris la parole pour dire quelque chose au nom de la commission 
du règlement. J'étais remplaçante à la commission du règlement lorsque le sujet 
des PUS a été traité et qu'il a trouvé une certaine conclusion. En effet, si je me 
souviens bien, il était convenu que toutes les modifications proposées allaient être 
envoyées à la commission de l'aménagement afin de faire avancer le dossier. 
Donc, il me semble qu'une commission, en l'occurrence celle du règlement, a 
déjà achevé une certaine étape. 

Le président. Il est tout à fait clair que la commission du règlement ne peut 
plus en l'état continuer ses travaux. Elle attend donc le bon vouloir de la commis­
sion de l'aménagement. 

IVjme Brigitte Polonovski (DC). Monsieur le président, il m'a pourtant sem­
blé, lors de cette séance à la commission du règlement, que les conclusions aux­
quelles elle était parvenue allaient être envoyées à la commission de l'aménage­
ment pour l'aider dans ses travaux. 

Le président. Il n'y a aucune conclusion en l'état des choses, puisque nous ne 
pouvons pas nous prononcer sur la forme sans que le fond ait été examiné. La 
commission a donc décidé d'arrêter pour le moment la discussion sur les PUS. 

Le bureau prend acte que cet objet va prochainement être inscrit à l'ordre du 
jour de la commission de l'aménagement et de l'environnement. 

Mme Véronique Pûrro (S). Ma question s'adresse au Conseil administratif, 
je pense plus particulièrement à Mme Rossi, elle concerne la Banque populaire 
suisse, située à la rue des Etuves/quai des Bergues. 

Je crois savoir que, lors de sa rénovation, la BPS avait obtenu une dérogation 
et s'était engagée à l'époque à rendre sa part de logements au quartier. Lors d'une 
intervention d'un de mes collègues au Grand Conseil qui s'inquiétait de savoir si 
cette part de logements avait été effectivement rendue au quartier, le Conseil 
d'Etat avait alors répondu que la Banque populaire suisse était en train de voir 
avec la Ville de Genève pour justement rendre les logements qu'elle devait au 
quartier. 

Alors, j'aimerais savoir où en est le dossier et s'il est vrai que la BPS est en 
train de voir avec la Ville pour rendre les logements qu'elle doit au quartier. 
Merci. 
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Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. S'agissant d'un dossier 
qui est certainement traité par ma collègue Jacqueline Burnand, je ne sais pas si 
elle va pouvoir vous répondre sur-le-champ. En tout cas, cela ne concerne pas 
mon dicastère, il s'agit certainement d'un problème de PUS et d'aménagement. 

Le président. Les questions orales étant épuisées, je clos cette séance et vous 
souhaite un bon retour chez vous. 

Séance levée à 19 h 10. 
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152̂  ANNEE 1365 N° 17 

MÉMORIAL 
DES 

SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE GENÈVE 

Dix-septième et dix-huitième séances 

Dix-septième séance - Mardi 8 novembre 1994, à 17 h 

Présidence de M. Christian Zaugg, président 

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil. 

Fait excuser son absence; Mme Alexandra Gobet Winiger. 

•% Assistent à la séance: M. André Hediger, maire, M. Alain Vaissade, vice-prési­
dent, Mmes Jacqueline Burnand, Madeleine Rossi et M. Michel Rossetti, 
conseillers administratifs. 

CONVOCATION 

Par lettre du 26 octobre 1994, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 8 novembre 1994, à 17 h et 20 h 30. 
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1. Communications du Conseil administratif. j 

Mme Madeleine Rossi, conseillère administrative. Le Conseil administratif, 
en fonction de l'arrêté du 19 novembre 1968, vous soumet, comme chaque année, 
le compte des pertes et profits, ainsi que le rapport de gestion de la Société 
d'exploitation du Casino de Genève SA pour l'exercice 1993. 

Le Conseil administratif se réfère par ailleurs à la communication écrite 
détaillée qu'il a adressée au Conseil municipal en date du 7 décembre 1993, à 
propos de la gestion et de l'avenir du Casino de Genève {Mémorial N° 21, 
pp. 1786 à 1800). 

Comme l'expose le rapport de gestion de la société, c'est l'exploitation d'une 
salle de machines à sous dans notre casino - en exclusivité - qui a permis de pré­
senter des comptes favorables. 

Au mois de juin dernier, votre Conseil municipal votait une motion deman­
dant aux conseillers administratifs de poursuivre les négociations avec la Société 
d'exploitation du Casino et d'informer la commission des finances de leur avan­
cement. Au vu de l'évolution de ce dossier, je propose que le rapport de gestion 
soit renvoyé à la commission des finances, qui recevra toutes informations utiles 
et les retransmettra ensuite au Conseil municipal. 

Voici le rapport de gestion de la Société d'exploitation du Casino: 

SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DU CASINO DE GENÈVE SA 

RAPPORT DE GESTION 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXERCICE 1993 

1. Composition du conseil d'administration de la société 

Comme précédemment, le conseil d'administration de la société a comporté 
en 1993 sept membres, soit: 

- Mme Madeleine Rossi, présidente (conseillère administrative). 

- M. André Hediger (conseiller administratif). 

- M. Jacques Haldenwang, secrétaire (ancien chef du Service des spectacles et 
concerts de la Ville de Genève). 
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- M. Isaac Ormyron, membre (représentant la SA du Grand Casino). 
- M. Alain Borner, membre (président de l'Office du tourisme). 
- M. Albert Chauffât, membre (conseiller municipal). 
- M. Gilbert Mouron, membre (conseiller municipal). 

2. Activités du conseil d'administration et du bureau du conseil 

Durant l'exercice 1993 - 15e exercice comptable de notre société, mais 
14e exercice d'exploitation - le conseil d'administration s'est réuni sept fois. 

Le principal souci du conseil fut de surveiller l'exploitation des machines à 
sous, au nombre de 109, installées dès le 6 mars 1991. 

Le conseil s'est également inquiété de la gestion financière de la société, 
notamment au niveau de l'approbation du budget annuel et de l'approbation des 
comptes de l'exercice précédent. La politique en matière de gestion du personnel 
ainsi que la fixation des salaires ont également retenu l'attention du conseil. 

Enfin, le conseil s'est préoccupé des effets possibles d'une éventuelle révi­
sion des conditions financières pour l'exploitation des machines à sous (telles que 
lesdites conditions ont été convenues en 1990 par convention d'actionnaires entre 
la Ville de Genève et la SA du Grand Casino). 

Par ailleurs, le bureau du conseil, institué par règlement du 27 mai 1991, a 
siégé environ deux fois par mois durant toute l'année, veillant à l'exploitation 
courante, s'inquiétant des problèmes futurs et préparant aussi les séances du 
conseil d'administration. Le bureau du conseil - qui comprend les deux adminis­
trateurs délégués, nommés par le conseil d'administration - travaille en constante 
collaboration avec la direction de la société (M. Martin Weber, directeur général, 
et Mme Claudine Muller, fondée de pouvoir). 

Enfin, le bureau a examiné les études préalables pour l'hypothèse d'une 
extension future de la salle des machines à sous (dans la perspective d'une aug­
mentation du nombre total de 109 actuellement à 169 appareils). 

La commission LPP de notre société, présidée par M. J. Haldenwang, admi­
nistrateur délégué, siège régulièrement chaque année. Conformément aux exi­
gences de la loi, elle comprend, de façon paritaire, deux représentants de notre 
société et deux délégués du personnel et s'occupe de l'application des règles 
légales en matière de retraites du deuxième pilier. 
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3. Marche de l'exploitation 

Boule Machines Total Boule Machines Total Boule Machines Total 
à sous brut à sous brui à sous brut 

1991 1991 1991 1992 1992 1992 1993 1993 1993 

Jan. 49'306 -- 49'306 34'613 861*120 895733 21"090 1135177 1156267 

Fév. fermeture - travaux 35'263 880'821 916'084 24'848 961741 986'589 

Mars 56'370 228*668 285'038 29'125 1*165*902 l'195'027 33*695 962'646 996'341 

Avril 52*207 354'402 406,609 38'900 824353 863753 34753 916'249 951*002 

Mai 60'232 451*875 512107 43'332 l'007'158 l'050'490 41'461 l'187'270 1728731 

Juin 63'661 580'068 643729 38'618 841*969 880'587 36'929 ÎOOS^SS l'042'417 

Jul. 55'581 822*534 878*115 41*676 880*856 922*532 38*876 976*248 1*015*124 

Août 66*253 681*665 747*918 57*569 1" 180*291 1*237*860 56*439 l'358*271 1*414710 

Sept. 50*373 1*031*997 1*0S2'370 41*179 1*034*008 . 1*075*187 38*428 l'016'240 1*051*668 

Oct. 51*970 799*937 851*907 35*149 904*472 939*621 35*073 1*228*457 1*263*530 

Nov. 45'033 745*077 790*110 31*689 1*209499 l*24ri88 24*904 974*506 999*410 

Dec. 35*902 1*065'524 l'10]'426 20715 1*022*336 1*043*051 20*910 l'022'696 1*043'606 

Total 586*888 6761747 7*348*635 447*828 11*812*785 12'260'613 407*406 12744*989 13*152*395 

N.B. Le total réunit, pour un même exercice annuel, les recettes brutes de la boule 
et celles des machines à sous. 
Les recettes de la boule correspondent exactement à l'exploitation de 
chaque mois civil. En revanche, les recettes des machines à sous sont, pour 
des raisons pratiques, relevées chaque semaine; dès lors, le mois peut com­
porter selon les cas 4 ou 5 encaissements hebdomadaires et cela donne lieu à 
une certaine variation dans les résultats mensuels. 

Brefs commentaires 
Pour la deuxième fois, nous avons en 1993 une année normale et complète, 

c'est-à-dire avec douze mois d'exploitation des machines à sous et de la boule 
(l'année 1991, avec l'installation de nos machines à sous dès le mois de mars, 
n'avait comporté qu'un exercice de dix mois à peine). 

Nous avons donc atteint, pour l'exercice 1993, une certaine «vitesse de croi­
sière», ce qui permet de confirmer quelques observations générales: 
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L'essentiel du succès public et commercial de notre société provient de 
l'exploitation des machines à sous, lesquelles assurent en 1993 la proportion de 
96,9% de toutes nos recettes brutes, soit 12 744 989 francs, tandis que la part 
congrue du jeu de la boule se limite à 3,1 % des recettes annuelles brutes, avec un 
montant total de 407 406 francs. 

Dans la comparaison avec l'exercice 1992, la progression des recettes des 
machines à sous - de 11 812 785 francs à 12 744 989 francs - atteint + 7,9%. En 
revanche, la progression du total brut des recettes des machines à sous et de la 
boule n'atteint que + 7,3% entre 1992 et 1993 (compte tenu de l'affaiblissement 
des recettes du jeu de la boule, année après année). 

Enfin notre société s'est appliquée à développer une politique active et dyna­
mique en matière de marketing, c'est-à-dire promotion extérieure et recherche de 
clientèle, cela particulièrement en liaison avec l'Office du tourisme de Genève, 
puisque notre vocation vise à offrir une animation touristique à Genève. 

4. Travaux et aménagements 

Un effort important a été accompli en été 1993 pour un renouvellement total 
de l'aspect visuel de notre salle de jeux. Cela a comporté une nouvelle moquette 
dans toute la salle, ainsi que des menuiseries nouvelles et attrayantes pour présen­
ter les machines à sous. L'attrait visuel et l'agrément de notre salle en ont été aug­
mentés d'autant. La rénovation fut complétée par une réfection de l'installation 
de climatisation, afin de la rendre plus performante et d'améliorer ainsi le confort 
offert à notre clientèle. 

En particulier, un effort important a été consenti pour apporter de nouvelles 
machines à sous, en majorité des modèles américains. 12 nouveaux appareils ont 
été introduits en juin 1993, ainsi que 35 en juillet, soit un total de 47 nouvelles 
machines en liaison avec les grands travaux de rénovation de notre salle achevés 
en juillet 1993. A cela s'ajoute un lot de 8 nouvelles machines apportées en 
décembre 1993. On constate ainsi que le taux de renouvellement annuel atteint 
55 machines, sur un total de 109 dans notre salle, soit un taux légèrement supé­
rieur à 50% en une seule année. 

5. Personnel 

Structure 

Le directeur général est assisté par une fondée de pouvoir pour la gestion 
administrative et financière, et par trois cadres de jeu pour la direction des salles 
de boule et machines à sous. 
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Effectif 

A fin 1993, l'effectif du personnel de la Société d'exploitation du Casino de 
Genève SA se répartissait comme suit: 

Encadrement 
- un directeur général 
- une fondée de pouvoir 
- 3 cadres de jeux 

Personnel de la salle de jeux 
- deux croupiers 

Personnel salle machines à sous 
- 9 assistantes d'exploitation 
- 1 assistant d'exploitation 

Personnel auxiliaire 
- services de contrôle d'entrée assurés le plus souvent par des sociétés exté­

rieures 

Notre exploitation de la salle des machines à sous est basée sur la collabora­
tion de 10 assistantes/assistants à plein temps. En réalité, nous avons en moyenne 
environ la moitié, soit la valeur de 5 postes, occupés effectivement à plein temps. 
L'autre moitié de ce poste de personnel, d'une valeur de 5 plein temps également, 
est en pratique occupée par des assistantes à temps partiel (à des taux d'emploi 
variables de 30 à 80% environ). Le système des collaboratrices à temps partiel 
donne beaucoup de souplesse et de flexibilité dans la constitution des horaires de 
travail, cela notamment en considération de nos charges fondamentales que sont 
le service de nuit jusqu'à quatre heures du matin et le service accompli les same­
dis, les dimanches et tous les jours fériés à travers toute l'année. 

Notre équipe d'assistantes d'exploitation dans la salle des machines à sous 
nous permet d'assurer en permanence la présence de 3 assistantes aussi bien 
durant le service de l'après-midi que durant le service de la nuit, à savoir norma­
lement une personne à la caisse et deux autres personnes à disposition pour guider 
et conseiller la clientèle. 

Salaires 

Les salaires et charges du personnel ont atteint en 1993 1 636 664,60 francs 
représentant 12,4% du total des recettes brutes d'exploitation de 
13 152 395 francs. 
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Salaires bruts versés par la SECSA (charges sociales et cagnotte non comprises) 
du 1er mai 1980 au 31 décembre 1993) 

Année Nombre de mois Total salaires annuels Moyenne par mois 

1980 8 F 362*757.-- F 45'345.--
1981 12 F 594*119,65 F 49'510.--
1982 12 F 557*442,20 F 46'454.--
1983 12 F 592'921,10 F 49'410.--
1984 12 F 647'533,60 F 53 '961.--
1985 12 F 623'991,95 F 5 1 ' 9 9 9 . -
1986 12 F 583'078,50 F 48'590.--
1987 12 F 569'760,25 F 47'480.--
1988 12 F 491*152,60 F 4 0 ' 9 3 0 . -
1989 12 F 448*951,10 F 37*413.--
1990 12 - F 455'124,35 F 37*927.-
1991 12 F 830'934,45 F 69*245.-
1992 12 F l '098'551,65 F 91*545,95 
1993 i l F r243'790.70 F 103'649.25 

TOTAL 164 F 9'100'109,10 F 55*488,50 

Selon les décisions prises par le conseil, le personnel de notre société bénéfi­
cie d'un «treizième salaire progressif», introduit dès fin 1992. Il s'agit d'un plan 
de sept années, avec le versement à fin décembre d'un 30% du salaire mensuel 
brut la première année d'emploi, suivi de 50% à la fin de la deuxième année, puis 
10% de plus à la fin de chacune des cinq années suivantes. Ainsi, les membres 
fidèles de notre personnel bénéficient au bout de deux ans d'un demi treizième 
salaire et au bout de sept ans d'un treizième salaire complet. 

6. Situation légale 

En ce qui concerne le conflit en cours avec le Conseil d'Etat, en tant qu'auto­
rité de concession des jeux de casino, nous nous référons à l'exposé de base déjà 
présenté en page 5 de notre rapport de gestion de l'exercice 1992, daté du 23 juin 
1993. 

La situation reste préoccupante, sur le plan juridique et administratif, en ce 
qui concerne l'avenir de notre autorisation officielle d'exploiter le jeu de la boule 
et les machines à sous avec gain en argent au Casino de Genève. 

En effet, le Conseil d'Etat nous a signifié, par une lettre du 15 mars 1993, son 
refus d'approuver la convention d'actionnaires du 29 novembre 1990 conclue 
entre la Ville de Genève et la SA du Grand Casino (considérant que cette conven-
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tion transférait des droits et privilèges trop importants à la SA du Grand Casino, 
laquelle bénéficie, aux termes de ladite convention, d'un prélèvement de 60% sur 
le produit semi-brut des machines à sous). 

Les négociations entreprises ensuite par la Ville de Genève à l'égard de la SA 
du Grand Casino - en vue d'une révision des conditions financières de l'exploita­
tion des machines à sous - n'ont eu aucun succès et n'ont pas permis la rédaction 
d'une nouvelle convention d'actionnaires au niveau de la Ville de Genève, cela 
en raison du refus de la SA du Grand Casino de rediscuter la situation contrac­
tuelle entre elle-même et la Ville de Genève. 

En date du 3 mai 1993 - et notamment à la suite des injonctions et menaces 
formulées par la SA du Grand Casino - la Ville de Genève et la SECSA ont 
conjointement déposé un recours de droit administratif ainsi qu'un recours de 
droit public auprès du Tribunal fédéral contre la décision du Conseil d'Etat du 
15 mars 1993 ayant refusé son approbation à la convention d'actionnaires entre la 
Ville de Genève et la SA du Grand Casino. Ces recours sont toujours pendants au 
moment de la signature de ce rapport en juin 1994. 

En fin d'année, le Conseil d'Etat a signifié à la Ville de Genève, par une lettre 
du 6 décembre 1993, un délai au 31 janvier 1994 pour présenter une nouvelle 
convention d'actionnaires instituant un nouveau partage des profits des machines 
à sous, cela sous menace du retrait de l'autorisation d'exploiter le jeu de la boule 
ainsi que les machines à sous, conformément à l'article 40 de l'arrêté de conces­
sion des jeux au Grand Casino accordé par le Conseil d'Etat le 20 février 1 991 

Il faut ajouter que ce délai au 31 janvier 1994 a été ensuite prorogé par le 
Conseil d'Etat à la nouvelle date du 30 avril 1994. 

7. Relations avec l'Association suisse des Casinos-Kursaals 

En date du 7 mars 1993, une votation constitutionnelle au niveau fédéral a 
adopté un nouvel article 35 de la Constitution fédérale, à l'effet d'autoriser désor­
mais les grands jeux de casinos en Suisse. 

Il est intéressant de relever que la majorité du peuple suisse acceptant le nou­
vel article constitutionnel atteignit le taux relativement très élevé de 72,5%, tan- » 
dis que Genève, avec un taux de oui de 81,2%, fut le canton donnant la plus forte 
majorité acceptante dans toute la Suisse. Au surplus, le nouvel article 35 fut aussi 
approuvé par la totalité des cantons suisses. 

Cette libéralisation ainsi décidée au plus haut niveau répond aussi aux efforts 
constants développés, depuis de nombreuses années, par l'Association des Casi­
nos, à laquelle notre société participe et dans laquelle nous siégeons au sein du 
comité. 
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Ladite association suisse a créé un groupe de travail dénommé «Swiss Casino 
Concept» pour étudier la future législation en matière de casinos à grands jeux et 
défendre les intérêts des casinos membres de l'association dans ce domaine. 

Notre société fait partie de ce groupe de travail Swiss Casino Concept et peut 
ainsi se tenir informée des démarches et études devant conduire à l'adoption 
d'une loi fédérale, puis d'une ordonnance fédérale d'application, concernant la 
mise en vigueur effective d'une réglementation des grands jeux en Suisse, sans 
doute dans la période 1996 ou 1997. 

8. Tableau des impôts et prestations versés par la société 

Année Redevance Droit des pauvres Patentes Taxe prof. Impôts Sous-total Provisions TOTAL 
fédérale cantonal cantonales Ville s/sociélé impôts Spectacles de nos 
sur boule boule et machines machines Genève Salle du prestations 

à sous à sous Grand Casino 

1980 439'906,50 171'563,25 2*800 1*918,65 616*188,40 242*122,40 858310,80 

1981 470'094,- - 183*336,70 4'200 25*284,- - 682*914,70 11*095,20 694*009,90 

1982 449'034,- - 175*123,35 3*000 1*365,15 628*522,50 628*522,50 

1983 483,025,25 188'379,85 3*500 l'456,50 676*361,60 89489,90 765-851,50 

1984 543*095,- - 211*807,-- 3*500 3'561,55 761*963,55 182*635,45 944*599, - -

1985 494'830,25 192*983,80 3*830 13*076,05 704*720,10 51*284,35 756*004,45 

1986 449173,75 175*216,80 3'900 3*979,90 632*370,45 33*267,70 665*638,15 

1987 

1988 

413'640,25 

345342,- -

161319,80 

134'683,45 

4*600 

4*600 

7*319,80 

1*339,25 

586*879,85 

485*964,70 

586*879,85 

485*964,70 

1987 

1988 

413'640,25 

345342,- -

161319,80 

134'683,45 

4*600 

4*600 

7*319,80 

1*339,25 

586*879,85 

485*964,70 

586*879,85 

485*964,70 

1989 325'500 25 126*945,15 

108'353,40 

936748,65 

3*170 

3*170 

l'820 

1*134 20 456*749,60 

390*568,70 

1*140*424,50 

456749,60 

390*568,70 

1*991394,50 

1990 277'829 50 

126*945,15 

108'353,40 

936748,65 

3*170 

3*170 

l'820 

1*215 80 

456*749,60 

390*568,70 

1*140*424,50 

456749,60 

390*568,70 

1*991394,50 1991 146722,- -

126*945,15 

108'353,40 

936748,65 54'550 

3*170 

3*170 

l'820 1*083,85 

456*749,60 

390*568,70 

1*140*424,50 850'970,- -

456749,60 

390*568,70 

1*991394,50 

1992 111*957,-- 1'579*325,35 54*560 1*820 5*692,80 1*753*355,15 l'673'571,30 3*426*926,45 

1993 101*851,50 l'696'570,80 54*890 14'U70 199'019,10 2*066*401,40 1*325773,10 3*392*174,50 
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9. Conclusions 

Depuis l'introduction des machines à sous en mars 1991 - en exclusivité au 
Casino de Genève - la situation financière de notre société a pu être complète­
ment redressée et notre exploitation dégage, depuis trois ans, des bénéfices appré­
ciables. 

Si le total des recettes brutes a encore augmenté sensiblement en 1993, il faut 
cependant remarquer que les charges d'exploitation ont également connu un 
accroissement, pour trois raisons principales: nos dépenses de personnel ont été, 
en 1993, portées à un niveau convenable et nécessaire à notre exploitation diurne 
et nocturne, cela sur le plan des effectifs et aussi quant aux salaires; d'autre part, 
nous avons accentué l'effort, et la dépense, de publicité et de promotion, afin 
d'atteindre plus largement la clientèle touristique; enfin, nous subissons 
l'accroissement important que nous impose l'autorité de concession, à savoir le 
Conseil d'Etat, quant au montant de notre participation obligatoire aux frais de la 
surveillance cantonale des jeux. 

Enfin, il convient de relever que la charge des impôts ordinaires sur les 
bénéfices et le capital de la société atteint un montant normal de l'ordre de 
200 000 francs pour l'exercice 1993, alors que ces impôts étaient très faibles pré­
cédemment, car les bénéfices de 1991 et 1992 devaient d'abord légalement servir 
à couvrir les pertes accumulées sur les exercices 1988,1989 et 1990. 

Compte tenu de toutes les circonstances, le bénéfice net de l'exercice 1993 
s'établit à 347 087,45 francs. Sur décision du conseil d'administration de la 
société, une subvention exceptionnelle, au titre de l'année 1993, a été accordée 
pour le 75e anniversaire de l'Orchestre de la Suisse romande lors des fêtes 
d'octobre 1993, au montant de 57 000 francs. 

Compte tenu de cette attribution d'intérêt public et culturel, le solde de béné­
fice net effectivement disponible, après attribution d'un dividende de 5% au capi­
tal social, s'établit à 290 000 francs, que le conseil propose d'attribuer à une aug­
mentation de la réserve libre, qui passerait ainsi de 460 000 francs au 31.12.1992 
à 750 000 francs au 31.12.1993. Cette proposition est formulée pour consolider la 
sécurité financière de l'entreprise, tenant compte notamment des circonstances et 
menaces évoquées au chapitre 6 ci-dessus. 

Enfin, le fonds spectacles de notre société - destiné contractuellement au sou­
tien de l'exploitation de la salle de spectacles du Grand Casino - bénéficie d'une 
attribution 1993 de 1 325 773,10 francs. Pour l'attribution effective des montants 
accordés en faveur de l'exploitation de la salle de spectacles, notre société a eu 
recours à des expertises, afin d'établir une situation juridique et comptable parfai­
tement claire: un avis de droit a été établi en date du 15 mars 1993 par le prof. 
Biaise Knapp quant aux conditions juridiques de l'usage autorisé du fonds spec-
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tacles, en application de la convention spectacles signée en 1972 entre la Ville de 
Genève et la SA du Grand Casino; quant aux dépenses 1991 et 1992 de la salle de 
spectacles, un audit a été établi, sous la date du 13 septembre 1993, par la Société 
fiduciaire suisse, ce qui a permis de définir une situation comptable exacte au 31 
décembre 1992. Notre conseil se propose de faire procéder chaque année à un 
audit des comptes de la salle de spectacles du Grand Casino, afin de disposer 
d'une situation financière dûment contrôlée et de mesurer ainsi l'appui accordé 
par notre fonds spectacles, cela dans la mesure des résultats positifs de chaque 
exercice 

Genève, le 31 mai 1994. 

Le secrétaire du Conseil: La présidente du Conseil: 

Jacques Haldenwang Madeleine Rossi 

Annexes: Bilan au 31.12 1993 
Compte d'exploitation des jeux pour l'exercice 1993 
Compte de pertes et profits pour l'exercice 1993 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice 1993 
Proposition du conseil d'administration pour la répartition du bénéfice 
net disponible de 1993. 



SOCIETE D'EXPLOITATION DU CASINO DE GENEVE S.A., Genève 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1993 
(avec chiffres comparatifs de l'exercice précédent) 

A C T I F 

Actif circulant 

3L12.1993 31.12.1992 
OBF CHF 

Liquidités 
Caisses 357'078,2S 391' 236,50 
Avoirs en banque à vue Î82'048*55 163*407,05 
Banque, dépôts fiduciaires 1700*000,00 r000'000,00 
Banque, compte bloqué (pour impôt fédéral) 99716,25 111'141,35 

2T338'843,G5 1*665784,90 

Débiteur Administration fédérale 
des contributions 13*292,65 10'917,20 

Comptes de régularisation K 6(T0l2,55 6'488,25 

Total de l'actif circulant 2,418,I48,25 l'683'190,35 

Actif immobilisé 

Mobilier, matériel et installations 3'640,00 5'460,00 

Total de l'actif 2'421788,25 l'688'650,35 
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P A S S I F 

Fonds étrangers 

31.12.1993 
CHF 

31.12.1992 
CHF 

Dettes sur achats et prestations de services 
Impôts à payer 
Comptes de régularisation 
Provision pour financement spectacles 

(selon convention) 
Provision pour impôts futurs 
Provision pour frais de promotion par l'O.T.G. 

Total des fonds étrangers 

Fonds propres 

196*368,35 
252*953,75 
149*126,00 

482*587,60 
126*400,00 
ISO'000,00 

r357'435,70 

102*710,45 
259'881,50 
123'952,00 

24*541,30 
250*300,00 
150'000,00 

911*385,25 

Capital-actions 
Réserve générale 
Réserve libre 
Bénéfice au bilan 

Total des fonds propres 

200*000.00 
40'000,00 

ieo'ooo.oo 
364*352,55 

r064'352,55 

200'000,00 
40'000,00 

210*000,00 
327*265,10 

777'265,10 

Total du passif 2-421,78S125 l'688'650,35 

Genève, le 15 juin 1994 SOCIETE D'EXPLOITATICN : 

Le Fondé/dé pouvoir : \lV 

CASINO DE GENEVE S.A. 
rateur-Délégué : 
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COMPTE DE PROFITS ET PERTES DE L'EXERCICE 1993 
(avec chiffres comparatifs de l'exercice précédent) 

1993 
CBF 

1992 
CHF 

Recettes brutes des jeux et machines à sous 13'152f395,00 
Impôts à la source et patentes (1*853*312,30) 

Recettes nettes 11*299 "082,70 
Autres produits d'exploitation 2*225,00 

Total des produits d'exploitation ir3ôr307,7€ 
Frais de personnel (1*636*664,60) 
Redevance S.A.G.C. sur recettes nettes des 

machines à sous (60 %) (6'6I9*965>25) 
Amortissements des immobilisations corporelles (1*820,00) 
Autres frais d'exploitation (1*385*641,50) 

Bénéfice d'exploitation des jeux 
Attribution à la provision pour financement 

de spectacles (80 % selon convention) (r325'773,ÎO) 
Produits financiers 126*247,85 
Charges financières (IC'084,55) 

Bénéfice avant impôts 447*606,55 
Impôts sur le bénéfice et le capital (ÎOO'519,10) 

Bénéfice net de l'exercice 347*087,45 
Bénéfice reporté de l'exercice précédent 17*265,10 

Bénéfice au bilan 364*352,55 

12'260'613,00 
(1*745*842,35) 

10*514*770,65 
3'642,10 

10'518'412,75 
(1*417'929,05) 

(6'133'537,95) 
(1*820,00) 

(873'161,65) 

ré57*2i£,35 2,091'964,10 

(1*673*571,30) 
157*295,15 

(8*670,40) 

567'017,55 
(247'992,80) 

319'024,75 
8*240,35 

327'265,10 

Genève, le 15 juin 1994 SOCIETE D'EXPLOITATION DU, CASINO DE GENEVE S.A. 

Le Fonâf de Pouvoir : u'Admnistirateur-Délegué: 

-Mme~c.jyiuiief 
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS - EXERCICE 1993 
(avec chiffres comparatifs de l'exercice précédent) 

31*12.19» 31.12.1992 
CHF CHF 

1. Valeur d'assurance-incendie des 
immobilisations corporelles rSO0fO0O,00 r800'000,00 

2. Dettes envers les institutions 
de prévoyance 3*466,80 8*199,00 

3. Comparaison à l'exercice précédent 

La présentation des comptes de l'exercice précédent a été adaptée aux exigences du 
nouveau droit des sociétés anonyme à des fins de comparaison. 
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PROPOSITION RELATIVE A L'EMPLOI DU BENEFICE AU BILAN 

CHF 

Montant à disposition 

Report de l'exercice précédent 17*265,10 
Bénéfice net de l'exercice 1993 347*087,45 

Solde bénéficiaire à disposition au 31 décembre 1993 < 364*352,55 

Proposition d'emploi du bénéfice 

Attribution à la réserve libre 2$ôr00&ÔG 
Dividende brut (5 % sur le capital-actions) 10*000,00 
Fonds à disposition du Conseil d'administration 

pour actions d'intérêt public (déjà attribué pour 
le 75ème anniversaire de l'O.S.R. en 1993) 57*000,00 

Report à compte nouveau 7*352,55 

Total comme ci-dessus 364*352,55 
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Le président. Nous prenons acte de ce rapport et nous passons maintenant 
aux communications du bureau. 

M. Gilbert Mouron (R). Monsieur le président, je voudrais vous signaler que 
la conseillère administrative a demandé que le rapport du Casino soit transmis à 
la commission des finances. Or, Monsieur le président, c'est de votre ressort, 
pour transmettre un objet à la commission des finances, de faire voter. Je ne l'ai 
pas entendu, alors il faudrait faire le nécessaire. 

Mis aux voix, le renvoi du rapport de gestion de ta Société d'exploitation du Casino de Genève à la 
commission des finances est accepté à l'unanimité. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

Le président. Nous avons le regret de vous informer que notre collègue 
Albert Knechtli a eu le chagrin de perdre sa mère. 

Un concert en hommage à Claude Ketterer sera donné le dimanche 20 novem­
bre 1994, à 17 h, au Grand Théâtre. En outre, les conseillers municipaux qui 
assisteront à ce concert seront invités à la réception qui aura lieu ensuite au Foyer. 
L'entrée est libre. Les personnes intéressées sont priées de s'inscrire ce soir 
auprès de M. Efrancey ou de Mme Conus, ou par téléphone jusqu'à vendredi 
auprès de Mme Tiziana Sagace-Pascale. 

Nous avons reçu une lettre de M. Jean-Louis Reber et je demande qu'on la 
lise. 

Lecture de la lettre: 

Mesdames et Messieurs les conseillers, 
Monsieur le président du Conseil municipal, 

Le dimanche 30 octobre 1994, les gymnastes genevois ont accueilli un des 
leurs qui, lors de l'assemblée des délégués de la Fédération suisse de gymnas­
tique, a reçu le titre de membre honoraire fédéral. 

Cet accueil a été rehaussé par la présence de la vice-présidente du Conseil 
municipal, Mme Alice Ecuvillon. J'ai été très sensible à ce que le bureau du 
Conseil soit représenté à cette réception. En s'exprimant, Mme Ecuvillon a su 
marier avec élégance le sport et la politique. 
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Je vous sais gré, Monsieur le président, d'avoir associé votre bureau à la gym­
nastique genevoise et vous prie de transmettre à Mme Alice Ecuvillon mes sin­
cères remerciements. 

Recevez, Monsieur le président du Conseil municipal, mes respectueuses 
salutations. 

Jean-Louis Reber 

3. Rapport de la commission de l'aménagement et de l'environ­
nement chargée d'examiner la proposition du Conseil admi­
nistratif, sur demande du Département des travaux publics et 
de l'énergie, en vue de l'approbation du projet de plan localisé 
de quartier N° 28615-255, situé le long du chemin de la 
Rochette au Petit-Saconnex (N° 350 A)1. 

M. Marco Ziegler, rapporteur (S). 

1. Les travaux de la commission 

Renvoyé à l'examen de la commission de l'aménagement et de l'environne­
ment lors de la séance du Conseil municipal du 13 septembre 1994, cet objet a été 
traité le 27 septembre 1994, sous la présidence de M. Jean-Luc Chalut (notes de 
séance: Mme Yvette Clivaz-Beetschen). 

Le projet a été présenté par Mme Bojana Menoud, du Département des travaux 
publics et de l'énergie. 

Le Service d'urbanisme de la Ville de Genève était représenté par M. Alfredo 
Scilacci. 

2. Caractéristiques du projet du PLQ 

a) Le contexte urbain 
Le périmètre concerné se trouve dans le quartier des Genêts, au Petit-

Saconnex, juste à côté des parcelles sur lesquelles est prévue la construction de 
l'école des Genêts. 

Situé en zone de développement, l'urbanisation de ce quartier est déjà com­
mencée; un précédent PLQ est ainsi en cours de réalisation en aval des parcelles 
concernées. 

1 Proposition, 738. 



SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 1994 (après-midi) 1383 
Proposition: plan localisé de quartier au chemin de la Rochette 

Une étude directrice menée par la Ville de Genève en 1988 pour ce quartier 
prévoyait l'implantation des futurs bâtiments parallèlement aux courbes de 
niveau, et tendait à promouvoir des étapes de réalisation fractionnées, à raison de 
2 à 3 parcelles par opération. 

Le PLQ projeté s'inscrit tout à fait dans le cadre tracé par cette étude. 

b) Les parcelles concernées 

Le projet de PLQ englobe 6 parcelles, d'une surface totale de 5867 m2; elles 
sont occupées par des villas de construction relativement récente, mais ne présen­
tant pas de caractère architectural particulier. 

L'arborisation de ces parcelles ne présente pas non plus de caractéristiques 
telles qu'elles justifieraient une implantation particulière des immeubles. 

c) Les principes a" aménagement retenus par le PLQ 

Au vu de ce qui précède, le projet de PLQ retient les options suivantes: 
- démolition des constructions existantes et implantation face à la pente de 

deux immeubles, affectés au logement, d'une surface brute de plancher de 
plus de 8000 m2 (potentiel = 80 appartements; densité = 1,4 environ); 

- gabarit différencié pour chacun des immeubles (R + 4 + S et R + 5 + S), dans 
le but d'assurer un épanelage régulier avec les bâtiments de R + 6 + S déjà 
construits en aval le long du chemin des Colombettes; 

- réalisation d'un garage souterrain d'un niveau, dont la capacité est calculée 
sur la base d'un taux de 1,2 place par logement; la rampe d'accès devrait être 
commune avec le parking des bâtiments déjà construits en aval, conformé­
ment à ce qu'exigeait le PLQ en vigueur pour ces derniers; 

- implantation de 2 rangées d'arbres entre les nouvelles constructions et la 
future école, d'une part, et le long du chemin d'accès à cette école (ch. de 
Sous-Bois), d'autre part; 

- réaménagement du chemin de la Rochette (actuellement privé mais dont les 
quotes-parts seront cédées à la Ville) et création de liaisons piétonnes avec la 
future école, par le biais de cessions de terrain au domaine public et de réser­
vation d'une servitude de passage. 

d) Oppositions 

Il y a eu deux oppositions lors de l'enquête publique. 

La première met en cause l'agrandissement du chemin de la Rochette et son 
ouverture au trafic public (par la création de places de stationnement pour visi­
teurs le long du chemin); de même, l'éventualité d'un accès au parking souterrain 
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par le chemin de la Rochette, au cas où la rampe commune avec les immeubles 
déjà construits ou autorisés ne pourrait se concrétiser, n'est pas acceptée par cet 
opposant, propriétaire d'une villa riveraine et copropriétaire du chemin actuel. 

La réponse du département relève que l'actuel chemin privé gardera son sta­
tut en l'état, mais que l'accès aux places visiteurs (n'entraînant donc qu'un trafic 
limité) se réalisera sur la partie élargie du chemin, sur l'emprise de terrain dont la 
cession est prévue en faveur de la Ville de Genève. 

L'autre opposition relevait l'existence d'une servitude de non-bâtir à charge 
de l'une des parcelles incluses dans le périmètre du PLQ. II y a été répondu que le 
régime des servitudes de droit privé n'était pas touché par le projet d'aménage­
ment en cause, cette question devant être réglée directement entre les différents 
propriétaires concernés. 

3. Discussion 

Avant d'aborder la discussion sur le préavis à donner au PLQ, différentes 
questions sont soulevées par les commissaires; elles ont trait notamment au taux 
de parcage retenu pour dimensionner les parkings souterrains (actuellement, 
entre 1 et 1,5 par appartement, selon le Département des travaux publics et de 
l'énergie), et à la signification du degré de sensibilité attribué au périmètre selon 
l'ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB). 

A la question d'un commissaire concernant les interférences éventuelles de ce 
projet de PLQ avec les besoins d'extension de l'OMPI, il est répondu qu'il 
n'existe aucun conflit d'intérêt, dans la mesure où ce sont les parcelles situées le 
long de la route de Ferney, juste derrière l'OMPI, qui sont actuellement prévues 
pour cette extension. 

Cela précisé, la discussion relative au projet proprement dit fait apparaître un 
assez large accord avec les objectifs d'aménagement retenus, et par conséquent 
avec le préavis positif préconisé par le Conseil administratif. Les représentants du 
Parti écologiste contestent toutefois le caractère peu imaginatif de l'image propo­
sée, la trop grande hauteur des immeubles projetés et la dimension trop impor­
tante du parking en sous-sol. 

Mais c'est surtout la question de l'accès à ce parking qui retiendra l'attention 
de la commission: le projet de PLQ réserve, comme évoqué ci-dessus, la possibi­
lité d'un accès par le chemin de la Rochette, pour le cas où la rampe d'accès com­
mune imposée par le PLQ voisin ne pourrait se réaliser en temps utile (la 
construction du dernier immeuble prévu par ce PLQ déjà en force a en effet pris 
du retard). 
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Cette solution alternative n'est toutefois prévue qu'à titre provisoire, selon la 
mention figurant sur le plan. C'est ce qui amène l'un des commissaires à relever 
qu'il serait irréaliste de demander aux promoteurs de redémolir ultérieurement 
cet accès au cas où ils devraient recourir à cette possibilité. Il propose par consé­
quent de compléter le préavis positif par un amendement tendant à la modifica­
tion de la mention en question. 

4. Votes 

La commission accepte alors, par 10 oui, 2 non et 2 abstentions, l'amende­
ment suivant à la proposition initiale: 

«en demandant toutefois que la mention de Y accès provisoire au parking en 
sous-sol depuis le chemin de la Rochette soit remplacée par accès au parking en 
sous-sol au cas où le parking souterrain à construire sur les parcelles 1835 et 
1836 ne serait pas réalisé complètement préalablement». 

Au vote final sur le projet d'arrêté ainsi amendé, c'est par 12 oui contre 2 non 
(PEG) que la commission de l'aménagement et de l'environnement vous recom­
mande, Mesdames et Messieurs les conseillers, d'approuver le présent projet 
d'arrêté. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté avec l'amendement.) 

La parole n'étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l'article unique de l'arrêté 
amendé par la commission est mis aux voix; il est accepté à la majorité (4 oppositions écologistes). 

L'arrêté est ainsi conçu: 

ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, alinéa 1, lettre r), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 

vu la demande du Département des travaux publics et de l'énergie; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article unique. - De donner un préavis favorable au plan localisé de quartier 
N° 28615-255 situé le long du chemin de la Rochette au Petit-Saconnex, en 
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demandant toutefois que la mention de r«accès provisoire» au parking en 
sous-sol depuis le chemin de la Rochette soit remplacée par «accès au parking en 
sous-sol au cas où le parking souterrain à construire sur les parcelles 1835 et 1836 
ne serait pas réalisé complètement préalablement». 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

4. Rapport de la commission des finances chargée d'examiner 
la proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit extraordinaire de 1 225 000 francs destiné à la par­
ticipation de la Ville de Genève à diverses manifestations 
devant marquer le 50* anniversaire de l'ONU (N° 351 A)1. 

Mme Brigitte Polonovski, rapporteuse (DC). 

Cette proposition du 5 août 1994 a été renvoyée à la commission des 
finances lors de la séance du 14 septembre, traitée le mercredi 5 octobre sous la 
présidence de M. Jean-Pierre Lyon pour pouvoir être votée le plus rapidement 
possible. Mme Andrée Privet doit être remerciée pour ses excellentes notes de 
séances. 

Entrevue avec Mmes Jacqueline Burnand et Madeleine Rossi, conseillères 
administratives, MM. Câsar Menz, directeur du Musée d'art et d'histoire, 
et Michel Ruffieux, directeur de la Division de l'aménagement et des 
constructions 

Mme Rossi distribue le catalogue et le calendrier des projets pour le 50e anni­
versaire de l'ONU qui se trouve en annexe du présent rapport et rappelle l'histo­
rique de ce dossier. 

M. Dominique Follmi, désigné par le Conseil d'Etat pour coordonner les fes­
tivités qui vont marquer la commémoration de la fondation de l'ONU, a présenté 
un certain nombre de propositions au Conseil administratif le 1er juin 1994. Il est 

1 Proposition, 743. 
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venu en parler à la commission des beaux-arts le 9 juin suivant, et le Conseil 
administratif a pris des décisions le 22 juin et a approuvé la proposition le 
20 juillet. Les objectifs sont de marquer cet anniversaire d'une façon excep­
tionnelle, de mieux informer la population sur la multitude d'actions menées 
par l'ONU, de créer une dynamique à Genève en faveur de cette institution, 
d'exprimer notre solidarité envers les populations en difficulté, de rencontrer 
et faire se rencontrer les jeunes, et enfin de lancer quelques projets durables. 
Les trois mots clefs qui marqueront cet anniveraire sont Paix, Progrès, Démocra­
tie. 

Mme Burnand ajoute que la difficulté a été de cerner les opportunités. La Ville 
de Genève a donc choisi d'axer sa participation sur les événements Ville qui doi­
vent avoir un impact sur la cité. Pour son département, il s'est agi de travailler 
pour réaliser le concours pour l'aménagement de la place des Nations. 

Exposition « 1945 » au Musée Rat h organisée par le Musée d'art et d histoire 

M. Menz rappelle que 1945 est une année charnière dans l'histoire de ce 
siècle et cette exposition est un projet très ambitieux. Le Musée Rath proposera 
une analyse de la situation des beaux-arts après la Seconde Guerre mondiale. Le 
traumatisme du fascisme a conduit le monde à redéfinir les relations internatio­
nales et en même temps à découvrir les nouvelles dimensions du monde d'après-
guerre dont la découverte de la puissance économique, militaire mais aussi cultu­
relle des Etats-Unis. Le langage des beaux-arts a pris une dimension inter­
nationale et New York est devenu un centre de création artistique. 

Construite autour du rapport entre l'Europe et les Etats-Unis, l'exposition 
s'efforcera de cerner les dimensions internationales de l'art de l'après-guerre et 
tendra à illustrer la recherche de ce nouveau langage, celui de l'abstraction. Com­
posée d'une centaine d'oeuvres (Kandinsky, Mondrian, Picasso, Matisse, Bon-
nard, Miro, Dubuffet, Léger, Balthus, De Kooning, Pollock, Barnet Newman) 
elle voudrait réfléchir sur les «figures de la Liberté» et le doute de «l'impossible 
figuration». 

Evénement culturel et moment de réflexion, cette exposition regroupera de 
grandes collections publiques mais aussi privées et genevoises. Elle aura lieu du 
6 octobre 1995 jusqu'au début 1996 et la collaboration avec la jeunesse et les 
écoles sera particulièrement recherchée. 

Le budget total de l'exposition s'élève à 1 260 000 francs et le plus cher sont 
les assurances et les transports. 
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La ventilation se présente de la manière suivante: sponsors 400 000 francs, 
260 000 francs du budget ordinaire de fonctionnement du Musée d'art et d'his­
toire et 600 000 francs à pourvoir par ce crédit extraordinaire. 

Les démarches ont commencé pour trouver les sponsors. 

L'entrée sera payante et les efforts de publicité seront importants pour amener 
un maximum de visiteurs. La publication d'un catalogue est comprise dans ce 
budget. C'est la Ville qui encaissera les recettes (et 100 000 visiteurs à 10 francs 
rembourseraient le crédit). 

Concert traditionnel de l'ONU par l'OSR le 25 octobre 1995 

Il est vrai que l'Etat a pris en charge ce concert traditionnel depuis 1993, mais 
exceptionnellement la Ville le financera pour cette occasion. Le coût des services 
d'orchestre est alloué par la Ville en application de la convention qui la lie à 
l'OSR, en revanche les frais de plateau qui se montent à 35 000 francs nécessitent 
ce crédit extraordinaire. 

Concours international d'exécution musicale (CIEM). Octroi d'un prix «commé­
moration du 50e anniversaire de l'ONU» conjointement avec l'Etat 

La Ville et l'Etat s'associent pour créer ce prix spécial de 10 000 francs en 
faveur du lauréat de violoncelle, donc 5000 francs à charge de chacune des col­
lectivités. Ce lauréat jouera avec l'OSR à l'ouverture de la série des concerts du 
dimanche de la Ville de Genève, saison 1995-1996. 

Participation au concours d'architecture en vue du réaménagement définitif de la 
place des Nations. 

Les objectifs de ce concours sont rappelés par M. Ruffieux: 

- faire de la place des Nations un symbole de la zone internationale et témoi­
gner ainsi de l'attachement de Genève aux organisations qu'elle accueille; 

- favoriser un développement harmonieux des organisations qui s'implanteront 
à Genève; 

- offrir à notre ville la chance d'abriter une Maison pour le Centre des Droits 
de l'Homme de l'ONU, une Maison universelle regroupant les quelque 
40 représentants des pays en voie de développement ainsi qu'une salle de 
conférence de 2500 places et un institut universitaire de sciences humaines 
sur la parcelle Rigot. 
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Le programme est élaboré par la Ville, l'Etat, les utilisateurs, les milieux de 
l'ONU, les universitaires, l'ambassadeur de Suisse à l'ONU, l'architecte cantonal 
etc. Le plus possible, les gens concernés seront associés. C'est un concours sur 
invitation et la première mission sera de prévoir un plan directeur qui montre le 
développement possible dans les 30 prochaines années. Le meilleur plan sera 
retenu. Les architectes seront dédommagés pour leur travail. Il devrait y avoir 
12 architectes sollicités, dont 4 Genevois, 4 Suisses et 4 internationaux. 

Le responsable de la construction reste l'Etat. La Ville n'est pas propriétaire 
du terrain, mais du domaine public et la Ville se doit de participer puisque ces 
projets se font sur son territoire. M. Ruffieux rappelle que la Ville de Genève est 
propriétaire du terrain sur lequel sont construits les bâtiments de l'ONU qui béné­
ficie d'un droit de superficie inaliénable. Il est prévu que le parc devienne acces­
sible au public et un des éléments du concours est de traiter du problème de la 
sécurité. 

Aucune œuvre d'art symbolique n'est prévue. Le plus important est de réali­
ser un ensemble de qualité en tenant compte de la diversité qui existe déjà et d'en 
faire un lieu attractif pour la population. 

Une deuxième étape de la ligne 13 doit relier soit le GATT soit la place des 
Nations. 

Le budget du concours s'élève à 850 000 francs, et la part de la Ville s'élève à 
350 000 francs, la même somme venant de l'Etat et le reste étant couvert vraisem­
blablement par l'ONU et l'OMPI. 

Don spécial de solidarité au HCR 

Le HCR, fondé en 1951, est une institution que la Ville de Genève tient parti­
culièrement à saluer car il fait un travail d'une très grande importance. Le nombre 
des réfugiés dans le monde augmente constamment et dépasse les 23 millions. La 
Ville souhaite lui marquer son attachement au vu de l'extraordinaire effort 
déployé au service des droits humains et du rayonnement qu'il apporte à Genève 
en tant que ville internationale de paix. Le crédit demandé est de 200 000 francs. 

Cette (petite) somme est consacrée à saluer une organisation et non un projet 
et elle sera remise officiellement dans le cadre d'une manifestation «50e». 

Course populaire de l'amitié 

Organisée par le département des sports et de la sécurité, elle sera ouverte au 
plus grand nombre de personnes de tous âges. Cette course d'une dizaine de 
kilomètres débutera et s'achèvera sur la place des Nations. 
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Crédit demandé 35 000 francs. 

Discussion 

Il s'agit d'un investissement qui sera amorti sur cinq ans, aussi un commis­
saire se demande ce qui sera enlevé au PIQ. Il est relevé que les 100 millions ne 
sont jamais atteints et par conséquent que cela se fera tout seul. 

A propos du concours d'architecture, un commissaire s'étonne que les frais 
soient partagés entre la Ville et l'Etat, alors que les budgets sont très différents. 

Est-il nécessaire de mélanger 50e anniversaire et aménagement d'une place? 

Un autre commissaire s'étonne vigoureusement de la procédure de choix des 
architectes participant au concours et de la notion de «vedettes» entendue à ce 
propos. 

Le groupe socialiste soutient la proposition et souligne qu'il est indispensable 
que la Ville de Genève participe pleinement à ces manifestations. Il est vital pour 
l'avenir de Genève de montrer l'attachement de la population aux organisations 
internationales. Il votera le projet tel quel. 

Le groupe démocrate-chrétien est très favorable à la participation de la Ville 
de Genève à cet anniversaire et se réjouit de cette proposition. Il convient de 
manifester son soutien aux organisations internationales qui font de Genève ce 
qu'elle est. Il rappelle que le budget total des manifestations s'élève à 6 millions 
dont 3 millions seront pris en charge par les collectivités publiques. Un gros effort 
sera donc aussi consenti par l'Etat, par les communes et par les milieux privés. Il 
ne faut pas oublier qu'il y aura des recettes lors de l'exposition au Musée Rath. 

Le groupe radical soutient la proposition et considère aussi l'importance de 
marquer l'attachement de la Ville aux Nations Unies. Les projets semblent inté­
ressants et équilibrés. Même si certaines réalisations sont à plus long terme, les 
maisons à disposition des pays du sud et des droits de l'homme sont de bonnes 
choses. Le dynamisme du Musée d'art et d'histoire fait plaisir. 

Le groupe libéral est également favorable et réserve ses observations pour la 
plénière. 

Le groupe écologiste ne conteste pas la nécessité de fêter dignement le 
50e anniversaire de l'ONU, ni le fait que la Ville y participe, mais trouve que le 
programme choisi est désuet. Il votera ce crédit bien entendu. 
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Vote 

La proposition de crédit est acceptée par 13 oui et une abstention (14 pré­
sents) et la commission des finances invite les conseillers municipaux à accepter 
le projet d'arrêté. (Voir ci-après le texte de l'arrêté adopté sans modification.) 

ANNEXE 

Comité du 50e anniversaire de l'ONU - Genève 

Récapitulation des projets pour le 50e anniversaire de l'ONU 

A. Projets universels 
1. Exposition au Palais des Nations «dialogue de paix» 
2. Concert officiel de SirGeorg Solti au Palais des Nations (soirée officielle, le 

5 juillet 1995) 

B. Projets «genevois» 
1. Expositions 
1.1 « 1945 »au Musée Rath 
1.2 Exposition sur le Palais des Nations: «Cité universelle» 

2. Colloques/conférences/débats 
2.1 6 grandes conférences données par des chefs d'Etat et par le secrétaire géné­

ral de l'ONU 
2.2 Rencontres internationales 
2.3 Rencontres médias Nord-Sud 
2.4 Genève, la voix de l'histoire (radio et TVSR) 

3. Manifestations musicales 
3.1 Concert des Nations Unies du 24 octobre 1995 
3.2 Concert de clôture de la journée des «portes ouvertes» donné par l'Oxford 

Orchestra da Caméra 
3.3 Prix du «50e anniversaire de l'ONU» dans le cadre du concours internatio­

nal d'exécution musicale 

4. Manifestations diverses 
4.1 Genève, place des Nations, forum des peuples pour la paix 
4.2 Genève et les jeunes 
4.3 Journée «portes ouvertes» du Palais des Nations 
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5. Livres 
5.1 «Genève, ville de paix: cinq conférences qui ont marqué l'histoire du 

monde» de David Hiler 
5.2 «La Rivière», album illustré pour la jeunesse de Christophe Gallaz, illustré 

par Anne-Hélène Darbellay 

6. Timbres 
6.1 Emission d'un timbre spécial par les PTT suisses, marquant la commémora­

tion du 50e anniversaire de l'ONU, et mise en œuvre d'une flamme sur les 
enveloppes. 

Genève, le 26 juillet 1994 

Comité du 50e anniversaire de l'ONU - Genève 

Projets définitifs concernant le 50e anniversaire des Nations Unies à Genève 

A. Projets universels 

1. Dialogue de paix 

Ce projet consiste en une exposition de peintures et de sculptures d'une cin­
quantaine d'artistes des cinq continents qui sont appelés à illustrer l'œuvre des 
Nations Unies en faveur de la paix. Le projet est l'expression de l'engagement 
des artistes du monde entier en faveur des Nations Unies. 

L'exposition est organisée par le Centre national d'art contemporain de 
Grenoble. Elle comprendra des œuvres créées spécialement pour le 50e anniver­
saire par les 50 artistes, dont une vingtaine mondialement connus. Cette exposi­
tion aura lieu à l'intérieur du Palais des Nations et dans le parc de l'Ariana du 
26 juin 1995, date anniversaire de la signature de la charte des Nations Unies à 
San Francisco, jusqu'au 24 octobre, date anniversaire de l'entrée en vigueur de la 
charte. 

2. Concert de Sir Georg Solti 

Ce concert est conçu comme un geste d'appréciation de la part des musiciens 
du monde entier pour les idéaux et l'œuvre des Nations Unies. 
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Description 

Le concert de Genève sera l'un des trois événements de musique classique du 
50e anniversaire des Nations Unies, les deux autres étant d'une part le concert 
conduit par Kurt Masur au Lincoln Center à New York, le 24 octobre 1995 et la 
tournée réalisée dans le monde entier par «le Royal Philarmonic Orchestra» de 
Londres. 

Sir Georg Solti a offert de conduire la 9e symphonie de Beethoven au Palais 
des Nations à Genève, le 5 juillet 1995, avec un orchestre créé spécialement pour 

, cette occasion et composé des meilleurs musiciens du monde. Sir Georg Solti 
choisira lui-même les musiciens de l'orchestre, ainsi que quatre solistes de 
renommée internationale venant de 4 pays différents. Le chœur pourrait être soit 
le chœur de Charlet, soit un chœur londonien. Les artistes joueront sans hono­
raires. 

Ce concert représentera la manifestation officielle à Genève et aura lieu en 
présence du Secrétaire général de l'ONU, des autorités fédérales et des autorités 
cantonales. 

Ce concert pourra être diffusé en direct sur grands écrans dans le parc des 
Nations Unies, sur la place des Nations, dans le parc des Eaux-Vives, etc. De 
plus, l'impact international sera obtenu grâce à la rediffusion internationale du 
concert par les chaînes de télévision et les stations de radio. 

B. Projets genevois 

1. Expositions 

î.l « 1945» au Musée Rath 

1945 marque une charnière dans l'histoire de ce siècle. Le traumatisme du fas­
cisme conduit à redéfinir les relations internationales, dont la Charte de l'ONU est 
l'un des symboles. En même temps, l'Europe éprouvée par les conflits nationaux 
découvre les nouvelles dimensions du monde d'après-guerre, en premier lieu la 
puissance économique mais aussi la culture des Etats-Unis. Le langage de l'abstrac­
tion prend désormais une dimension internationale. L'exposition «1945» que le 
Musée d'art et d'histoire présentera l'année prochaine sera construite autour du rap­
port entre l'Europe et les Etats-Unis. Elle s'efforcera de cerner la prise de conscience 
des dimensions internationales de l'art d'après-guerre. Composée d'une centaine 
d'œuvres (Kandinsky, Mondrian, Picasso, Matisse, Bonnard, Miro, Dubuffet, Léger, 
Balthus, de Kooning, Pollock, Barnet Newman), elle voudrait illustrer le doute de 
«l'impossible figuration» et la recherche d'un nouveau langage, celui de l'abstrac­
tion. 
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Par l'ampleur de son programme, cette exposition fera date, non seulement 
comme événement culturel, mais encore comme moment de réflexion sur ce dernier 
demi-siècle. 

1.2 Exposition sur le Palais des Nations: «cité universelle» 

Cette exposition a pour but de mettre en lumière les projets et maquettes origi­
nales qui avaient été présentés lors du concours pour la construction du Palais des 
Nations (inauguré en 1936). Plus de 380 architectes de nombreux pays avaient 
répondu au concours. Trois grands courants, pleins de symbolisme, avaient alors pré­
valu: 
- les modernes; 
- les grecs /pseudo-grecs; 
- l'éclectisme. 

L'exposition, qui aura lieu à la bibliothèque des Nations Unies, relèvera les débats 
de l'époque et montrera également l'apport de l'architecture comme représentation de 
la culture internationale. 

2. Colloques / conférences / débats 

2.1 .Six grandes conférences données par des personnalités de haut niveau 

La fondation «Un avenir pour Genève» prévoit d'organiser avec les clubs interna­
tionaux de Genève et l'appui du World Economie Forum, six grandes conférences 
avec des chefs d'Etats ou premiers ministres. Une des grandes conférences sera assu­
rée par le Secrétaire général, M. Boutros Boutros Ghali. 

2.2 Rencontres internationales 

1995 sera le 50e anniversaire des Rencontres internationales et la 35e session. Les 
Rencontres internationales, présidées par le professeur Jean Starobinski, entendent 
apporter leur contribution spécifique au 50e anniversaire de l'ONU. La réflexion por­
tera sur la dualité entre mondialisation et particularismes, ou le repli sur soi. 

2.3 Rencontres médias Nord-Sud (organisées avec l'appui de la Télévision suisse 
romande et TV5) 

Les organisateurs des rencontres médias Nord-Sud entendent lier la 1 Ie édition de 
leur manifestation au cinquantenaire de l'ONU. Ils proposent deux sous-projets. 

a) La journée traditionnellement réservée à des colloques et débats ouverts au grand 
public sera consacrée à un ou deux thèmes choisis parmi les différentes dimen-
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sions de l'action des Nations Unies en faveur de la paix (sécurité, désarmement, 
développement, environnement, droits de l'homme) permettant de mettre en évi­
dence: 
- la place de l'ONU dans la gestion des problèmes globaux; 
- le rôle des médias pour mieux faire connaître le potentiel et les contraintes de 

l'ONU. 

b) Dans le cadre des concours de films sur le développement que les rencontres 
médias Nord-Sud organisent, un prix spécial pourrait être attribué en 1995 à la 
meilleure émission de télévision récente consacrée au rôle des Nations Unies ou 
de ses organisations spécialisées. 

2.4 Genève, la voix de l'histoire (radio et télévision) 

Le but est de créer un disque compact audio qui mettra en lumière le fait de 
savoir comment la Suisse et les Genevois ont perçu dans l'histoire locale l'implan­
tation des organisations internationales. Le disque comprendra des interviews, des 
voix de personnalités célèbres ayant illustré cette période de l'histoire locale et inter­
nationale, ainsi que des extraits musicaux liant les différents documents parlés. Il 
s'agit d'une collaboration de la Radio romande et de la bibliothèque des Nations 
Unies. 

Un même projet est prévu avec la Télévision suisse romande, qui prépare avec 
l'appui de l'ONU une cassette-film sur ces événements historiques. 

3 Manifestations musicales 

3.1 Concert des Nations Unies du 24 octobre 1995 

La journée des Nations Unies sera marquée à Genève par le concert traditionnel 
donné par l'Orchestre de la Suisse romande le 24 octobre 1995. L'orchestre sera 
conduit par M. Armin Jordan. Le programme a été défini: 

- Claude Debussy: Prélude à l'après-midi d'un Faune. 

- Frank Martin: Six monologues de Jedermann pour baryton et orchestre; soliste: 
Gilles Cachemaille. 

- NicolaïRimsky-Korsakov; Scheherazade, poème symphonique. 

3.2 Concert de clôture de {ajournée des «portes ouvertes» 

L'Oxford Orchestra da Caméra donnera un concert à l'occasion du 50e anniver­
saire des Nations Unies le 15 octobre 1995 au Victoria Hall, pour clôturer la journée 
des «portes ouvertes» au Palais des Nations. 
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Le programme comprend: 

- une création en l'honneur du 50e de l'ONU de Malcolm Williamson qui sera don­
née en première à Genève; 

- le concerto pour violon N° 2 en sol mineur de Prokofiev; 

- la 5e symphonie en do mineur de Beethoven. 

L'orchestre symphonique sera conduit par M. Luigi Alberto Blanchi. 

3.3 Prix «50e anniversaire de l'ONU» remis dans le cadre du Concours international 
d'exécution musicale (CŒM) 

Chaque année a lieu à Genève le Concours international d'exécution musicale, 
comprenant des participants du monde entier. A l'occasion de la commémoration du 
50e de l'ONU, il est constitué un prix spécial de 10 000 francs «50e anniversaire de 
l'ONU». 

4. Manifestations diverses 

4.1 Genève, place des Nations, forum des peuples pour la paix 

Pour mettre en valeur «l'esprit de Genève», qui a fait de Genève un forum 
des peuples pour la paix et la dignité des personnes, qui a accueilli, depuis leur créa­
tion, le siège de la Société des Nations (SDN) et le siège européen de l'Organisation 
des Nations Unies, il est proposé une illustration urbaine des droits de la personne 
humaine intitulée: «Genève, place des Nations Unies, forum des peuples pour la 
paix». 

Cette illustration sera constituée d'une série de messages (texte + images) présen­
tés sur des voiles implantées sur les grandes voies de pénétration de la cité (5 voies, 
50 voiles par pénétrante). Ces messages illustreront: 

- les étapes d'une vie humaine; 

- les événements historiques majeurs de ! 945 à nos jours; 

- des articles de la Déclaration universelle des droits de l'homme; 

- des articles de la Convention des droits de l'enfant. 

La place des Nations sera aménagée provisoirement avec l'installation d'un arbre 
de vie, d'une urne de la démocratie, de gradins et d'un distributeur de passeports uni­
versels. 

Ce projet est piloté par le Département des travaux publics et de l'énergie. 
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4.2 Genève et les jeunes 

Genève, cité des droits de la personne humaine, tourne son regard vers l'avenir et 
s'adresse aux jeunes à l'occasion du 50e anniversaire de l'ONU. Genève invitera des 
délégations de jeunes d'autres pays et établira avec eux et les jeunes de notre cité un 
dialogue, afin: 

- de contribuer à mieux faire prendre conscience des problèmes qui se posent à 
l'humanité et des solutions à trouver; 

- de donner l'occasion aux jeunes de s'intéresser plus précisément aux questions 
relatives aux droits de l'homme; 

- de mieux faire connaître les buts et les actions de l'ONU et des organisations 
internationales. 

Ce projet est piloté par le Département de l'intérieur, de l'environnement et des 
affaires régionales. 

4.3 Journée «portes ouvertes» du Palais des Nations 

Le 15 octobre, l'ONU organise une journée «portes ouvertes» au Palais des 
Nations. Le descriptif de cette journée comprend: 

- des visites commentées ou libres du Palais des Nations (dernière occasion de visi­
ter l'exposition «Dialogues de paix»); 

- une présentation des activités d'une quarantaine d'organisations internationales; 

- la participation des fanfares et harmonies des corps de musique genevois; 

- la participation de groupes musicaux internationaux; 

- la projection de films, etc. 

Cette journée se clôturera par le concert de l'Oxford Orchestra da Caméra 
(projet 3.2) au Victoria Hall. 

5. Livres 

5.1 «Genève, ville de paix: cinq conférences qui ont marqué l'histoire du monde» 

Auteur: David Hiler. 

L'ouvrage commencera par une solide introduction retraçant de manière syn­
thétique l'origine de la vocation internationale de Genève, l'épisode de la Société 
des Nations, la création de l'ONU. Les chapitres suivants retraceront cinq confé­
rences internationales d'une importance capitale, tenues à Genève sous l'égide de 
l'ONU. 
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L'ouvrage comprendra 200 pages; l'iconographie et le texte constitueront chacun 
la moitié de l'ouvrage. Il doit être d'une lecture aisée et présenté sous une forme parti­
culièrement attrayante. 

5.2 «La Rivière», album illustré pour la jeunesse 

Auteur: Christophe Gallaz 
Illustrations: Anne-Hélène Darbellay 

A l'heure où la guerre gronde jusqu'à nos portes, à l'heure où la mort, telle une 
déferlante, submerge une partie de l'Afrique, nous nous devons de répondre aux ques­
tions si pertinentes des enfants, qui sont témoins de nos doutes et de nos hésitations. 
Malgré les difficultés actuelles, l'ONU demeure un chemin d'espoir. Le point de vue 
adopté par Christophe Gallaz sera celui d'un enfant. 

Genève, le 26 juillet 1994. 

A ajouter: 

- La course populaire de l'amitié, projet proposé par la Ville de Genève. 

- Un colloque organisé par l'Institut universitaire des hautes études internationales. 
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Premier débat 

M. Jean-Jacques Maillard (T). On peut être favorable aux organisations 
internationales, vouloir saluer - comme il se mérite - le 50e anniversaire de 
l'ONU, mais néanmoins conserver un esprit critique sur ce qui nous est proposé, 
surtout lorsque le cadeau se monte à près d'un million et demi. 

Nous avons donc repris la proposition par le détail. Nous ne chipoterons natu­
rellement pas sur les 5000 francs du prix spécial au Concours international d'exé­
cution musicale, ni sur les 35 000 francs de la course populaire de l'amitié, ni 
même sur les 35 000 francs du concert de l'OSR que l'Etat a réussi à refiler à la 
Ville pour l'occasion. Nous saluons le don spécial de solidarité au HCR de 
200 000 francs. Nous trouvons par ailleurs l'occasion bien choisie pour lancer un 
concours d'architecture en vue du réaménagement définitif de la place des 
Nations. 

Par contre, nous nous sommes heurtés au financement de l'exposition 
«1945», dont la logique nous échappe quelque peu. Qu'on nous comprenne bien: 
il ne s'agit pas de remettre en cause le bien-fondé de cette exposition, mais seule­
ment son financement. Lorsqu'on met sur pied une exposition dont le budget 
s'élève à un million de francs, sans les frais de fonctionnement, il y a deux possi­
bilités: soit on a le goût du prestige et la folie des grandeurs, soit - et je pense plu­
tôt que c'est la deuxième solution - on veut se donner les moyens de monter une 
exposition attractive qui rencontrera l'adhésion du public. 

Etant donné que la Ville encaissera les recettes des entrées, ce crédit de 
600 000 francs ne se justifie que si l'exposition reçoit moins de 60 000 visiteurs. 
D'après la lecture du rapport, on parle de 100 000 visiteurs qui couvriraient 
les frais. Il ne s'agit donc là que de garantir la couverture des frais engagés. 
Compte tenu de ce qui nous a été exposé dans le rapport, si on fait moins de 
60 000 entrées, cela ne pourrait être que le fait de l'incompétence. 

Notre parti ne souhaite pas que la Ville se porte caution de la folie des gran­
deurs ou de l'incompétence. C'est pourquoi il vous propose l'amendement sui­
vant: 

Projet d'amendement 

«Réduction de 600 000 francs sur le crédit initial.» 

Petite précision pour la forme. L'amendement parle d'un retrait de 
600 000 francs global. Si le débat devait s'articuler autour d'autres réductions 
éventuelles, alors notre amendement devrait être modifié en précisant les points 
pour lesquels nous acceptons le crédit. 
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M. Albert Chauffât (DC). Je peux comprendre l'intervention de notre col­
lègue sur ce point précis, mais je dois dire que la Ville de Genève ne finance 
qu'une partie de cette exposition. En réalité, le budget de cette exposition s'élève 
à plus d'un million de francs. Ce qui veut dire que le comité d'organisation - dont 
je suis le vice-président - a décidé de trouver des sponsors pour une partie du 
financement. Je crois que, si la Ville de Genève réduisait sa prestation financière, 
ce serait un véritable découragement pour ceux avec lesquels nous sommes en 
train de négocier la différence. Et nous ne négocions pas seulement des participa­
tions financières pour cette seule exposition. Vous avez eu la liste complète du 
programme; le budget pour toutes ces manifestations dépasse les 5 millions de 
francs, l'Etat et la Ville en supportant à peu près la moitié, l'autre partie étant 
assurée par des sponsors, comme je vous l'avais expliqué lors de la préconsulta­
tion sur cette proposition. 

Je vous demande donc de ne pas suivre la proposition qui vous est faite, parce 
que cela serait un découragement pour le sponsoring en ce qui concerne cette 
exposition qui va certainement connaître un grand succès, grâce aux qualités de 
celui qui l'organise, M. Câsar Menz, directeur de notre Musée d'art et d'histoire. 

M. Jean-Jacques Maillard (T). Simplement pour rappeler à notre collègue 
Chauffât que la Ville participe, puisqu'elle assure les frais de fonctionnement 
pour 260 000 francs. En réalité, elle peut tout à fait avancer l'argent et, ensuite, se 
faire rembourser sur les entrées, puisque c'est la Ville qui va encaisser les entrées. 
Si la Ville ne rentre pas dans ses sous, c'est simplement que l'organisation n'a pas 
été bien faite, et si l'organisation n'a pas été bien faite ce n'est pas à la Ville de 
couvrir cette garantie. Simplement cela. Et je pense que ce crédit ne se justifie pas 
du tout. 

Deuxième débat 

Le président. Je fais tout d'abord voter l'amendement du Parti du travail 
signé de M. Maillard et ensuite l'arrêté. 

Mis aux voix, l'amendement est refusé à une très large majorité (2 absten­
tions). 

L'arrêté, mis aux voix article par article et dans son ensemble, est accepté à la majorité (quelques 
oppositions et abstentions). 

Il est ainsi conçu: 
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ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 225 000 francs destiné à la participation de la Ville de Genève à diverses mani­
festations devant marquer le 50e anniversaire de l'ONU. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 225 000 francs. 

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera portée à l'actif du bilan de 
la Ville de Genève dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 1996 à 2000. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté devient définitif. 

5. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 810 000 francs destiné à l'acquisition de la par­
celle sise 21, chemin des Ouches, propriété de M. et Mme Mul-
ler-Zahnd (N° 359). 

Préambule 

Dans le cadre du plan directeur de quartier Cité Jardin d'Aire concernant un 
périmètre situé entre le chemin des Sports, l'avenue Henri-Golay, l'avenue 
d'Aïre et les voies CFF, des surfaces ont été réservées pour permettre de réaliser à 
terme un groupe scolaire complet, ceci dans le but de satisfaire les besoins du 
quartier qui va s'urbaniser dans les prochaines années. Le groupe s'inscrira entre 
la rue Camille-Martin, l'avenue Henri-Golay et le chemin des Ouches. 
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Afin d'éviter d'inutiles redites, nous vous invitons à vous référer aux proposi­
tions suivantes: 

- N° 228 du 17 août 1989 qui avait pour objet l'acquisition de deux immeubles 
sis 28 et 22, rue Camille-Martin; 

- N° 14 du 16 mai 1991 qui avait pour objet l'acquisition de six immeubles 
sis 15, chemin des Ouches, 17, chemin des Ouches, 17, avenue Henri-Golay, 
19, avenue Henri-Golay, 20, rue Camille-Martin et 26, rue Camille-Martin. 
L'acte relatif à ces acquisitions n'est pas encore signé, le vendeur préférant un 
échange dont la Ville de Genève n'a pas encore la contrepartie; 

- N° 252 du 17 août 1993 qui avait pour objet l'acquisition d'un immeuble 
sis 24, rue Camille-Martin. 

Dans le même périmètre et pour la même cause, c'est-à-dire la construction 
du futur groupe scolaire de la Cité Jardin d'Aïre, nous vous proposons 
aujourd'hui l'acquisition d'une parcelle, propriété de M. et Mme H. Muller et 
F. Zahnd. 

Caractéristiques essentielles de l'immeuble à acheter 

Il s'agit de la parcelle N° 1490, feuille 48, section Petit-Saconnex, d'une sur­
face de 816 m2 occupée par une villa, en bon état, de 600 m3 comprenant un 
sous-sol, un rez-de-chaussée, un premier étage et des combles et entourée d'un 
petit jardin avec quelques arbres. 

La villa sera vendue libre de tout objet mobilier et de tout occupant. 

Par la suite, elle pourra être louée à un organisme d'utilité publique tel que la 
Ciguë ou l'Agecas, ce qui permettra aussi de satisfaire des besoins plus ponctuels 
exprimés par ces organismes. 

Coût de l'opération 
Fr. 

Prix d'achat 800 000.— 
Emoluments, frais de notaire, divers et imprévus, environ 10 000.— 

Coût total de l'opération 810000.— 

Référence au PFQ 

Ce projet figure au Plan financier quadriennal sous N° 130.01.4 dans la liste 
des objets «hors PFQ». 
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Budget prévisionnel d'exploitation . 

Cette acquisition n'entraînera pas de charge d'exploitation supplémentaire. 
Quant à la charge financière annuelle, comprenant les intérêts au taux de 5,7%, 
elle se montera à 46 170 francs. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e) et k), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

vu l'accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et M. et 
Mme H. Muller et F. Zahnd en vue de l'acquisition par la Ville de Genève de la 
parcelle N° 1490, feuille 48, section Petit-Saconnex du cadastre de la commune 
de Genève pour le prix de 800 000 francs; 

vu le but poursuivi par cette acquisition, à savoir la réservation de terrains 
nécessaires à l'édification d'un groupe scolaire complet dans le périmètre com­
pris entre les rues Camille-Martin, Henri-Golay et des Ouches; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Art. 2. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 810 000 francs, 
frais d'actes, émoluments, enregistrement compris en vue de cette acquisition. 

Art. 3. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense indiquée à l'article 2 au 
moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 810 000 francs. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine financier sous la rubrique «réserve de 
terrains». La dépense ne sera, par conséquent, pas amortie tant que le terrain 
n'aura pas été affecté à la tâche d'utilité publique mentionnée dans l'exposé des 
"motifs, en l'occurrence la construction d'un groupe scolaire. A ce moment-là, 
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l'objet cité en titre sera transféré du patrimoine financier au patrimoine adminis­
tratif et l'amortissement sera calculé conjointement à la dépense relative à la 
construction susmentionnée. 

Art. 5. - Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le Conseil adminis­
tratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des droits d'enregis­
trement et des émoluments au Registre foncier lors de la concrétisation de la réa­
lisation du groupe scolaire. 

Art. 6. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer et radier 
toutes servitudes à charge et au profit de la parcelle mentionnée dans l'accord 
visé sous l'article premier. 

Annexe: plan. 
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La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et son 
renvoi à la commission des travaux est accepté à l'unanimité. 

6. Proposition du Conseil administratif en vue de l'octroi d'un 
droit de superficie distinct et permanent à «Cooplog - rue Pes­
talozzi» s'exerçant sur la parcelle issue du remembrement 
foncier portant sur des parcelles sises dans le périmètre rue 
Pestalozzi, avenue de la Forêt (N° 360). 

Votre Conseil a été saisi dans sa séance du 10 décembre 1992 de la proposi­
tion Nc 170 comprenant les deux volets suivants: 
- un remembrement foncier portant sur des parcelles sises dans le périmètre rue 

Pestalozzi, avenue de la Forêt; 
- l'octroi d'un droit de superficie distinct et permanent à COOPLOG s'exerçant 

sur la parcelle issue du remembrement foncier susvisé. 

Au cours de votre séance du 4 mai 1993, vous avez accepté de procéder au 
remembrement foncier (arrêté I) et refusé l'adoption de l'arrêté II permettant la 
constitution du droit de superficie pour le motif essentiel que la coopérative 
n'était pas suffisamment constituée. 

Depuis lors, la situation a très nettement évolué puisque la coopérative s'est 
non seulement constituée, mais a acquis le bien-fonds voisin de celui de la Ville 
de Genève (parcelle N° 1594) en vue de construire des immeubles à caractère 
social de type HBM et HLM. 

Le choix du Conseil administratif sur cette coopérative est dicté par deux évi­
dences: 
- D'une part, la réalisation des droits à bâtir dont cette coopérative dispose par 

l'apport de sa parcelle dans le remembrement foncier en fait un partenaire 
tout à fait sérieux et compétent pour réaliser les propres droits de la Ville de 
Genève. 

- D'autre part, nos Conseils respectifs ont fait confiance à la Coopérative 
Cooplog - Goetz-Monin en qualité de superficiaire désigné pour la réalisation 
de droits à bâtir et la rénovation d'un immeuble sis 4, boulevard du Pont-
d'Arve. La qualité de la rénovation effectuée en un temps record et la philoso­
phie de cette coopérative de rassembler différentes classes d'âge et sociales 
de la population sous le même toit autorisent à penser que les droits de la Ville 
de Genève sont en de bonnes mains. 

L'opération Pestalozzi est fort complexe et implique un grand nombre 
d'accords fonciers et conventionnels. Comme les autres partenaires privés ont 
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tous adhéré au plan localisé de quartier et au remembrement foncier en résultant, 
l'octroi du droit de superficie au propriétaire voisin, dont les qualités de profes­
sionnalisme ne sont pas à démontrer, aura pour conséquence de permettre la réali­
sation d'une opération immobilière dans de bien meilleurs délais. 

Dès lors, les conditions du droit de superficie qui est soumis à votre examen 
sont les suivantes: 

- durée: 99 ans; 

- le prix de la rente foncière est fonction de la valeur du terrain retenue dans le 
plan financier OFL. Cette valeur est soumise à un taux identique à celui du 
taux hypothécaire pratiqué par la BCG; 

- la valeur de ce taux pourra être momentanément ou durablement modifiée 
pour permettre à l'opération immobilière d'abord de se concrétiser, puis de 
maintenir des logements à caractère social pendant toute la durée du droit; 

- la révision de la rente est quinquennale; 

- à l'échéance du droit de superficie et en cas de non-renouvellement par suite 
du refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d'une indemnité équi­
table; 

- remboursement des frais d'études et autres débours déjà payés par la Ville de 
Genève, dans la mesure où le projet les ayant engendrés peut être repris tel 
quel par le superficiaire, sans modification. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre k), de la loi sur l'administration des communes du 
13avriI1984; 

vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de Genève et 
COOPLOG - rue Pestalozzi en vue de l'octroi pour une durée de 99 ans d'un droit 
de superficie distinct et permanent au sens de l'article 779, alinéa 3 du Code civil 
suisse, sur la parcelle résultant du remembrement foncier imposé par la réalisa­
tion du plan localisé de quartier N° 28437 en vue de la construction de logements 
à caractère social et dans lequel est comprise la parcelle N° 1629, feuille 56, sec­
tion Petit-Saconnex; 

sur proposition du Conseil administratif, 
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arrête: 

Article unique. - Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif est 
autorisé à le convertir en acte authentique. 

Annexes: Statuts 
Attestation de propriété 
Plan 

COOPLOG - RUE PESTALOZZI 

Société coopérative d'habitation 

STATUTS 

Article premier 

Sous la raison sociale COOPLOG - RUE PESTALOZZI est constituée sous 
les auspices de Cooplog (SSEC - CEG) une société coopérative d'habitation régie 
par les présents statuts et pour le surplus par les dispositions du titre XXIX du 
Code des obligations. 

Article 2 

La société a pour but principal la mise en location à ses sociétaires de loge­
ments ou locaux à des conditions favorables, ou, en général, de favoriser l'amé­
lioration des conditions de logement de ses sociétaires et de l'ensemble de la 
population. A cet effet, elle procède à l'acquisition de parcelles et de droits de 
superficie grevant des terrains sur lesquels elle fait construire ou rénover ses 
immeubles. 

Elle pourra faire d'une manière générale toutes opérations immobilières se 
rapportant directement ou indirectement au but principal. 

Article 3 

Le siège de la société est à Lancy. 
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Article 4 

La durée de la société est indéterminée. 

Article 5 

Les personnes physiques et morales peuvent être membres de la coopérative. 

Article 6 

Peut devenir sociétaire toute personne qui adresse une demande écrite au 
conseil d'administration et qui souscrit au moins une part de cinq cents francs 
(500 francs). 

Le conseil d'administration examine et décide des candidatures qu'il peut 
refuser sans indication de motifs. 

Article 7 

Perte de la qualité de sociétaire 

La qualité de sociétaire se perd: 

a) par démission, sous réserve de l'art. 169 du Code civil suisse; 

b) lorsqu'un membre n'est plus titulaire d'aucune part; 

c) par exclusion; cependant, en vertu de l'art. 169 du Code civil suisse, l'exclu­
sion doit également être communiquée au conjoint non-membre; 

d) par décès du sociétaire, sous réserve de l'art. 11 ci-après. 

Article 8 

Sortie 

Un sociétaire ne peut se retirer de la société pendant les cinq premières années 
suivant son admission. Par la suite, la démission ne peut avoir lieu que pour la fin 
d'un exercice, moyennant un avis donné douze mois à l'avance. La démission 
doit être adressée au conseil d'administration par lettre recommandée. 

Article 9 

Cession des parts 

Les parts ne peuvent être cédées qu'avec le consentement écrit du conseil 
d'administration. 
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L'acquéreur de part ne devient membre que s'il est admis conformément aux 
dispositions de l'art. 6 et inscrit dans le registre des sociétaires. 

Article 10 

Exclusion 

Un membre peut être exclu de la société par le conseil d'administration: 

a) lorsqu'il est en retard de plus de trois mois dans les versements exigés pour la 
libération de ses parts sociales. La procédure de l'art. 867 du Code fédéral des 
obligations demeure réservée; 

b) lorsqu'il agit intentionnellement en contradiction avec les statuts ou avec les 
décisions obligatoires des organes compétents de la société; 

c) lorsqu'il cause un préjudice à la société, ou pour d'autres motifs. 

Article 11 

Décès 

En cas de décès, la qualité de sociétaire passe sans autre au conjoint survivant. 

A défaut, d'autres héritiers peuvent, sur leur demande écrite, être reconnus 
par le conseil d'administration comme sociétaires à la place du défunt, pour 
autant qu'ils présentent leur requête dans les trois mois qui suivent le décès de 
ce dernier. Si plusieurs héritiers requièrent la qualité de sociétaire, le conseil 
d'administration se prononce, conformément à l'article 6 et à charge par les 
héritiers de désigner un mandataire commun, conformément à l'article 18 
ci-après. 

Article 12 

Droit au capital social 

Le sociétaire qui perd sa qualité de membre ou ses héritiers ont droit au rem­
boursement de leurs parts, dans la mesure fixée par l'article 15. Ils ne peuvent 
faire valoir aucune autre prétention sur le patrimoine social. La compensation 
avec des créances de la société est réservée. 

Article 13 

Capital social 

Le capital social de la société est représenté par les parts sociales émises d'au 
minimum cinq cents francs (500 francs). 
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Article 14 

Parts 

Les parts sociales sont personnelles et ne peuvent être cédées que conformé­
ment aux dispositions des articles 6 et 9. Chaque sociétaire doit souscrire une part 
sociale au moins et la libérer dans un délai maximum d'un an à partir de son 
admission. 

Les parts sociales sont constatées par des titres émis par le conseil d'adminis­
tration. 

Article 15 

Parts des locataires 

Pour être locataires de la coopérative, les sociétaires sont tenus d'acquérir et 
de conserver un nombre de parts correspondant aux obligations et avantages des 
locaux loués. Le conseil d'administration détermine le nombre de parts à acquérir 
et à conserver, le mode et l'époque de leur libération et de leur remboursement. 

En cas de retard de plus de trois mois dans les versements de libération sur 
parts sociales ordonnés par le conseil d'administration, une sommation est adres­
sée au retardataire avec délai comminatoire. Si la première sommation n'est pas 
suivie d'effet dans le mois qui suit, une deuxième sommation est adressée et si le 
retardataire ne s'acquitte pas de ses obligations dans le mois qui suit cette 
deuxième sommation, il pourra être déclaré déchu de son droit de souscripteur, le 
ou les versements opérés par lui pouvant alors être acquis à la société. Les pres­
criptions de l'art. 867 CO sont applicables pour le surplus. 

Article 16 

L'attribution de surfaces louées se fait par le conseil d'administration. 

Article 17 

La société a un droit de rétention sur les parts sociales ou sur les acomptes 
versés par les sociétaires qui ne rempliraient pas leurs obligations à l'égard de la 
société pour quelque motif que ce soit. 

Article 18 

La part sociale est indivisible et ne peut avoir qu'un titulaire. 

En cas de transmission par décès d'une part sociale à plusieurs héritiers, ces 
derniers doivent s'entendre et désigner l'un d'eux pour exercer les droits et les 
charges qui y sont attachés (art. 11 ci-dessus). 
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Article 19 

Les parts sociales sont transmissibles par voie de cession signée par le cédant 
et le cessionnaire ou leur représentant. 

Toute cession à titre gratuit ou onéreux, même entre sociétaires, doit être 
agréée par le conseil d'administration qui n'a pas à faire connaître les motifs d'un 
refus éventuel. 

Le transfert des parts sociales ne déploie ses effets à l'égard de la société qu'à 
partir du moment de sa transcription dans le registre des sociétaires par le conseil 
d'administration. 

Seuls les sociétaires inscrits audit registre sont légitimés à l'égard de la 
société pour exercer leurs droits de membres, tant sociaux que patrimoniaux, ces 
derniers étant inséparables. 

Article 20 

Fonds 

Les fonds de la société coopérative sont constitués par: 

a) l'émission de parts sociales nominatives; 
b) l'excédent et les fonds de réserve statutaires; 
c) les emprunts hypothécaires et chirographaires; 
d) les subventions des pouvoirs publics; 
e) les dons et apports volontaires; 
f) les intérêts; 
g) les loyers; 
h) d'autres revenus. 

Article 21 

Réserves 

En plus du fonds de réserve prescrit par la loi, les fonds suivants peuvent être 
constitués: 

a) un fonds de rénovation; 

b) un fonds social qui servira à accorder des allocations aux sociétaires ou leurs 
héritiers tombés dans le besoin. 

Article 22 

L'assemblée générale détermine les versements à effectuer chaque année à 
ces différents fonds, sous réserve de l'art. 860 CO. 
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Article 23 

Responsabilité 

Le patrimoine social répond seul des obligations de la société. Toute respon­
sabilité personnelle des sociétaires est exclue. 

Article 24 

Exercice social 

L'année sociale commence le premier juillet et finit le trente juin de l'année 
suivante. 

Exceptionnellement, le premier exercice commencera le jour de l'inscription 
de la société au Registre du commerce pour finir le trente juin mil neuf cent 
nonante-cinq. 

Le rapport de gestion, le compte d'exploitation et le bilan annuel sont établis à 
la fin de chaque exercice. 

Le bilan annuel comprend le compte d'exploitation et le bilan proprement dit, 
pour l'établissement duquel les dispositions légales font règle. 

Le bilan annuel est déposé au siège de la société, de même que le rapport des 
contrôleurs, dix jours au plus tard avant l'assemblée générale. 

Article 25 

Les organes de la société sont: 

a) l'assemblée générale des sociétaires; 

b) le conseil d'administration et l'éventuel comité de direction qu'il désignerait; 

c) l'organe de contrôle. 

Article 26 

L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société. 

Elle a les droits suivants: 

a) l'adoption et la modification des statuts; 

b) la nomination et la révocation des membres du conseil d'administration et de 
l'organe de contrôle, ainsi que la fixation de leurs indemnités; 

c) l'approbation du compte d'exploitation, du bilan et de la gestion des organes 
sociaux et la décision sur la répartition de l'excédent d'actif; 



1416 SEANCE DU 8 NOVEMBRE 1994 (après-midi) 
Proposition: droit de superficie à «Cooplog-rue Pestalozzi» 

d) la décharge en faveur des organes sociaux; 

e) la dissolution et la liquidation de la société; 

f) toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi et les présents statuts. 

Article 27 

Convocation 

L'assemblée générale ordinaire doit être convoquée par le conseil d'adminis­
tration six mois au plus tard après la fin d'un exercice. 

Elle est convoquée également chaque fois que le conseil d'administration 
l'estime nécessaire ou que la loi le prévoit. 

La convocation par avis individuel doit avoir lieu dix jours au moins avant le 
jour de l'assemblée. Elle doit indiquer l'ordre du jour. Pour le reste, les disposi­
tions légales sont applicables. 

Article 28 

Les débats 

Les débats de l'assemblée générale sont dirigés par le président du conseil 
d'administration et, en cas d'empêchement de ce dernier, par le vice-président ou 
un autre membre du conseil d'administration. 

Le conseil d'administration désigne le secrétaire. 

Les scrutateurs sont désignés par l'assemblée. 

Le secrétaire et les scrutateurs ne doivent pas être choisis parmi les membres 
du conseil d'administration. 

Le procès-verbal doit être signé par le président et le secrétaire. 

Article 29 

Droit de vote 

Tout sociétaire jouit d'une voix à l'assemblée générale. Un sociétaire 
peut se faire représenter, pour l'exercice de son droit de vote, par un autre socié­
taire ou par une personne de sa famille ayant la capacité civile. Une même 
personne ne peut représenter plusieurs sociétaires. Une procuration écrite doit 
être donnée au représentant. Aucun membre ne peut représenter plus d'un 
sociétaire. 
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Article 30 

Votations I Elections 

L'assemblée générale prend ses décisions et procède aux élections à la majo­
rité absolue des votants pour autant que la loi ou les statuts ne prévoient pas 
d'autre règle. 

Les propositions de sociétaires devant être mises en délibération à l'assem­
blée générale doivent être présentées, par écrit, au conseil d'administration au 
moins huit jours auparavant. 

Article 31 

Composition 

Le conseil d'administration se compose d'un conseil de trois membres au 
moins, élus par l'assemblée générale. La durée du mandat est d'une année. Les 
membres du conseil d'administration sont rééligibles sans limitation. 

Toutefois, la durée du mandat des membres du premier conseil d'administra­
tion sera de quatre ans. 

Les élus appelés à remplacer des administrateurs du premier conseil démis­
sionnaires ou décédés avant cette échéance de quatre ans ne seront nommés que 
pour le laps de temps nécessaire à atteindre ce terme. 

Article 32 

Charges 

Le conseil d'administration répartit lui-même les charges de ses membres. Le 
secrétaire peut être pris en dehors du conseil d'administration. 

Le conseil d'administration peut choisir dans son sein un comité de direction. 
Le président est, de droit, président du comité de direction. Le comité de direction 
exerce certains droits et devoirs du conseil d'administration, énumérés à l'art. 34. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas 
de partage, la voix du président est prépondérante. 

Article 33 

Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux signés du 
président et du secrétaire ou de leurs représentants. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par un membre du 
conseil 
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Article 34 

Les membres du conseil d'administration ne contractent, en raison de leurs 
fonctions, aucune obligation personnelle ou solidaire relativement aux engage­
ments sociaux. Ils ne répondent que de l'exécution du mandat qu'ils ont reçu, 
sous réserve des dispositions des articles 916 et suivants du CO. 

Les membres du conseil d'administration reçoivent une indemnité dont le 
montant est fixé par l'assemblée générale. 

Le conseil d'administration a compétence pour traiter toutes affaires qui ne 
sont pas spécialement réservées à l'assemblée générale. Il veille à la bonne ges­
tion des affaires et contribue de toutes ses forces à la prospérité. Il peut déléguer 
ses pouvoirs au comité de direction pour: 

a) l'admission des sociétaires; 

b) l'acceptation du transfert des parts sociales; 
c) l'exclusion des sociétaires, sous réserve de recours à l'assemblée générale; 

d) la représentation de la société vis-à-vis des tiers; 

e) la nomination des fondés de pouvoir et la délégation du droit de signer au 
nom de la société; 

f) la désignation des représentants de la société au sein des fédérations qui pour­
suivent les mêmes buts; 

g) la nomination de commissions spéciales; 
h) la convocation des assemblées générales et l'exécution des décisions de ces 

dernières; 
i) la conclusion d'emprunts ou de tous accords financiers; 
j) l'établissement des comptes, bilans et rapports annuels et la préparation des 

projets à soumettre à l'assemblée générale; 
k) la fixation des conditions de géranccet de surveillance des immeubles; 
1) les procédures à soutenir activement ou passivement par la société; 
m) la présentation des comptes à l'organe de contrôle, avec tous renseignements 

désirables. 
En général, le conseil d'administration statue sur toutes les questions qui ren­

trent dans l'administration de la société, en se conformant aux dispositions des 
articles 902 et suivants du CO. 

Article 35 

Contrôle 

La société doit soumettre la gestion et le bilan de chaque exercice à la vérifi­
cation d'un organe de contrôle. 
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L'assemblée générale élit, chaque année, l'organe de contrôle. 

Une société fiduciaire peut être chargée de ce travail. 

L'organe de contrôle soumet à l'assemblée générale un rapport écrit avec des 
propositions. 

Article 36 

Publication 

Les organes de publicité de la société sont la Feuille officielle suisse du com­
merce et la Feuille d'avis officielle de la République et Canton de Genève. 

Les communications aux membres se font par lettres circulaires. 

Article 37 

Dissolution 

Les dispositions légales font règle pour la dissolution de la société. Si, après 
paiement des dettes et le remboursement des parts à leur valeur libérée, il reste un 
solde actif, ce dernier sera versé à la Ville de Genève pour être affecté à la 
construction d'habitations. 

Article 38 

Reprise de biens 

La société reprendra dès sa constitution, avec effet au premier janvier mil 
neuf cent nonante-quatre, de Messieurs Laurent Exchaquet, Georges Holdener et 
Jean-Pierre Magnin, copropriétaires chacun pour un tiers (1/3), la parcelle 1594, 
feuille 54, de la Ville et Commune de Genève, section Petit-Saconnex, pour le 
prix de sept cent mille francs (700 000 francs), sous réserve de l'exercice par 
l'Etat de Genève ou la Ville de Genève, du droit de préemption légal dont ils sont 
titulaires sur ladite parcelle, en application des dispositions de la loi générale sur 
le logement et la protection des locataires du quatre décembre mil neuf cent sep­
tante-sept, modifiée le onze février mil neuf cent nonante-trois. 

Genève, le 27 mai 1994. 

Signé: M. Claude-Biaise Piguet - Pour M. Eric Ducommun: M. Claude-Biaise 
Piguet - Mme Monique Cantalupi - Mme Claire-Lise Villomet - Mme Annie 
Christ - Mme Mary-Claude Duvoisin - Mme Nadine Touron - et Me Claude 
Terrier, notaire. 
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Enregistré à Genève le 30 mai 1994. 

11 en est ainsi en l'original des statuts, dont teneur précède, lequel demeure 
annexé à l'acte constitutif de la société COOPLOG - RUE PESTALOZZI ayant 
son siège à Lancy reçu par Maître Claude Terrier, notaire soussigné, le 27 mai 
1994, enregistré. 

Nous, Maître Claude Terrier, notaire soussigné, à Genève, 2, rue de Candolle, 

Attestons par les présentes: 

- que la société coopérative COOPLOG - RUE PESTALOZZI a acquis aux 
termes d'un acte régularisé par nos soins le 27 mai 1994 enregistré et inscrit 
au Registre foncier le 15 juin suivant, la parcelle 1594, feuille 54, avec bâti­
ment, rue Pestalozzi 27 A, de la Ville et Commune de Genève, section Petit-
Saconnex. 

En foi de quoi Nous avons délivré la présente attestation pour servir et valoir 
ce que de droit. 

Genève, le 29 juin 1994. 



E
 G

E
N

È
V

E
 

C
A

H
IE

R
 

D
E

S
 C

HA
RG

ES
 

D
.R

. 
N

o 
1

6
'4

0
2 

(3
4

.0
7

} 

Ru
e 

P
e

s
ta

lo
z

z
i 

No
s 

2
5

-2
7

-2
9 

Û 

LU 
_ l 
_ l 

> 

C
A

H
IE

R
 

D
E

S
 C

HA
RG

ES
 

D
.R

. 
N

o 
1

6
'4

0
2 

(3
4

.0
7

} 

1 

i" 

1 

1 
>k 

> -D M CL Ql 



1422 SEANCE DU 8 NOVEMBRE 1994 (après-midi) 
Proposition: crédits budgétaires supplémentaires 

La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et son 
renvoi à la commission du logement est accepté à l'unanimité. 

7. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
de divers crédits budgétaires supplémentaires ou nou­
veaux à ceux existant au budget 1994 pour un montant de 
1 174 500 francs (N° 361). 

1. Préambule 

Conformément à la procédure adoptée en matière d'ouverture de crédits bud­
gétaires supplémentaires ou nouveaux, le Conseil administratif vous soumet au 
moyen de la présente proposition une deuxième demande de crédits concernant le 
budget 1994. 

A ce sujet nous vous rappelons la procédure approuvée par le Conseil munici­
pal en date du 4 décembre 1990: 

1. Présentation générale de la proposition à la commission des finances, premier 
examen, décision au sujet d'éventuelles auditions des conseillers administra­
tifs. 

2. La proposition est mise à l'ordre du jour du Conseil municipal, elle est ren­
voyée à la commission des finances. 

3. Audition des conseillers administratifs par la commission des finances, vote 
de la commission. 

4. Rapport de la commission des finances présenté à la séance du Conseil muni­
cipal suivant celle où elle a été prise en considération, sous forme de rapport 
oral si les délais ne permettent pas de l'envoyer à temps aux conseillers muni­
cipaux. 

2. Liste récapitulative des demandes de crédits budgétaires supplémen­
taires ou nouveaux 

Page Service Rubrique Crédit Crédit 
voté supplémentaire 

Fr. Fr. 

13 000301 311 * 269 850 10000 
22 100502 315 91000 34 000 

* Y compris premier train de crédits 
44 000 
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Page 

27 
27 

Service 

2106 
2107 

Rubrique 

314 
316 

60 
60 
60 
60 
62 
62 
62 
62 

Total général 

5004 
5004 
5004 
5004 
500700 
500700 
500700 
500700 

311 
313 
314 
315 
312 
316 
318 
319 

Crédit 
voté 
Fr. 

10418 000 
66 800 

596 700 
1 101 500 
1 074 000 

333 000 
120700 

1 586 000 
506000 

8 500 

Crédit 
supplémentaire 

Fr. 

200000 
147 000 

347 000 

39 320200 301 6 849 404 60468 
39 320200 303 510 899 3 494 
39 320200 304 873 461 16010 
39 320200 309 3 696 28 
40 320200 318 250200 22 200 
40 320200 351 2 900 3 400 
40 320201 318 212 500 6 700 
41 320202 318 43 300 5 000 
42 320205 318 94 300 19 000 
43 320206 318 37 500 3 000 
45 3203 310 228 150 5 000 
45 3203 318 165 800 16 400 
45 3204 315 16 500 11000 
46 330100 312 71000 12 000 
46 330100 316 * 75 500 10000 
46 330100 318 * 110 200 47 500 
47 330200 317 7 892 1400 
47 330200 318 * 361 225 11000 

253 600 
*Yc ompris premier train de crédits 

55 4004 351 245 205 4 300 
56 4005 318 170 900 12 000 

16 300 

39 000 
20 000 
120 000 
20 000 
10 000 

295 000 
5 000 

4 600 

_51_3600 

1 174 500 
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3. Explications relatives à ces demandes 

000301 - SERVICE DES ACHATS - ADMINISTRATION 
311 - Mobilier, machines, véhicules, matériel 

Fr. 10000.— 
Achat d'un tracteur pour évacuer les conteneurs de l'immeuble Soubey-

ran 8-10, travail anciennement pris en charge par la Voirie. Participation forfai­
taire de la GIM à l'achat de 30 conteneurs de 140 litres rendus obligatoires par 
une prescription sur le tri des déchets compostables. 

100502 - GÉRANCE IMMOBILIÈRE - GÉRANCE 
315 - Entretien d'objets mobiliers par des tiers 

Fr.34000.— 
Augmentation des dépenses relatives à l'entretien des machines à laver et des 

séchoirs dont le vieillissement et l'utilisation accrue engendrent un nombre 
important de réparations et de contrôles. 

2106 - SERVICE DES BÂTIMENTS 
314 - Entretien des immeubles par des tiers 

Fr. 200 000.— 
Travaux concernant l'entretien des bâtiments publics, plus importants que prévu. 

2107 - SERVICE DE L'ÉNERGIE 
316 - Loyers, fermages et redevances d'utilisation 

Fr. 147 000.— 
Demande supplémentaire concernant la gestion d'un stock de mazout de 

2000 tonnes que la Ville possède dans un dépôt des SIG au Lignon. Dans les 
années 80 les SIG ont assaini une partie des bassins de rétention de leurs réser­
voirs, travaux en partie subventionnés par la société Carbura. Cette dernière a 
versé, en 1991, une subvention aux locataires des cuves dont fait partie la Ville de 
Genève. Les SIG, responsables des travaux, réclament la part des subventions qui 
leur revient. 

320202 - MUSÉE D'ART ET D'HISTOIRE - DIRECTION 
301 - Traitements du personnel 
303 - Assurances sociales 
304 - Caisses de pensions et de prévoyance 
309 - Autres charges de personnel 

Fr.80000.— 
Suppression d'un poste d'encadreur au budget 1994 alors que la personne 

concernée a pris sa retraite effective au mois de juillet 1994. 
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320200 - MUSÉE D'ART ET D'HISTOIRE - DIRECTION 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 22 200.— 
** Communications téléphoniques et affranchissements directement liés aux 

activités du musée, principalement les expositions. D'autre part, nouvelles liai­
sons informatiques avec la DSI et raccordement entre le MAH et la BAA. 

320200 - MUSÉE D'ART ET D'HISTOIRE - DIRECTION 
351 - Dédommagement aux cantons 

Fr. 3400.— 
En raison du manque d'espace d'entreposage, le MAH a entrepris une cam­

pagne de rangement et d'élimination d'anciens éléments de muséologie non 
réutilisables. 

320201 - BIBLIOTHÈQUE D'ART ET D'ARCHÉOLOGIE 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 6700.— 
** Les communications téléphoniques des bibliothécaires pour les prêts, les 

achats et les échanges, sont supérieurs aux prévisions. 

320202 - CABINET DES ESTAMPES 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 5000.— 
** Les activités du Cabinet des estampes nécessitent de nombreux contacts 

téléphoniques en Suisse et à l'étranger. 

320205 - MUSÉE DE L'ARIANA 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 19 000.— 

** Dans le cadre de la série des publications consacrées aux musées suisses, 
l'ouvrage de l'Ariana est entièrement financé par un sponsor. Exception faite 
d'une partie des frais de photographie. D'autre part nombreux contacts télépho­
niques avec l'étranger. 

320206 - MUSÉE D'HISTOIRE DES SCIENCES 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 3000.— 
** Augmentation de la rubrique en raison des liaisons téléphoniques pour la 

sécurité du musée. 
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3203 - MUSÉE D'ETHNOGRAPHIE 
310 - Fournitures de bureau, imprimés, publicité 

Fr. 5000.— 

Augmentation des fournitures audio-visuelles (planches de contacts, enve­
loppes de protection, etc.) afin de réceptionner une donation d'un fonds photogra­
phique privé important. 

3203 - MUSÉE D'ETHNOGRAPHIE 
318- Honoraires et prestations de service 

Fr. 16 400.— 
** Malgré les épurations des listes d'adresses et le regroupement des envois, 

le budget 1994 relatif aux affranchissements ne s'avère pas suffisant. D'autre 
part, prise en charge des frais de transport du Fonds Jacot, suite à un legs en 
faveur de la Ville. 

3204 - MUSÉUM D'HISTOIRE NATURELLE 
315 - Entretien d'objets mobiliers par des tiers 

Fr. 11 000.— 
Réparation du matériel scientifique plus importante que prévue. 

330100 - BIBLIOTHÈQUES ET DISCOTHÈQUES MUNICIPALES 
312 - Eau, énergie, combustibles 

Fr. 12 000.— 

Augmentation liée à celle importante intervenue dans la facturation de l'élec­
tricité pour l'année 1994. 

330100 - BIBLIOTHÈQUES ET DISCOTHÈQUES MUNICIPALES 
316 - Loyers, fermages et redevances d'utilisation 

Fr. 10000.— 
Augmentation liée à une hausse de loyer de la Bibliothèque des jeunes de 

Saint-Jean. 

330100 - BIBLIOTHÈQUES ET DISCOTHÈQUES MUNICIPALES 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 47 500.— 

** Le passage progressif du prêt manuel au prêt informatisé pratiqué dans les 
bibliothèques génère un nombre important de rappels et donc une augmentation 
des frais d'affranchissements postaux. D'autre part les frais de téléphone sont 
plus élevés que prévus. 
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330200 - BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ET UNIVERSITAIRE 
317 - Dédommagements 

Fr. 1400.— 
Voyage aux Etats-Unis en vue de la mise en place d'un nouveau système 

devant remplacer le réseau SIBIL. 

330200 - BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ET UNIVERSITAIRE 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 11000.— 
Sous-estimation du budget concernant les affranchissements, il est à noter que 

ceux-ci sont en grande partie refacturés aux lecteurs. 

4004 - PROTECTION CIVILE 
351 - Dédommagement aux cantons 

Fr. 4300.— 
Frais de destruction des résidus des pistes d'exercices du Centre de formation 

de Richelien facturés par le Département des travaux publics et non prévus lors 
de l'élaboration du budget 1994. 

4005 - AGENTS DE VILLE 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 12 000.— 
Augmentation du volume du courrier, et transmission en recommandé des 

procédures contraventionnelles concernant les entreprises. 

5004 - ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT 
311 - Mobilier, machines, véhicules, matériel 

Fr. 39 000.— 
Remplacement imprévu d'un séchoir à l'établissement horticole de la Grange 

suite à une panne irréparable. Installation en urgence d'une climatisation complé­
mentaire pour la conservation des fleurs à l'établissement horticole de Beaulieu, 
suite à l'importante période de chaleur estivale 1994. Installation de protections 
des massifs fleuris, suite à de nombreux actes de vandalisme. 

5004 - ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT 
313 - Achats de fournitures et autres marchandises 

Fr.20000.— 
Demande supplémentaire liée au vieillissement du parc des machines et des 

engins. Accroissement des coûts d'achat de matériel pour la remise en état des 
machines. 
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5004 - ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT 
314 - Entretien des immeubles par des tiers 

Fr. 120 000.— 
Suite à d'importants dégâts, remise en état d'une des serres de l'établissement 

horticole de Beaulieu (40 000 francs). Les travaux de transformation d'un nou­
veau local affecté au SEVE ( rue Moillebeau 1 ) nécessitent l'aménagement d'une 
chaudière et d'un portail de sécurité (40 000 francs). Deux chauffages de couches 
horticoles (un à Beaulieu, l'autre à La Grange) ont impérativement dû être chan­
gés avant cet hiver, en raison d'une défectuosité (40 000 francs). 

5004 - ESPACES VERTS ET ENVIRONNEMENT 
315 - Entretien d'objets mobiliers par des tiers 

Fr.20000.— 
Demande supplémentaire liée au vieillissement du parc automobile du ser­

vice. Accroissement des coûts de remise en état des véhicules. 

500700 - SOCIAL - DIRECTION 
312 - Eau, énergie, combustibles 

Fr. 10000.— 
Remboursement du trop-perçu des provisions de chauffage du bar «Le Tube» 

au 3, rue de l'Université. 

500700 - SOCIAL - DIRECTION 
316 - Loyers, fermages et redevances d'utilisation 

Fr. 295 000.— 
Les retards dans l'aménagement du nouveau centre social de la Servette ont 

pour conséquence la prolongation des baux relatifs à la location des locaux, dans 
l'attente de l'ouverture du centre. 

500700 - SOCIAL - DIRECTION 
318 - Honoraires et prestations de service 

Fr. 5000.— 
Depuis septembre 1993, les frais de liaisons informatiques, facturés par les 

PTT, sont imputés sur le budget du service. 

500700 - SOCIAL - DIRECTION 
319-Fraisdivers 

Fr. 4600.— 
A l'occasion de la démunicipalisation de la blanchisserie, les frais d'un 

repas, offert aux employées de ce secteur, ont été pris en charge par le Service 
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social et étaient non prévus au budget. De plus, deux inaugurations de locaux 
doivent être organisées cette année (Centres sociaux des Eaux-Vives et des 
Grottes). 

** Ces rubriques subissent l'augmentation de la nouvelle tarification des conversations locales 
(durée de la communication) 

4. Projet d'arrêté 

Au bénéfice de ces explications le Conseil administratif vous propose, Mes­
dames et Messieurs les conseillers, de bien vouloir approuver le projet d'arrêté 
ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre d), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

. sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif divers crédits budgé­
taires supplémentaires ou nouveaux à ceux existant au budget 1994 pour un mon­
tant total de 1 174 500 francs. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 174 500 francs. 

Art. 3. - Les dépenses prévues à l'article premier seront portées au compte 
rendu 1994. 

Préconsultation 

M. Daniel Sormanni (S). Juste un mot en ce qui concerne cette proposition 
qu'il faut bien entendu renvoyer à la commission des finances. Il me semble 
qu'elle arrive assez tard sur les bancs de ce Conseil municipal. Effectivement, on 
est quasiment à la fin de l'année, et c'est seulement maintenant qu'on est saisi de 
ces crédits budgétaires supplémentaires. Il aurait quand même été souhaitable 
qu'ils arrivent un *. T-- *̂  souviens que, l'année dernière également, 
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c'est finalement au mois de décembre qu'on a voté les crédits supplémentaires et 
on s'est aperçu après, dans les comptes rendus, qu'une bonne partie n'était pas 
nécessaire. 

Mise aux voix, la proposition est prise en considération et son renvoi à la commission des finances 
est accepté à l'unanimité. 

8. Proposition du Conseil administratif en vue de l'ouverture 
d'un crédit de 1 428 000 francs destiné à la rénovation de 
l'immeuble 28, rue de Montbrillant (N° 362). 

1. Préambule 
Cet édifice est situé dans un îlot dont l'urbanisation remonte au début 

des années 1860, consécutivement à la démolition des fortifications et à la 
construction du chemin de fer et de la gare de Cornavin. En effet, si dès le début 
du XIXe siècle des constructions faubouriennes abritant des activités artisanales 
sont apparues le long de la route de Genève à Paris par Gex (actuelle rue de Mont­
brillant), c'est surtout depuis la seconde moitié du XIXe siècle que le front de la 
rue de Montbrillant s'est affirmé avec la construction des Nos 18, 20 et 22. Il 
s'achèvera au début du XXe siècle avec l'édification des Nos 10,12,28 et 30. 

2. Caractéristiques de l'ouvrage 
Construit en 1902, l'édifice sis 28, rue de Montbrillant est implanté dans le 

prolongement du front constitué par ses voisins, les Nos 24 et 26, sur lesquels son 
gabarit s'est aligné. Typologiquement, cet immeuble d'habitation à rez-de-chaus­
sée commercial s'apparente à la catégorie dite «d'entrepreneur». Il s'inscrit ainsi 
dans la continuité architecturale de cet îlot, caractérisé par des immeubles d'habi­
tation offrant de modestes logements, mais qui s'efforcent de présenter une image 
bourgeoise. La façade sur la rue se compose de quatre étages sur un niveau 
d'arcades, distribués en quatre travées. L'une des arcades commerciales, celle du 
côté du N° 26, présente encore des éléments d'origine, tels que le soubassement 
en pierre et la serrurerie de sa devanture. 

En outre, la façade est rythmée horizontalement par un bandeau saillant en 
pierre, alors que l'alternance binaire des balcons à ferronnerie élaborée contribue 
à dégager un axe vertical de deux travées. Les éléments de la modénature (enca­
drements des baies, bandeau) en pierre de taille se détachent sur des fonds de 
murs en crépi lisse, de couleur ocre jaune. La corniche et le berceau sont animés 
par des consoles profilées. La toiture à deux pans est recouverte de tuiles. Les 
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fenêtres sont toutes munies de volets en bois. A l'intérieur, on peut relever la qua­
lité du décor du hall d'entrée, constitué de soubassements élevés et d'un terrazzo 
dans des harmonies d'ocre, et qui s'ouvre sur un escalier de distribution en pierre 
avec une balustrade en ferronnerie. 

Le bâtiment comporte: 

- un sous-sol qui abrite les caves, deux dépôts pour les arcades, et l'ancienne 
chaufferie utilisée aussi comme dépôt. Le chauffage et l'eau chaude sont pro­
duits par l'installation alimentée par le gaz située dans le bâtiment 30, rue de 
Montbrillant, propriété de la Ville; 

- un rez-de-chaussée comprenant deux arcades. Toutes les deux sont équipées 
de sanitaires et disposent d'une arrière-boutique avec entrée indépendante; 

- quatre étages locatifs, avec deux appartements de 4 pièces par niveau; 

- les combles abritant des greniers ainsi qu'une buanderie et un séchoir qui sont 
hors service. 

Les appartements sont tous équipés d'une salle de bains avec W.C. séparé, et 
d'une cuisine. 

Il n'y a pas d'ascenseur. 

Remarques 

Une première étude a été faite avec la création de deux appartements dans les 
combles. 

L'examen des coûts pour cet aménagement par la Gérance immobilière muni­
cipale amena à abandonner cette variante. 

Il a aussi été envisagé l'installation d'un ascenseur. Toutefois, l'analyse des 
volumes intérieurs a rapidement révélé l'impossibilité de disposer un tel élément 
à travers les appartements sans hypothéquer gravement l'utilisation de certaines 
pièces, modifier la structure de manière très lourde, générer d'importants pro­
blèmes phoniques et, par voie de conséquence, porter une atteinte irréversible à 
l'architecture du bâtiment sans pour autant rejoindre convenablement le but 
recherché. 

L'installation sur cour a été envisagée par les mandataires avec l'établisse­
ment d'un avant-projet et d'une estimation sommaire des coûts ad hoc. 

Cette alternative appelle les commentaires suivants: 

a) L'escalier principal de l'immeuble étant d'un seul tenant, sans palier intermé­
diaire, il serait nécessaire de disposer d'un palier de raccord entre ascenseur et 
façade d'une dimension minimale de 1 m/1 m, ceci à chaque demi-étage. 
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b) Le palier cité sous point a) déboucherait en plein milieu de la volée d'escalier 
avec toutes les difficultés de raccord et d'utilisation que l'on imagine. 

c) L'obligation de disposer cette série de paliers de transition entre ascenseur et 
escalier intérieur a pour conséquences d'augmenter sensiblement l'impor­
tance de la construction et son impact par rapport au bâtiment. 
Si quelques exemples construits existent effectivement en ville de Genève, il 
convient de souligner ici que dans la plupart des cas, ces installations sont 
accolées directement à la façade de l'immeuble et reliées aux paliers intermé­
diaires, réduisant ainsi la taille de l'ensemble de l'installation. 

d) La construction de cette tour d'ascenseur extérieur, en métal et verre, nécessi­
terait l'octroi d'une dérogation par rapport à la LCI pour des raisons de dis­
tance de la construction en fonction des limites de propriété. 

Une telle installation coûterait environ 330 000 francs. 

En fonction des arguments susmentionnés, et étant donné qu'il n'y aura pas 
d'appartement dans les combles, il a été décidé de renoncer à proposer cette ins­
tallation. 

3. Etat de dégradation 

La méthode d'analyse MER (Méthode d'évaluation rapide) appliquée à ce 
bâtiment donne un degré de détérioration «moyen». 

4. Descriptif des travaux 

A. Enveloppe 

- Assainissement des balcons comprenant le traitement curatif et reconstitutif 
de l'ensemble des éléments en béton armé dont les armatures s'oxydent 
consécutivement à la carbonatation du béton. 

- Piquage et réfection en raccord du crépissage des façades. 
- Reprise et réfection à l'identique de l'ensemble des pierres naturelles. 
- La rénovation des sacs eau pluviale et le raccordement en système séparatif 

des canalisations. 
- La rénovation des fenêtres. 
- Le remplacement de tous les volets. 
- La révision de la charpente, la mise en place d'une nouvelle couverture en 

tuiles plates, ainsi qu'une nouvelle ferblanterie. 
- Le traitement curatif et préventif des bois de charpente. 
- Tous travaux de peinture sur façades (murs, charpente, fenêtres, volets, balus­

trades). 
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B. Travaux intérieurs 

- Aménagement d'une buanderie au sous-sol. 

- Assainissement de l'installation électrique courant fort et faible. 

- Réfection complète de l'éclairage de la cage d'escalier. 

- Disposition d'un réseau d'interphone reliant la porte principale du rez aux 
appartements. 

- Raccordement au téléréseau. 

- Remplacement des tuyauteries usées du chauffage placées au sous-sol. 

- Mise en place de vannes thermostatiques. 

- Installation de ventilations mécaniques. 

- La rénovation complète des alimentations d'eau. 

- Pose d'un plancher isolant sur toute la surface des combles. 

- La mise en place de faux-plafonds dans les salles de bains et W.C. 

- Révision des portes de communication. 

- Remplacement des séparations de greniers. 

- La réfection complète des carrelages et faïences dans les groupes sanitaires. 

- Réfection complète des papiers-peints dans les halls des appartements (suite 
rénovation des installations électriques). 

- Travaux de peinture sur portes, corps de chauffe, paille d'avoine. 

5. Estimation du coût Fr. 

Gros oeuvre 1 379 783.— 
- Echafaudages 
- Canalisations 
- Maçonnerie 
- Charpente 
- Pierre naturelle 

Gros oeuvre 2 267 697.— 
- Fenêtres, portes extérieures 
- Ferblanterie 
- Couverture 
- Crépissage extérieur 
- Peinture extérieure 
- Volets 

Installations électriques 86 356.— 
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Fr. 

Chauffage, ventilation 63 000.— 

Installations sanitaires 125 000.— 

Aménagements intérieurs 1 117 756.— 
- Plâtrerie-peinture 
- Menuiserie 

Aménagements intérieurs 2 74 963.— 
- Carrelages et faïences 
- Papiers-peints 
- Nettoyage 

Réserve pour divers et imprévus 164 470.— 

Total 1279025.— 

Honoraires 205 375.-— 
- Architecte 
- Ingénieur civil 

Reproductions de documents J_8 000.— 

Coût des travaux 1 502 400.— 

Fonds de décoration 2% sur 1 279 025 francs 25 600.— 

Sous-total 1 528 000.— 

A déduire: 
- Crédit d'étude N™ 138et97 voté le 23.06.1992 100000.— 

Total du crédit demandé 1 428 000.— 

6. Validité des coûts 

Les prix indiqués sont ceux du mois de mars 1994 et ne comprennent aucune 
hausse. 

7. Prix au nv* SIA 

Le volume rénové est de 4590 m3, ce qui donne un rapport de 327,30 francs 
le m3 SI A. 

8. Autorisation de construire 

Ce projet de rénovation fait l'objet d'une requête en autorisation de construire 
N° DD92994, déposée le 20 avril 1994, qui en principe devrait être délivrée pro­
chainement. 
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9. Délais 

Les travaux pourront débuter dans les 3 mois suivant l'acceptation du crédit. 

Leur durée est estimée à 11 mois. 

10. Plan financier quadriennal (PFQ) 

Numéro de l'objet projeté dans le 13e Plan financier quadriennal 1994-1997, 
PFQ 12.82.3. 

11. Budget prévisionnel d'exploitation et charge financière 

A) Calcul des investissements et de l'état locatif Fr. 

1) Valeur du bâtiment 1216 711. 

2) Valeur travaux d'entretien 1 257 850. 

3) Intérêts intercalaires s/travaux d'entretien 
1 257 850 francs x 5,5 x 12 ./. 2 x 100 x 12 = 34 590 francs 
soit 1 257 850 francs + 34 590 francs = 1 292 440 francs 
soit le 70% de 1 292 440 francs = 

4) Travaux à plus-value 

5) Intérêts intercalaires s/travaux à plus-value 
244 150 francs x 5,5 x 12 ./. 2 x 100 x 12 = 

B) Rendement brut 

2 372 283 francs à 6,75% = 

- Locaux commerciaux 
158 m2 à 250 francs = 

- 8 appartements, soit 32 pièces 
à 3 769,65 francs la pièce 

Total 

C) Charges d'exploitation et financière 

La rénovation de l'immeuble n'entraînera pas de charges de fonc­
tionnement supplémentaires. 
Quant à la charge financière annuelle sur 1 428 000 francs, com­
prenant tes intérêts aux taux de 5,7% et l'amortissement au moyen 
de 10 annuités, elle se montera à 
Total 191271 

904 708.— 

244150.— 

6 714.— 

2 372 283.— 

160 129.— 

39 500.— 

120 629.— 

160129.— 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d'arrêté ci-après: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l'article 30, lettre e), de la loi sur l'administration des communes du 
13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

arrête: 

Article premier. - Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 428 000 francs destiné à la rénovation de l'immeuble 28, rue de Montbrillant. 

Art. 2. - Il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article premier 
au moyen de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 1 428 000 francs. 

Art. 3. - Une somme de 25 600 francs sera prélevée sur le crédit indiqué à 
l'article premier et attribuée au Fonds de décoration institué par l'arrêté du 
Conseil municipal du 10 février 1950. 

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouter 
le montant de 100 000 francs du crédit d'étude voté le 23 juin 1992, sera portée à 
l'actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine financier et amortie au 
moyen de 10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 1996 à 
2005. 

La parole n'étant pas demandée en préconsultation, la proposition est prise en considération et son 
renvoi à la commission des travaux est accepté sans opposition (une abstention). 

9. Interpellation de M. Pierre Rumo: Festival de l'Europe: des 
moyens techniques au-dessus de tout soupçon? (17099)1. 

M. Pierre Rumo (T). Mon interpellation porte sur un sujet relativement pré­
cis. Le responsable technique du Festival pour l'Europe, M. Patrick Muller, de la 
Société Eveling Light, était également le responsable technique pour l'organisa-

1 Annoncée, 639. 
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tion du Funboard. Comme nous le savons maintenant, cette exposition qui a eu 
lieu à Palexpo n'a pu rentrer dans ses frais. Les sociétés techniques internatio­
nales qui y ont participé n'ont pas été payées en totalité. Comme par hasard, on 
retrouve toutes ces sociétés dans l'organisation technique du Festival pour 
l'Europe, à savoir les sociétés d'infrastructure et de lumière: Filipo Show Light, 
en Belgique; Stako, en France; pour la sonorisation: Maximum, de Lausanne, et 
également des sociétés de sous-traitance en Suisse alémanique. 

Le budget technique total du festival versé par l'Etat et la Ville de Genève est 
de 100 000 francs. Aujourd'hui, nous avons reçu un dossier assez complet - j e ne 
sais pas si c'est en raison de mon interpellation - mais en tout cas il y a des 
chiffres qui correspondent en gros à ceux que j'avance aujourd'hui. Alors, je pose 
simplement deux questions. Comment des sociétés internationales, échaudées par 
le non-paiement de leurs travaux dans la manifestation Funboard, acceptent-elles 
de participer avec le même responsable technique, M. Patrick Muller, au Festival 
pour l'Europe? N'est-ce pas avec la possibilité ou l'idée de se faire rembourser 
les frais du Funboard? Pourquoi aucune société genevoise de sonorisation et de 
lumière n'a-t-elle jamais été approchée, aucune demande de devis, d'informa­
tions, de contacts, n'a-t-elle été faite, ni par les organisateurs, ni par la Ville de 
Genève, ni par l'Etat? 

Je pense sincèrement que cette façon de faire est détestable et peut porter pré­
judice aux manifestations futures, et notamment à la deuxième édition du Festival 
pour l'Europe qui aura lieu en juin prochain. Sans faire du nombrilisme - je sais 
que M. Claude Haegi, conseiller d'Etat, a traité les Genevois de villageois - il 
serait très souhaitable que les entreprises genevoises puissent participer à de 
telles manifestations, surtout en période économique défavorable, et au moins 
participer aux soumissions qui devraient être faites pour des manifestations de ce 
genre où le budget est relativement élevé. 

M. Alain Vaissade, conseiller administratif. Je prends la parole, mais à vrai 
dire je ne sais pas si le Conseil administratif est concerné par votre interpellation, 
Monsieur le conseiller municipal. Vous dites que la Ville de Genève a subven­
tionné ce festival. A ma connaissance pas. Mon département des affaires cultu­
relles n'a pas versé d'argent, donc la Ville de Genève ne me semble pas engagée 
par ce festival. Les autorisations et toute l'organisation sont passées par les ser­
vices de l'Etat. Vous pouvez donc adresser plutôt cette interpellation au Grand 
Conseil pour demander au Conseil d'Etat de répondre à votre question. Mais, 
nous, nous n'avons pas participé à cette organisation et nous ne nous sommes pas 
consultés, avec mes collègues, puisque, à ma connaissance, nous n'avons pas par­
ticipé à cette organisation, ni en terme de ressources humaines, ni en terme de 
moyens financiers. C'est comme cela que je puis vous répondre, sans vous appor-
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ter plus de précisions. Je ne peux évidemment pas intervenir sur votre question 
concernant les sociétés genevoises de sonorisation, puisque, si nous ne sommes 
pas partie prenante, nous ne pouvons pas intervenir. 

M. Pierre Rumo (T). Dans le fascicule remis par Génération pluriculturelle, 
nous voyons - j e ne sais pas si c'est le budget 1994 ou 1995 - dans le financement 
public: «Subventions diverses, Ville, communes, canton, 30 000 francs». Donc, 
d'une manière ou d'une autre, il y a malgré tout un financement de la Ville de 
Genève. Si j 'a i soulevé cette question du problème technique (notamment de la 
sonorisation) - et les'journaux l'ont relevé dans la plupart de leurs articles-c'est 
en raison des gros problèmes acoustiques lors de cette manifestation à la place 
des Nations. A ce sujet, tout le monde a relevé que les conditions techniques 
étaient déplorables pour un concert qui avait attiré un nombreux public (entre 
20 et 30 mille personnes). De ce fait, c'est aussi pour ce motif que j 'ai soulevé 
cette question, j'aurais dû le souligner dans le début de mon intervention. Du 
reste, l'article cité dans le fascicule de Génération pluriculturelle (paru dans la 
Tribune de Genève) traite abondamment de ces difficultés de sonorisation lors de 
ce mégaconcert du 25 juin 1994. 

L'interpellation est close. 

10. Postulat de M. André Kaplun: place du Rhône: la fin d'un 
mystère? (P 3014)1. 

PROJET DE POSTULAT 
Considérant: 

- que la présence d'un sarcophage jaune à la place du Rhône suscite les interro­
gations les plus diverses des habitants et des touristes; 

- que, à en croire l'Ancien Testament, l'apôtre Paul aurait parlé dans une épître 
aux Corinthiens d'«instalatio sarcophagii in terra Genevensis»; 

- que l'authenticité de ce texte est cependant sérieusement contestée; 

- qu'il est certes troublant que, dans son célèbre ouvrage «Souvenirs éblouis de 
Haute-Egypte», Champollion mentionne non sans émotion «la découverte 
d'un caveau jaune aux dimensions inhabituelles renfermant les restes burnan-
difiés» (expression d'époque dont on ne saisit malheureusement plus le sens 
aujourd'hui) «de plusieurs pharaons alternatifs mis bout à bout»; 

1 Annoncé, 794. 
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- que, toutefois, des tests au carbone 14 ont révélé que la «CHOSE» serait de 
fabrication récente; 

- qu'il est dès lors permis de se demander si le Conseil administratif a bien fait 
de dépenser une somme de 52 000 francs pour mettre cette «CHOSE» sur une 
place située au cœur de la rade qui fait l'orgueil de Genève, 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à: 

1. accorder au sarcophage de la place du Rhône un enterrement - vu les restric­
tions budgétaires - en fosse commune; 

2. proposer au Conseil municipal un nouvel aménagement de cette place digne 
de la Ville de Genève et de ses habitants. 

M. André Kaplun (L). Je tiens tout d'abord à rassurer la Tribune de Genève 
qui pensait que j'avais succombé à la malédiction des pharaons. Tel n'est pas le 
cas, et si j 'ai eu droit à la vie sauve, il semble que c'est uniquement parce que je 
n'ai pas pénétré dans le sarcophage. Comme je n'ai pas l'intention de tenter ce 
périlleux exercice, j 'a i peut-être une chance de rester en vie. 

Je serai bref, étant donné que le message que j 'ai essayé de faire passer dans 
ce postulat me paraît suffisamment clair. J'avais simplement une précision à vous 
donner en ce qui concerne le terme «burnandifié». En effet, plusieurs de mes col­
lègues ont mis en doute l'existence de ce terme, et je suis heureux de pouvoir 
vous dire ce soir que j 'ai reçu une lettre de deux chercheurs de l'Université 
d'Athènes qui m'ont appris qu'en fait ce mot venait du grec «bournandios», qui 
signifierait, d'après ces deux chercheurs: «J'ai toujours raison, même lorsque j 'ai 
tort.» (Rires.) 

Ma seconde observation a trait à ce que je considère comme un danger tout à 
fait pernicieux qui est celui de l'habitude. En effet, je ne vous cache pas que mon 
souci dans cette affaire c'est que la «chose», à force de rester à l'endroit où on l'a 
mise, finisse par moins choquer. J'ai constaté, ces tout derniers jours, que les ser­
vices de Mme Burnand avaient fini par apposer des espèces de paravents autour de 
la «chose», ce qui en fait la cache quasiment entièrement, car il faut maintenant 
faire le tour des paravents pour apercevoir ce qu'il y a derrière. Alors je vous 
remercie beaucoup, Madame Burnand, c'est vrai que c'est déjà mieux parce 
qu'on ne voit plus la «chose». Mais je n'avais pas demandé qu'on cache la 
«chose», Madame Burnand, j'avais demandé qu'on nous l'enlève. 

Cela dit, Monsieur le président, j'avais souhaité pouvoir vous donner des 
extraits plus larges de l'ouvrage de Champollion qui est cité dans mon postulat -
mais, à mon grand désappointement, il ne m'est pas possible de le faire ce soir 
parce que, suite au dépôt de ce postulat, l'ouvrage en question a eu un tel succès 
en librairie qu'il est totalement introuvable sur le marché à l'heure actuelle. Il y 
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avait bien sûr la BPU mais, à ma grande stupéfaction, le seul exemplaire à la BPU 
a également disparu. J'ai pu savoir, par une indiscrétion de la bibliothécaire, 
qu'en fait il avait été emprunté par une certaine personne se nommant Jacqueline 
Burnand, mais je pense que c'est une coïncidence. Je suis donc un peu comme un 
musicien privé de sa partition, et je dois improviser. 

En ce qui concerne la présence de la «chose» à la place du Rhône, j'aimerais 
faire une brève comparaison avec un point qui a été traité récemment en séance 
plénière du Conseil municipal, et qui n'a pas manqué de me surprendre. Je veux 
parler du problème de la plaine de Plainpalais. Vous vous souvenez sans doute, 
Monsieur le président, que, dans une séance plénière récente, certains de mes col­
lègues ici ce soir avaient déposé une motion préconisant une amélioration de la 
plaine de Plainpalais. Puisqu'il reste semble-t-il dans cette enceinte un tout der­
nier habitant à la plaine de Plainpalais - c'est en tout cas ce qu'il nous a dit - j e 
pensais que ce collègue allait sauter de joie et même courir vers les motionnaires 
pour leur dire combien il était touché qu'ils aient pensé à lui. Eh bien, pas du tout! 
A ma grande surprise, cet ultimissime habitant de Plainpalais s'est plaint amère­
ment qu'on veuille tenter d'améliorer ce véritable bourbier - du moins ce qu'il est 
devenu - et je me suis posé la question de savoir pourquoi il tenait tellement à ce 
que cette plaine de Plainpalais reste absolument inchangée. Et je ne vois pas 
d'autre explication que celle qui consiste à penser que, à force de voir la plaine de 
Plainpalais dans cet état, il s'y est tellement habitué que maintenant il aurait un 
véritable choc si d'aventure on voulait procéder à son amélioration. 

C'est pourquoi, Monsieur le président, il me paraît important, avant qu'on 
finisse par s'habituer à cette grosse bê-bête de la place du Rhône, et puisqu'une 
partie importante de la population semble avoir réagi comme moi face à l'instal­
lation de cette «chose», de demander au Conseil administratif de nous l'enlever. 

Préconsultation 

M. Alain Vaissade, conseiller administratif. A l'exposé des motifs de votre 
postulat, Monsieur Kaplun, j'aimerais vous donner, pour votre information, la 
teneur du discours d'inauguration de cette œuvre. 

«Mesdames et Messieurs, la place du Rhône est un lieu qui s'ouvre sur le 
fleuve, légèrement en oblique par rapport à la place de la Fusterie, ancien port au 
bois. Elle forme la tête du pont des Bergues sur la rive gauche et donne sur la 
petite rade où le lac devient fleuve. Le Service de l'aménagement urbain, dans le 
cadre d'une politique soucieuse de l'histoire et de la géographie des espaces 
urbains, souhaitait, suite à la démolition du pavillon provisoire de la Coop, qui 
occupait la place depuis 1986, rendre cet espace à l'usage des piétons et redéfinir 
son identité. La commission du Fonds municipal de décoration fut donc sollici-
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tée, et décida de confier à Hans Rudolf Huber la réalisation d'un projet dans le 
cadre de l'aménagement provisoire de la place du Rhône. L'œuvre de Huber n'en 
est pas une, ou, dit autrement, le sujet de l'œuvre n'est pas la boîte de bois peinte 
en jaune. Celle-ci n'est qu'un dispositif, un instrument pour faire voir, pour 
rendre attentif au lieu, à cette place et à ses dimensions. Placée en oblique, cette 
boîte vise d'une part à rétablir la relation spatiale entre les deux places et, d'autre 
part, à accompagner le regard du passant vers l'échappée sur l'eau. 

»I1 est fort probable que cette installation transitoire suscite des réactions de la 
part du public: rejet, agressivité, impression que l'artiste - et/ou les pouvoirs 
publics - se moque de lui. Réaction mécanique peut-être, puisque cette œuvre ne 
répond pas aux attentes qu'on peut avoir face à une œuvre d'art traditionnelle. Or, 
la création, parce qu'elle est une proposition d'indépendance, de liberté, de pen­
sée nouvelle, comporte toujours une dimension d'énigme et interroge. En manda­
tant Hans Rudolf Huber, la commission du Fonds municipal de décoration a 
voulu faire le pari qu'une telle expérience pouvait être tentée, que la place du 
Rhône pouvait être le lieu d'un dialogue avec le public, d'une confrontation 
d'idées parfois opposées. Pour Hans Rudolf Huber, cette installation n'est pas 
immuable. Au contraire, il a voulu un objet qui soit appropriable par tous, sujet à 
être transformé, modifié par les réactions et interventions des passants.» 

Alors, Monsieur le conseiller municipal, si je ressors ce discours, qui est 
public - il y avait une dizaine de conseillers municipaux présents, et certains de 
vos collègues, en tout cas de l'Entente genevoise - c'est parce qu'il montrait 
qu'effectivement la problématique, voire la polémique que vous soulevez, pou­
vait être réelle et que nous osions affronter celle-ci dans le cadre de l'art contem­
porain. Je vous ai d'ailleurs répondu à d'autres occasions, lorsqu'il a été question 
de savoir quel était le prix de cette boîte, notamment suite à une question écrite. Il 
vous a été répondu souvent que cette œuvre était là pour susciter le dialogue, pour 
voir la confrontation d'idées. 

Vous nous faites une proposition aujourd'hui, c'est celle de l'enterrer. Cette 
proposition, nous pouvons l'enregistrer, sachez que nous allons aussi procéder au 
réaménagement de cette place. J'espère que les services de Mme Jacqueline Bur-
nand, conseillère administrative, pourront vous satisfaire un jour dans votre pro­
position. 

Ce que je trouve peut-être dommage, c'est que vous preniez à partie, par ce 
débat public, un artiste qui est reconnu sur la place de Genève, auquel a été attri­
bué le Prix quadriennal de la Ville de Genève, donc c'est un artiste que vous met­
tez en quelque sorte en porte-à-faux et je trouve cela dommage. Maintenant, si 
dans ce Conseil municipal on souhaitait ouvrir un débat ou une confrontation sur 
l'art contemporain, sur son rôle, ou sur l'utilisation de l'espace public, eh bien, je 
trouve que cette œuvre aura été utile. Auparavant, permettez-moi de vous le 
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signaler, l'utilisation de l'espace public par autre chose que la voiture était un 
sujet tabou. Vous avez réussi, en quelque sorte, puisque vous relancez ce débat, je 
vous en félicite, mais sachez que nous ne sommes pas forcément d'accord avec 
vos conclusions. 

Le président. Avant de donner la parole à M. Losio puis à M. Rodrik, j'aime­
rais saluer à la tribune la présence de M. Albin Jacquier, ancien conseiller munici­
pal, qui a été deuxième vice-président de ce Conseil municipal, et, ayant appris le 
décès de sa femme, lui adresser toutes nos condoléances. 

M. Pierre Losio (PEG). La considération et l'estime que j 'ai pour la personne 
qui a déposé ce postulat m'empêchent décidément de le prendre à la légère. Dans 
un premier temps, je voudrais juste faire remarquer que je me félicite quand 
même que cette caisse de bois jaune, qu'il appelle une «chose», ait au moins eu le 
mérite de l'intéresser à l'aménagement possible qu'on pourrait faire de la place 
du Rhône. Je sais d'autre part que cet aménagement de la place du Rhône est en 
devenir, qu'il s'agit de différentes propositions qui ont été faites et qui probable­
ment trouveront une issue concrète prochainement sur cet endroit. 

Mais, derrière ce postulat, il y a quand même une discussion qui m'inquiète 
fondamentalement, c'est la discussion qui concerne l'art contemporain et la posi­
tion que peut prendre X ou Y conseiller municipal, ou député au Grand Conseil, 
ou plutôt tout corps politique constitué, comme un Conseil municipal, qui serait 
amené à se prononcer et à décider - de manière certainement très éclairée, j 'y 
mets volontiers des guillemets - de ce qu'il convient de montrer au bon peuple et 
de ce qu'il convient de mettre ou d'enlever sur les places. J'y vois quelque chose 
de dangereux, puisque nous sommes dans le domaine de la pleine subjectivité. Je 
discute volontiers de l'art contemporain à l'occasion d'un vernissage, à l'occa­
sion d'une soirée, j 'en discute volontiers avec le collègue postulant à la buvette, 
mais je trouve indélicat qu'un corps politique constitué puisse prendre la décision 
de s'attaquer directement à une œuvre d'art. 

Dans un premier temps, j 'ai pensé que notre groupe ne devrait pas s'associer à 
cette discussion et refuser simplement de participer au vote, marquant par là son 
attachement à certaines valeurs. Dans un deuxième temps, je me suis rendu 
compte que ce postulat pouvait parfaitement aboutir et qu'il risquait de créer un 
précédent fâcheux, c'est-à-dire que le Conseil municipal puisse décider de retirer 
une œuvre d'art qui ne convient pas, ou qui ne convient pas à une majorité de ce 
Conseil, ce qui dans le domaine de l'art me paraît pour le moins dangereux. Nous 
sommes attachés à certains principes en ce qui concerne l'art contemporain: le 
respect de la matière artistique dans un premier temps, la tolérance pour ce que 
l'on n'aime pas ou pour ce que l'on ne comprend pas, la non-ingérence dans la 
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création et la prise de risques. Pour être tout à fait en ordre avec ce que nous 
défendons, nous trouvons que le sujet proposé maintenant convient parfaitement 
à ces quatre critères, qui nous empêcheront décidément d'accepter et de voter ce 
postulat. 

J'ajouterai, pour terminer, que depuis de nombreuses années je passe devant 
différentes œuvres d'art, différentes statues, différentes «choses» - il y en a une 
particulièrement sur la place Neuve pour laquelle je n'ai pas un attachement irré­
sistible, si ce n'est que j 'y ai fait quelques galipettes «bellétriennes» en son temps 
- mais il ne me viendrait jamais à l'idée de déposer un postulat ou une motion 
demandant qu'on retire une œuvre d'art. Donc, le groupe écologiste ne votera pas 
ce postulat et vous invite à ne pas créer un précédent fâcheux. 

M. Albert Rodrik (S). Je ne parlerai pas de chiffres en cette affaire, parce que 
les chiffres me paraissent être le moindre mal dans le postulat de M. Kaplun. A ce 
sujet, la seule question pertinente et légitime pour ce Conseil municipal a été 
posée par M. George et il a eu sa réponse. Il est effectivement exact que, si les 
frais d'installation des œuvres d'art commencent à devenir exorbitants, à un 
moment donné, les pouvoirs publics ne pourront pas accomplir les efforts 
d'encouragement à l'art contemporain. On peut aussi discuter du prix à donner à 
un artiste de la part des pouvoirs publics quand on veut l'encourager; sujet délicat 
dans lequel je ne me hasarderai pas: il y a deux commissions spécialisées pour 
cela, une à l'Etat, l'autre à la Ville. Mais ce que M. Kaplun nous dit et nous convie 
à faire a une tout autre importance et m'inquiète outre mesure. 

Mesdames et Messieurs, vous, moi, n'importe qui dans ce canton peut dire 
que telle œuvre ne lui plaît pas, que tel artiste est nul. Il peut faire des articles, il 
peut faire des pétitions; c'est le droit le plus élémentaire dans une société démo­
cratique et pluraliste. Ce qui n'est pas le droit dans une société démocratique et 
pluraliste - et M. Losio a abordé ce sujet - c'est que les corps politiques consti­
tués, le Conseil municipal, le Conseil administratif, le Grand Conseil, le Conseil 
d'Etat, disent ce qui est de l'art et ce qui n'est pas de l'art, disent ce qui est beau et 
ce qui est laid. Quand les pouvoirs publics dans une société disent le beau et le 
vrai et le juste, nous ne sommes pas dans une société démocratique et dans une 
société pluraliste. 

Je suis convaincu que M. Kaplun n'a pas voulu cela, mais il n'empêche! 
M. Kaplun nous a habitués à de petits morceaux d'humour et de culture périodi­
quement, nous apprécions beaucoup, mais l'humour et la culture n'absolvent pas 
tout et n'excusent pas tout. Monsieur Kaplun, il y a eu des sociétés dans les­
quelles les gouvernements disaient ce qui est juste et ce qui est beau, disaient ce 
qui est de l'art et ce qui n'en est pas, je ne crois pas que vous en vouliez plus que 
nous. En somme, Monsieur Kaplun, à quoi conviez-vous le Conseil administra-
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tif? Vous voulez qu'il organise le premier autodafé de l'ère contemporaine à 
Genève, c'est cela que vous voulez? Ou bien, Monsieur Kaplun, voulez-vous 
que, pour son soixantième anniversaire, on organise à Genève la deuxième édi­
tion du salon de Yentartete Kunst qui s'est tenu au début de l'ère nazie en Alle­
magne? Je ne crois pas que vous le vouliez, mais c'est à cela que me fait penser 
votre postulat, Monsieur, et c'est pourquoi je vous demande, Mesdames et Mes­
sieurs les conseillers municipaux, de ne pas le voter. 

M. Pierre-Charles George (R). Je ne pensais pas qu'on arriverait à se lancer 
de tels fions à la figure en parlant d'une «frite» que les gens aiment ou n'aiment 
pas. Mais quand M. Rodrik dit que je suis satisfait de la réponse de M. Vaissade à 
ma question écrite, je me permets de dire - cela nous fera gagner un peu de temps, 
Monsieur le président, je ne rouvrirai pas le débat tout à l'heure - que je ne sais 
pas si on parle le même français. Monsieur Vaissade, j 'ai posé deux ou trois ques­
tions et vous me répondez chaque fois un peu à côté. C'est gentil, mais ce n'est 
pas complet. Je vous annonce d'ores et déjà que, si vous ne répondez pas ce soir à 
toutes mes questions, je les reposerai, parce que la population genevoise a le droit 
de savoir qui a choisi cette œuvre. Si c'est le Conseil administratif, qu'il nous le 
dise. Quand j 'a i demandé la composition de la commission, personne n'a 
répondu; quand j 'ai demandé le prix, vous m'avez donné le prix de l'installation 
mais pas le prix qu'on a payé à l'artiste. Il faudrait accorder vos violons, 
Mme Burnand et vous, parce que Mnie Burnand a déclaré au mois de juin une 
somme beaucoup plus importante que vous. 

Je ne crois pas que ce soit à un corps constitué de choisir une œuvre d'art; 
jamais! Et le Conseil administratif qu'est-il d'autre qu'un corps constitué? Est-ce 
qu'il a plus de goût que nous, cela je n'en sais rien, je ne crois pas, et on peut aussi 
écouter la population que nous représentons... 

M. Manuel Tornare (S). Il faut mettre des petits nains! 

M. Pierre-Charles George. Mais peut-être, et on verra les réactions, Mon­
sieur. Il ne faut en tout cas pas me dire que je suis contre l'art contemporain. J'ai 
appuyé largement le musée. J'ai défendu M. Ketterer sur certaines œuvres alors 
qu'il était attaqué par un parti qui n'est plus là ce soir. Alors il ne faut pas me dire 
que je suis contre l'art contemporain, mais cette vulgaire caisse en bois, Mes­
dames et Messieurs, on devrait y foutre le feu! (Brouhaha.) Et ce n'est pas parce 
qu'elle a été choisie par un gouvernement de votre majorité Alternative que vous 
l'aimez, Monsieur Lyon - vous me l'avez dit en privé - ne dites pas exactement le 
contraire; un jour vous m'avez dit: «Qu'est-ce qu'elle fout là cette caisse?» 
(Rires.) Alors arrêtez, Monsieur Lyon! 
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M. Alain Marquet (PEG). Je ne voudrais pas voler au secours de M. Kaplun 
- il n'a pas besoin de moi - cependant, je souhaite l'assurer de mon soutien, non 
pas pour tout son postulat mais pour une partie de son postulat qui a réveillé en 
moi un intérêt particulier. Il a en effet mentionné dans son dernier considérant; 
«Cette place située au cœur de la rade qui fait l'orgueil de Genève.» Avec un tel 
considérant, je suggérerais aux amis bourgeois du Conseil d'Etat de M. Kaplun 
d'y réfléchir à deux fois avant d'entériner une quelconque décision concernant la 
construction d'un pont dans ce qu'il considère comme - j e le répète - «Le cœur 
de la rade qui fait l'orgueil de Genève». Et même je m'engage à cosigner avec lui 
toute intervention à ce propos et dans ce sens, et pour laquelle il usera, je n'en 
doute pas, de la même verve rhétorique et du même argumentaire érudit. J'ai dit, 
Monsieur le président! 

M. Jan Marejko (L). Je crois qu'il faut sortir de cette tarte à la crème 
qui consiste à dire que l'art c'est l'affaire de la subjectivité, qu'on n'a rien à 
dire sur l'art, que chacun fait ce qu'il veut. M. Rodrik évoque la période nazie, 
alors si l'art, c'est subjectif et qu'il y a un individu subjectif qui vient pré­
senter une croix gammée et qui en fait l'éloge au milieu de la place du Bourg-
de-Four, on ne pourra rien dire sous prétexte que c'est subjectif. L'argument est 
limité. 

J'aimerais quand même dire une chose, assez importante à reconnaître, c'est 
que la fonction de l'art - j e ne vais pas faire trop de philosophie, rassurez-vous -
mais la fonction de l'art, tout au fond, c'est de nous arracher un petit peu à notre 
subjectivité, justement, à nous faire participer à quelque chose qui nous dépasse. 
Et, en tant que conseiller municipal, nous pouvons dire deux ou trois choses sur 
ce qu'il y a dans notre espace public. Alors, comme je le disais tout à l'heure, s'il 
y avait une croix gammée qui était embellie et présentée d'une façon artistique 
sur la place du Bourg-de-Four, nous dirions quelque chose. Je reprends cet 
exemple parce qu'il a été suggéré par M. Rodrik. Et tout est question de mesure. 
Dans tous les pays occidentaux, en ce moment, il y a des discussions sur ce 
thème-là. Par exemple, en Amérique, à New York, on est en train de discuter la 
question de l'art moderne, parce qu'il y a des choses épouvantables qui sont pré­
sentées, on a le droit de dire quelque chose là-dessus. 

Maintenant, j 'ai l'impression que cette «frite» n'en mérite pas tant, et je 
vous invite à soutenir ce postulat simplement parce que cet objet ne vaut rien. Et 
ce n'est pas seulement une question de subjectivité, on peut dire qu'il y a des 
choses qui ne valent vraiment rien du tout, cela ne demande pas une réflexion 
philosophi-que extraordinaire et, dans ce cas-là, je crois que la réponse est 
immédiate. On peut s'en débarrasser de cette «frite» et je vous invite donc à voter le 
postulat libéral. 
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M. Jean-Pierre Lyon (T). Je ne voulais pas intervenir dans ce débat, mais, à 
la suite de certaines déclarations, il faudrait peut-être vraiment connaître la réa­
lité. Sans vouloir dire: «C'est bien, ce n'est pas bien» - c'est un autre problème, 
de nombreux orateurs se sont exprimés là-dessus -j'aimerais attirer l'attention de 
ce Conseil municipal sur la définition du postulat. Si vous connaissez le règle­
ment, un postulat demande un rapport au Conseil administratif. Alors j'ajouterais 
une invite supplémentaire au postulat de M. Kaplun disant, en numéro 3: «Pré-
senter un décompte détaillé sur cette affaire.» Et vous verrez, Mesdames et Mes­
sieurs, que l'artiste n'est pas si coupable que cela, parce qu'il y a un certain 
nombre de frais d'honoraires qui ne le concernent pas mais qui sont dans la fac­
ture. Et si vous avez la possibilité de discuter avec cet artiste, vous vous rendrez 
compte que les commissions, les personnes qui s'occupent de ces affaires sont 
payées généreusement dans ces cas-là et qu'au fond de l'affaire, dans le porte-
monnaie de l'artiste, il ne reste pas grand-chose. 

C'est pour cela, Monsieur Kaplun, que vous devriez accepter ce point 3 et 
vous verrez que cela va poser un certain nombre de questions sur d'autres œuvres 
où on a dit: «Oh là là, qu'est-ce qu'ils gagnent, les artistes!» Mais ce n'est pas si 
exact que cela. Alors, Mesdames et Messieurs, acceptez cet amendement et vous 
verrez que cela sera très intéressant lorsqu'il y aura la réponse. Je vous le dis tout 
de suite, je soutiendrai ce postulat avec l'amendement suivant: 

Projet d'amendement 

«3. Présenter un décompte détaillé sur cette affaire.» 

Mme Jacqueline Burnand, conseillère administrative. «L'œil était dans la 
tombe et regardait Caïn.» J'ai hésité d'ailleurs à répondre à M. Kaplun sur un 
mode ironique; c'est vrai qu'on a assez rarement l'occasion de s'exprimer, même 
à propos de choses délicates, avec un minimum d'humour et c'est au moins ce 
que M. Kaplun a introduit dans son postulat. Je n'y suis pas indifférente. Cette 
introduction pouvait servir peut-être de base à un discours sur l'Egypte et sur 
l'égyptologie plus généralement. Figurez-vous, Monsieur Kaplun, que j 'ai eu la 
chance d'en revenir très récemment et que j'aurais pu aborder cette discussion en 
rappelant qu'un demi-siècle vous contemplait, Monsieur Kaplun, et s'étonnait 
tout de même que vous, dont l'esprit brillant et ouvert, dont la tolérance est bien 
connue, mettiez en cause, de manière polémique, l'art et, ce qui est aussi éminem­
ment polémique, l'aménagement urbain. 

Au fond, Monsieur Kaplun, vous êtes désagréablement surpris par la pose à 
cet endroit d'une œuvre d'art contemporain qui vous mécontente ou sur laquelle 
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vous vous posez des questions. Il est évident qu'à travers ce texte amusant que 
vous avez pondu, il n'en transparaît pas moins un certain mépris pour les artistes 
et l'art plus généralement. Et cela, je le trouve dommage. D'autres intervenants 
tout à l'heure ont rappelé les limites de la subjectivité dans ce domaine, certains 
ont rappelé également des interventions par trop étatistes, qui seraient déplo­
rables pour la liberté artistique et auxquelles le Conseil administratif et les 
conseillers administratifs qui se sont succédé n'ont jamais voulu adhérer. 

Nous avons eu l'occasion, à quelques reprises déjà, d'évoquer les choix artis­
tiques, l'absence aussi d'explications plus fournies pour permettre aux gens de 
comprendre mieux l'œuvre d'un artiste. Il serait lamentable aujourd'hui de mini­
miser la création de notre ami Hans Rudolf Huber, un artiste que tous les Suisses 
- en tout cas dans le monde artistique - connaissent bien et qui est aussi connu 
largement au-delà de nos frontières. La réalisation qui s'est exprimée à cet 
endroit a bien sûr quelque chose d'éminemment fragile et de transitoire. Cela a 
été rappelé. Je vous signalerai ce soir que c'est tout de même une composante 
fondamentale de l'art d'aujourd'hui, et, qu'on le veuille ou non, finalement, les 
artistes, que ce soit en Suisse ou ailleurs à l'étranger, s'expriment tous sur le 
même mode et adoptent des concepts d'expression extrêmement simples. Ce qu'a 
voulu Hans Rudolf Huber à cet endroit, c'est au fond souligner la qualité d'un 
espace - comme cela a été rappelé par mon collègue Alain Vaissade tout à 
l'heure. L'œuvre a coûté 32 980 francs, Monsieur Pierre-Charles George, il suffi­
sait de faire deux additions dans la réponse qui vous a été donnée. De fait, c'est 
une œuvre qui a suscité des polémiques, mais qui a aussi focalisé l'attention non 
pas seulement sur l'œuvre en question, mais également sur une place encombrée 
pendant des années, dont la vision avait été perdue, et que nous espérons retrou­
ver à travers des programmes d'aménagement, et notamment celui qui devrait 
concerner la place du Rhône et un peu plus loin tous les espaces qui sont le long 
du Rhône. 

Je souhaiterais pour ma part dire que l'appropriation des œuvres - vous en 
avez parlé tout à l'heure et sembliez le regretter - est une chose pourtant fantas­
tique. Il est vrai que de très nombreux artistes, tout au long de ces dernières 
décennies, voire de ces derniers siècles, se sont exprimés sans être compris de 
leurs contemporains, et, parce que précisément les œuvres devenaient familières, 
devenaient partie intégrante du paysage urbain, elles ont finalement été véritable­
ment «récupérées» par la population. Je crois que c'est là le vrai succès aussi 
d'une forme de volontarisme - exprimons-nous ainsi - lorsqu'il s'agit de faire 
connaître l'art contemporain. Il est vrai que nous nous heurterons toujours à des 
oppositions, sanglantes parfois, mais que nous nous devons - puisque nous avons 
une commission spécialisée qui nous le conseille - nous, autorités politiques, de 
faciliter l'expression de ces artistes qui sont ceux de notre génération, qu'on le 
veuille ou non. 
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J'aimerais conclure en rappelant que la commission du Fonds de décoration, à 
laquelle M. Pierre-Charles George faisait allusion tout à l'heure, est constituée de 
membres permanents. Il s'agit en général de conservateurs des musées, du direc­
teur des écoles d'art, et de certains fonctionnaires de l'administration qui doivent 
coordonner, notamment par exemple en matière de bâtiments publics, l'installa­
tion d'une œuvre sur tel ou tel édifice. Il y a également des artistes qui sont dési­
gnés par le Conseil administratif, tous les quatre ans, et qui sont des artistes repré­
sentatifs, des peintres, des sculpteurs, de Genève. Nous invitons, en règle 
générale aussi, un architecte pour participer aux travaux de la commission. La 
liste des commissaires pourrait vous être transmise sans aucun problème, je peux 
vous l'énumérer ce soir ici, mais la commission a pour mission - et je le rappelle 
à ce Conseil - de donner un avis artistique au Conseil administratif qui, lui, ava­
lise ou, au contraire, refuse le choix de la commission. Il s'est trouvé qu'à 
quelques reprises le Conseil administratif a dit non, pour des raisons diverses, 
mais qui jamais - j e m'empresse de le signaler - n'ont tenu aux points de vue sub­
jectifs, qui pouvaient être ceux des cinq magistrats. Etant donné que nous 
sommes cinq à devoir finalement avaliser le choix d'une commission, si nous 
avions l'audace d'interférer dans les choix qui sont les siens, il ne vaudrait pas la 
peine de nommer des spécialistes dans ce domaine. D'autre part, je pense que 
nous aurions très rapidement une floraison de nains de jardins à travers la cité, ce 
qui ne serait en tout cas pas souhaitable pour le développement artistique de 
celle-ci! 

J'espère pour ma part que ce postulat ne sera pas voté, non parce que nous 
n'avons pas l'intention d'enlever ladite œuvre - ce sera fait, nous l'avions 
annoncé il y a déjà fort longtemps - mais parce qu'il témoigne d'un certain 
mépris pour les artistes de notre temps. Cela, je crois, Monsieur Kaplun, n'était 
peut-être pas dans l'esprit de votre postulat, mais c'est ainsi qu'on le ressent. 
Pourtant, comme le dit M. Marejko, chacun est libre dans la cité de s'exprimer, 
les points de vue subjectifs existent. C'est à nous, je crois, autorités politiques, de 
défendre, quand nous avons l'occasion de le faire, la création artistique sous 
toutes ses formes, à travers les arts plastiques, l'architecture ou la musique. Voilà, 
Mesdames et Messieurs, ce que j'avais à vous dire ce soir et, en ce qui me 
concerne, je puis vous confirmer une chose, c'est qu'en effet cette œuvre dispa­
raîtra bientôt, puisque notre projet était de réaliser un aménagement définitif à cet 
endroit. 

M. André Kaplun (L). Je voudrais simplement répondre à deux conseillers 
administratifs qui sont intervenus, et à certains membres de ce Conseil municipal, 
qui ont cru bon à l'occasion de ce postulat de se lancer dans des envolées lyriques 
sur l'art contemporain, voire sur ce qui serait bon, ce qui serait mauvais, selon les 
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critères de certains conseillers municipaux, certains ayant même cru bon d'aller 
jusqu'à donner des leçons de démocratie. Permettez-moi de vous rappeler 
quelques vérités de base. Si nous sommes tous dans cette salle ici ce soir, c'est 
tout simplement parce que nous avons été élus par le peuple que nous représen­
tons. Alors, de grâce, laissez de côté vos envolées lyriques pour de meilleures 
causes, il n'est pas question ici de savoir ce qu'est ou ce que n'est pas l'art 
contemporain, ou ce qui devrait être ou ne pas être mis dans tel ou tel endroit de la 
ville. Je passe en plus sur les commentaires de Mme Burnand, tout à fait regret­
tables, selon lesquels elle verrait dans ce postulat un mépris des artistes. Vous le 
savez fort bien, Madame Burnand, ce n'était pas du tout mon propos et je ne vois 
là qu'une défense assez pâle face à ce que vous avez cru voir comme une attaque 
personnelle, ce qui n'était nullement le cas. 

Madame Burnand, Monsieur Vaissade et chers collègues, je crois que le pro­
blème est d'une simplicité enfantine, il est à la portée, je crois, de toute personne 
dotée d'une certaine dose d'intelligence. Il s'agit simplement de vous faire com­
prendre qu'une partie importante de la population - et si vous ne me croyez pas, 
je vous mets au défi d'organiser un référendum très simple - vous dit que cette 
«chose» ne lui plaît pas et ne lui plaît pas à cet endroit, et elle vous demande sim­
plement, une fois pour toutes, de l'enlever. Alors, de grâce, Madame Burnand, 
gardez vos interventions pour de meilleures causes et dites enfin à la population 
ce qu'elle a envie d'entendre, à savoir que la «chose» n'est en fait rien d'autre 
qu'une caisse à outils oubliée là par vos services, et que vous avez bien ri qu'on 
l'ait prise pour autre chose! 

M. René Winet (R). C'est avec cette «frite», Madame Burnand et Monsieur 
Vaissade, qui est d'ailleurs accompagnée maintenant par des saucisses de la mai­
son Bell - c'est un peu mieux - que vous avez voulu attirer l'attention de 95% de 
la population et des gens qui ne connaissent pas l'art contemporain. 95%, je n'ai 
pas inventé ce chiffre, c'est un chiffre que j 'ai reçu de M. Huber, le maître qui a 
fabriqué cette œuvre d'art. C'est lui-même qui m'a dit: «Vous savez, Monsieur 
Winet, vous avez raison, il y a peut-être 5% de la population qui sait ce que c'est, 
qui comprend et qui pourrait éventuellement apprécier l'œuvre d'art que j'expose 
maintenant sur la place.» 

Cette œuvre que je vois tous les jours, que j'observe tous les jours, eh bien, 
j 'ai fait des sondages personnellement pour savoir si M. Huber avait vraiment rai­
son et je vais vous dire, Mesdames et Messieurs, M. Huber a raison. Il y a 95% 
des gens qui ne connaissent pas, qui ne comprennent pas, je ne crois pas qu'ils ne 
veulent pas cette œuvre, mais ils ne la comprennent pas. L'emplacement de la 
place du Rhône, c'est une vitrine de notre centre-ville, une vitrine pour tous les 
touristes, pour les gens qui visitent ce centre-ville, les touristes qui viennent de 
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partout. Cette vitrine, à mon avis et je crois que vous êtes d'accord avec moi, 
devrait quand même être garnie avec des objets d'art qui sont au moins compris 
par 50% de notre population et des touristes qui fréquentent Genève. 

M. Albert Rodrik (S). Je regrette d'intervenir une deuxième fois. Je croyais 
avoir exagéré mais, quand j'entends M. Kaplun nous dire: «Au fond il faut don­
ner au peuple ce qu'il veut!», je crois que j 'ai été en deçà de la vérité, parce que 
qui sait ce que le peuple veut? Avec ce raisonnement-là, il n'y aurait eu aucune 
avancée artistique. 

Monsieur Winet, nous sommes d'accord que cette place est la vitrine de 
Genève. La vitrine de Genève, c'est l'endroit où les manifestations les plus intel­
ligentes, les plus raffinées et les plus contemporaines de l'esprit de Genève doi­
vent trouver place. Pas les objets ringards qui rééditent le XIXe siècle. Parce que 
c'est la vitrine de Genève et que nous devons avoir, en tant que pouvoirs publics, 
le courage de pressentir ce qui est nouveau. Parce que, sinon, Monsieur, on 
n'aurait jamais eu ni Arp, ni Mondrian aujourd'hui dans ce XXe siècle, et cela 
maintenant vous prétendez l'avoir compris quand au début du siècle on ne le 
comprenait pas. Tant mieux. On afflue, Monsieur, à Bâle pour voir Léger et je fré­
mis à l'idée de devoir répéter ce qu'on disait de Léger, ou d'autres, à l'époque où 
ils ont peint. Pitié! Réservons un avenir à ce canton et à ce qui passera dans l'his­
toire. (Brouhaha.) 

M. Manuel Tornare (S). Je ne voulais pas intervenir, mais j 'ai quand même 
entendu des propos, de la part de notre ami André Kaplun, qui, comme pour 
mon collègue Albert Rodrik, m'effraient quelque peu, surtout émanant d'un 
membre du Parti libéral, parti qui - malgré tout! - défend une certaine conception 
de la liberté depuis le XIXe siècle. Cela m'étonne, car ces propos étaient tenus 
autrefois de ce côté-ci, c'est-à-dire du côté Vigilant - quand ce parti siégeait 
encore ici. 

Il y a trois mystères dans ce postulat. Premier mystère: ce que cache cette 
frite. Vous faites une fixation sur cette frite. Personnellement, je suis d'accord, 
cette frite - moi qui aime l'art contemporain, comme vous le savez - n'est pas 
forcément une œuvre d'art que j'aurais achetée si j'avais de l'argent. Mais heu­
reusement, comme on l'a fait par rapport aux œuvres du XIXe siècle, le tri peut 
s'imposer. Vous croyez que certains opéras qu'on proposait au XIXe siècle ont 
passé le siècle? Il en est de même pour d'autres œuvres d'art: les tableaux qu'on 
présentait au «Salon» de Paris à la fin du XIXe reposent aujourd'hui dans les 
caves des musées, ceux qui étaient exclus du «Salon», les impressionnistes, sont 
reconnus à notre époque. 
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Alors, derrière cette «frite», à mon avis, se profile un principe qui est lié au 
choix des œuvres d'art que les pouvoirs publics peuvent présenter. Et c'est cela 
qui est ambigu avec la proposition d'André Kaplun, c'est que si vous votez ce 
postulat, parce que vous faites une fixation au sens psychanalytique du terme sur 
une œuvre d'art, vous allez «tuer» un principe noble, cela est très dangereux. J'en 
reviens à ces principes de liberté, que je croyais chers au Parti libéral et que 
M. Kaplun transgresse (M. Marejko qui est philosophe comprendra cela mieux 
que d'autres): ces principes sont - pour moi - véritablement intangibles. Que 
M. Kaplun n'ait pas vu le principe que cache cette «frite» est un mystère. 

Deuxième mystère, c'est l'interprétation des œuvres d'art. Comme j 'ai peut-
être l'avantage et le désavantage d'être un vieux ici, puisque je siège depuis 1979, 
je me souviens de certaines discussions concernant des œuvres d'art que le 
regretté Claude Ketterer avait placées en ville de Genève. Il y a des œuvres d'art 
qui ont été installées par Claude Ketterer et le Fonds de décoration qui n'étaient 
peut-être pas des œuvres remarquables, qu'on a parfois même enlevées, comme 
on l'a fait au XIXe avec d'autres œuvres d'art. Un tri a donc été opéré. Des 
œuvres d'art avaient aussi provoqué des réactions extrêmement vives du temps 
de Ketterer, je pense au quai du Seujet, eh bien allez un peu questionner - puisque 
vous faites un peu de populisme et que vous voulez demander à la population de 
donner son avis à ce propos - allez demander, dis-je, à certaines personnes, même 
du troisième âge, qui habitent au quai du Seujet ce qu'elles en pensent. Je suis 
persuadé que si l'on ôtait - à l'heure actuelle - ces œuvres, les mêmes qui criti­
quaient l'installation de celles-ci feraient des pétitions pour leur maintien. On a 
laissé passer - j'aimerais bien que le collègue Gilbert Mouron écoute un petit 
peu, cela lui ferait du bien pour sa culture! (brouhaha) - les œuvres d'art de Gia-
cometti qui avaient été proposées par la famille Giacometti, dans les années 
soixante, à la Ville de Genève, je cite souvent cet exemple, pour trois millions de 
francs. Eh bien des gens comme vous, Monsieur Kaplun, ont prétendu que ces 
œuvres étaient incompréhensibles, que cela n'était pas de l'art. Alors, et c'est la 
vérité, elles ont été achetées grâce à Maurice Besset, conservateur à l'époque du 
Musée de Grenoble, par cette ville pour ce prix. Elles valent combien à l'heure 
actuelle, sans compter leur intérêt artistique qui vaut le déplacement? Par la faute 
de certains qui, par vanité, ont prétendu pouvoir donner leur avis et imposer leur 
jugement, notre ville a subi un appauvrissement culturel. 

Interpréter des œuvres d'art, personnellement, je ne le peux pas. Il faut 
attendre, il faut donner du temps au temps pour pouvoir interpréter certaines 
œuvres d'art, et je ne me permettrais pas de juger, je fais confiance. Il y a des 
erreurs qui peuvent être commises par le Fonds de décoration, que ce soit le 
Fonds de décoration cantonal ou le Fonds de décoration municipal, Philippe Joye 
en fait, Grobet en a fait aussi en son temps, mais le temps jugera. Dans ce 
domaine, si nous demandons à la population de se prononcer sur certains amena-
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gements, nous savons très bien que nous aurons des petits nains sur les places. 
C'est cela que veulent les politiciens populistes, M. Marejko le sait très bien, Il a 
certainement dû lire avec ses élèves cette pétition de la fin du XIXe siècle, qui 
demandait qu'on enlevât la Tour Eiffel. Si on se mettait à démonter la Tour Eiffel, 
qui n'est peut-être pas une œuvre d'art considérable, on aurait à nouveau des péti­
tions de la population mais pour son maintien! Tout cela est un terrain tellement 
délicat que je pense qu'il faut laisser aux spécialistes le privilège de juger et 
encourager l'éducation et la connaissance. 

Le troisième mystère, c'est que M. Kaplun, comme le disait notre collègue 
Albert Rodrik, ait pu concocter un tel postulat. Il nous avait vraiment habitués -
et c'est peut-être le plus grand mystère ce soir - à plus de finesse au niveau des 
jugements et au niveau des principes politiques. Je ne comprends pas qu'il 
tombe dans ce populisme-là. C'est peut-être parce qu'on est à la veille des 
élections, qu'il faut récupérer les «Neinsager» locaux, mais je trouve cela très 
dommage. 

M. Jan Marejko (L). Je dois dire que je suis infiniment touché par le repentir 
de la gauche, qui ne cesse de faire allusion à l'art d'Etat qui a effectivement créé 
des catastrophes dans les pays qui le pratiquaient, et, sur ce plan-là, nous sommes 
tout à fait d'accord, vous et moi. Cela dit, la question est compliquée, je ne crois 
pas qu'on va la résoudre ce soir. Je vous signale à tout hasard que l'art grec était 
un art d'Etat et qu'on ne peut pas dire, a priori, que, si les autorités publiques 
s'occupent de l'art, cela crée nécessairement l'association des écrivains staliniens 
par exemple. 

Maintenant, je voudrais répondre à ce reproche que vous avez fait aux libé­
raux, à savoir que nous sommes en train d'abandonner nos principes. Pas du tout! 
Ce que nous sommes en train de faire, c'est une distinction entre la liberté et la 
licence. C'est une distinction élémentaire, et, si vous commencez à apporter 
n'importe quoi dans l'espace public sous prétexte que c'est de la liberté, alors 
effectivement la liberté meurt. De la même façon dans l'art, si vous vous interdi­
sez déjuger et laissez passer n'importe quoi - vous savez que le problème se pose 
dans certains pays puisqu'on présente des œuvres pornographiques - alors l'art 
meurt. Je ne dis pas qu'on en est là à Genève, mais l'idée qu'une œuvre d'art doit 
exprimer quelque chose qui est cher à l'esprit d'une République, cette idée-là 
n'est pas totalitaire en elle-même, c'est une idée tout à fait légitime. Et il me 
semble qu'elle est libérale. Je récuse donc tout à fait ce que vous venez de dire et 
je vous invite à voter le postulat de M. Kaplun. 

M. Bernard Paillard (T). J'avais aussi espéré pouvoir éviter soigneusement 
d'intervenir dans ce débat, où on est en train de faire le procès de l'art contempo-


